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ATTESTATION DE PARUTION

Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Amélie Catherine
Identifiant annonce : 20506665 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7212081901  

Cesson sévigné,
Le 08/10/2019

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représenté par son Directeur Olivier COLIN,

déclarons avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE - SCOT DE LA
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU

NIORTAIS

Par arrêté en date du 23 septembre 2019, le Président de
la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de
Révision du Schéma de Cohérence Territoriale de Niort
Agglo, projet arrêté le 8 juillet 2019 en conseil
d’agglomération.
Le Tribunal Administratif de Poitiers a désigné M. Jean-
Michel PRINCE, commissaire enquêteur. La décision
d’approbation de la révision du SCoT relève de la
compétence du Conseil d’agglomération de la
Communauté d’Agglomération du Niortais.
L’enquête se déroulera du lundi 4 novembre à 9h00 au
vendredi 6 décembre 2019 à 17h00.
Le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet
de la CAN (www.niortagglo.fr), dans les locaux de la
Communauté d’Agglomération du Niortais (140 Rue des
Equarts, Niort) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de
13h30 à 17h ainsi qu’aux jours et heures habituels
d’ouverture des 40 mairies membres de Niort Agglo
(disponibles sur www.niortagglo.fr) à savoir Aiffres, Amuré,
Arçais, Beauvoir-sur-Niort, Bessines, Le Bourdet, Brûlain,
Chauray, Coulon, Echiré, Epannes, Fors, La Foye-
Monjault, Frontenay-Rohan-Rohan, Germond-Rouvre,
Granzay-Gript, Juscorps, Magné, Marigny, Mauzé-sur-le-
Mignon, Niort, Plaine d’Argenson, Prahecq, Prin-
Deyrançon, La Rochénard, Saint-Gelais, Saint-Georges-
de-Rex, Saint-Hilaire-la-Palud, Saint-Martin-de-
Bernegoue, Saint-Maxire, Saint-Rémy, Saint-Romans-des-
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Champs, Saint-Symphorien, Sansais, Sciecq, Val-du-
Mignon, Vallans, Le Vanneau-Irleau, Villiers-en-Plaine et
Vouillé.
Un poste informatique permettant de consulter le dossier
d’enquête sera également mis à disposition au siège de la
CAN.
Le commissaire-enquêteur recevra au cours de
permanences prévues :
• Lundi 4 novembre 2019 (9h-12h) au siège de la CAN
(140, rue des Equarts - NIORT)
• Samedi 9 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de Coulon
(14 place de l'Eglise)
• Jeudi 14 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de
Prahecq (Place de l'Eglise)
• Mercredi 20 novembre 2019 (14h-17h) à la Mairie de
Beauvoir-sur-Niort (29 place de l'Hôtel de Ville)
• Lundi 25 novembre 2019 (16h30-19h30) au siège de la
CAN (140, rue des Equarts - NIORT)
• Mardi 26 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de Mauzé-
sur-le-Mignon (Place de la Mairie)
• Lundi 2 décembre 2019 (14h-17h) à la Mairie d’Echiré
(1 place de l'Eglise)
• Vendredi 6 décembre 2019 (14h-17h) au Siège de la
CAN (140, rue des Equarts - NIORT)
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier ainsi
qu’un registre où les observations sur le projet de SCoT
pourront être consignées, seront déposés dans chaque
lieu d’enquête.
Les observations peuvent être également adressées à
l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, (en
mentionnant « Enquête publique / SCoT de la
Communauté d’Agglomération du Niortais») : par courrier
postal adressé à la Communauté d’Agglomération du
Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 NIORT
Cedex ; par courrier électronique à l’adresse : enquete-
scot@agglo-niort.fr
Les observations reçues par voie électronique seront
consultables sur le site internet de la CAN
(www.niortagglo.fr).
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute
personne, sur sa demande, avant l’ouverture de
l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Toute information relative au projet de SCoT de Niort
Agglo ou à la présente enquête publique peut être
demandée par courrier postal adressé à la Communauté
d’Agglomération du Niortais, 140, rue des Equarts, CS
28770, 79027 Niort Cedex et par courrier électronique à
l’adresse : agglo@agglo-niort.fr
A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6 de
l’arrêté susvisé, une copie du rapport et des conclusions
motivées sera tenue à la disposition du public au siège de
la CAN ainsi que dans les 40 mairies membres pendant un
an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces
documents seront également mis en ligne sur le site
Internet de la CAN.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

  Cette annonce paraitra : 

Date Journal Département

Le 11 octobre 2019 Le courrier de l'ouest 79 - DEUX SEVRES

Le 11 octobre 2019 Nouvelle republique c-o 79 - DEUX SEVRES

  

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 3/3
Edité le 08/10/2019 à 14:45:02

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020

http://www.tcpdf.org


Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



ATTESTATION DE PARUTION

Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Laurence Payen
Identifiant annonce : 20506676 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7212084301  

Cesson sévigné,
Le 08/10/2019

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représenté par son Directeur Olivier COLIN,

déclarons avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE - SCOT DE LA
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU

NIORTAIS

Par arrêté en date du 23 septembre 2019, le Président de
la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) a
ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de
Révision du Schéma de Cohérence Territoriale de Niort
Agglo, projet arrêté le 8 juillet 2019 en conseil
d’agglomération.
Le Tribunal Administratif de Poitiers a désigné M. Jean-
Michel PRINCE, commissaire enquêteur. La décision
d’approbation de la révision du SCoT relève de la
compétence du Conseil d’agglomération de la
Communauté d’Agglomération du Niortais.
L’enquête se déroulera du lundi 4 novembre à 9h00 au
vendredi 6 décembre 2019 à 17h00.
Le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet
de la CAN (www.niortagglo.fr), dans les locaux de la
Communauté d’Agglomération du Niortais (140 Rue des
Equarts, Niort) du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de
13h30 à 17h ainsi qu’aux jours et heures habituels
d’ouverture des 40 mairies membres de Niort Agglo
(disponibles sur www.niortagglo.fr) à savoir Aiffres, Amuré,
Arçais, Beauvoir-sur-Niort, Bessines, Le Bourdet, Brûlain,
Chauray, Coulon, Echiré, Epannes, Fors, La Foye-
Monjault, Frontenay-Rohan-Rohan, Germond-Rouvre,
Granzay-Gript, Juscorps, Magné, Marigny, Mauzé-sur-le-
Mignon, Niort, Plaine d’Argenson, Prahecq, Prin-
Deyrançon, La Rochénard, Saint-Gelais, Saint-Georges-
de-Rex, Saint-Hilaire-la-Palud, Saint-Martin-de-
Bernegoue, Saint-Maxire, Saint-Rémy, Saint-Romans-des-

Page 1/3
Edité le 08/10/2019 à 14:55:02

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



Champs, Saint-Symphorien, Sansais, Sciecq, Val-du-
Mignon, Vallans, Le Vanneau-Irleau, Villiers-en-Plaine et
Vouillé.
Un poste informatique permettant de consulter le dossier
d’enquête sera également mis à disposition au siège de la
CAN.
Le commissaire-enquêteur recevra au cours de
permanences prévues :
• Lundi 4 novembre 2019 (9h-12h) au siège de la CAN
(140, rue des Equarts - NIORT)
• Samedi 9 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de Coulon
(14 place de l'Eglise)
• Jeudi 14 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de
Prahecq (Place de l'Eglise)
• Mercredi 20 novembre 2019 (14h-17h) à la Mairie de
Beauvoir-sur-Niort (29 place de l'Hôtel de Ville)
• Lundi 25 novembre 2019 (16h30-19h30) au siège de la
CAN (140, rue des Equarts - NIORT)
• Mardi 26 novembre 2019 (9h-12h) à la Mairie de Mauzé-
sur-le-Mignon (Place de la Mairie)
• Lundi 2 décembre 2019 (14h-17h) à la Mairie d’Echiré
(1 place de l'Eglise)
• Vendredi 6 décembre 2019 (14h-17h) au Siège de la
CAN (140, rue des Equarts - NIORT)
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier ainsi
qu’un registre où les observations sur le projet de SCoT
pourront être consignées, seront déposés dans chaque
lieu d’enquête.
Les observations peuvent être également adressées à
l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, (en
mentionnant « Enquête publique / SCoT de la
Communauté d’Agglomération du Niortais») par courrier
postal adressé à la Communauté d’Agglomération du
Niortais : 140 rue des Equarts, CS 28770, 79027 NIORT
Cedex, par courrier électronique à l’adresse : enquete-
scot@agglo-niort.fr
Les observations reçues par voie électronique seront
consultables sur le site internet de la CAN
(www.niortagglo.fr).
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute
personne, sur sa demande, avant l’ouverture de
l’enquête publique ou pendant celle-ci.
Toute information relative au projet de SCoT de Niort
Agglo ou à la présente enquête publique peut être
demandée par courrier postal adressé à la Communauté
d’Agglomération du Niortais, 140, rue des Equarts, CS
28770, 79027 Niort Cedex, par courrier électronique à
l’adresse : agglo@agglo-niort.fr
A l’issue du délai d’un mois prévu par l’article 6 de
l’arrêté susvisé, une copie du rapport et des conclusions
motivées sera tenue à la disposition du public au siège de
la CAN ainsi que dans les 40 mairies membres pendant un
an à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces
documents seront également mis en ligne sur le site
Internet de la CAN.
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
Avis des Personnes Publiques Associées 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AVIS DES PPA 
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Rappel de la réglementation 
  

Sous-section 3 : Arrêt du projet de schéma de cohérence territoriale 
 
Article L. 143-19  
Les dispositions du chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de la mer et relatives aux orientations fondamentales de protection du milieu marin, à la gestion 
du domaine public maritime, y compris les dispositions ne relevant pas de l'objet du schéma de cohérence territoriale tel que défini aux articles L. 141-1 et suivants, sont 
soumises pour accord à l'autorité administrative compétente de l'Etat avant que le projet soit arrêté. 
 
Article L. 143-20  
L'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 arrête le projet de schéma et le soumet pour avis :  
1° Aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 ;  
2° Aux communes et groupements de communes membres de l'établissement public ;  
3° A leur demande, aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés et aux communes limitrophes ;  
4° A la commission prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, lorsqu'il a pour conséquence une réduction des surfaces des espaces agricoles, 
naturels ou forestiers ; 
5° Lorsqu'il prévoit la création d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles :  
a) A la commission spécialisée du comité de massif, lorsqu'une au moins des unités touristiques nouvelles envisagées répond aux conditions prévues par le 1° de l'article 
L. 122-19 ;  
b) A la commission départementale de la nature, des paysages et des sites lorsque les unités touristiques nouvelles prévues répondent aux conditions prévues par le 2° du 
même article ;  
6° A sa demande, au représentant de l'ensemble des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 du code de la construction et de l'habitation propriétaires ou gestionnaires 
de logements situés sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune, si ces organismes en ont désigné un. 
 
Article L. 143-21  
Lorsqu'une commune ou un groupement de communes membre de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 estime que l'un de ses intérêts essentiels est 
compromis par les dispositions du projet de schéma en lui imposant, notamment, des nuisances ou des contraintes excessives, la commune ou le groupement de 
communes peut, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, saisir l'autorité administrative compétente de l'Etat par délibération motivée 
qui précise les modifications demandées au projet de schéma.  
L'autorité administrative compétente de l'Etat donne son avis motivé après consultation de la commission de conciliation prévue à l'article L. 132-14. 
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Récapitulatif des avis reçus 

 
 
 
 

Niort Avis favorable 

Aiffres Avis favorable 

Bessines Avis favorable 

Chauray Avis réputé favorable 

Sciecq Avis favorable 

Vouillé Avis défavorable 

Beauvoir-sur-Niort Avis réputé favorable 

Coulon Avis réputé favorable 

Échiré Avis favorable 

Frontenay-Rohan-
Rohan 

Avis favorable 

Magné Avis favorable 

Mauzé-sur-le-
Mignon 

Avis favorable 

Prahecq Avis favorable 

Saint-Hilaire-la-
Palud 

Avis favorable 

Amuré Avis réputé favorable 

Arçais Avis réputé favorable 

Le Bourdet Avis réputé favorable 

Brûlain Avis favorable 

Plaine-d'Argenson Avis favorable 

Épannes Avis réputé favorable 

Fors Avis réputé favorable 

La Foye-Monjault Avis réputé favorable 

Germond-Rouvre Avis favorable 

Granzay-Gript Avis favorable 

Juscorps Avis réputé favorable 

Marigny Avis réputé favorable 

Prin-Deyrançon Avis réputé favorable 

La Rochénard Avis favorable 

Saint-Gelais Avis favorable 

Saint-Georges-de-
Rex 

Avis défavorable 

Saint-Martin-de-
Bernegoue 

Avis défavorable 

Saint-Maxire Avis favorable 

Saint-Rémy Avis réputé favorable 

Saint-Romans-des-
Champs 

Avis favorable 

Saint-Symphorien Avis réputé favorable 

Sansais Avis favorable 

Val-du-Mignon Avis favorable 

Vallans Avis favorable 

Le Vanneau-Irleau Avis réputé favorable 

Villiers-en-Plaine Avis favorable 

CDPENAF Avis favorable 

Etat Avis favorable 

CR Nouvelle 
Aquitaine 

Avis réputé 
favorable 

CD des Deux-Sèvres Avis réputé 
favorable 

PNR du Marais 
Poitevin 

Avis favorable 

CA des Deux-Sèvres Avis défavorable 

CM des Deux-Sèvres Avis défavorable 

CCI des Deux-Sèvres Avis simple avec 
remarques 

Syndicat Mixte pour 
le SCoT de La 
Rochelle Aunis 

Avis favorable 

SCoT du Pays Mellois Avis réputé 
favorable 

SCoT du Pays de 
Gâtine 

Avis réputé 
favorable 

SCoT des Vals de 
Saintonge 

Avis réputé 
favorable 

Syndicat Mixte du 
Sud-Est Vendée 

Avis réputé 
favorable 

SCoT du Haut Val de 
Sèvre 

Avis réputé 
favorable 

MRAe Avis simple avec 
remarques 

INAO Avis favorable 

CNPF Avis défavorable 
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Détail des observations et propositions éventuelles 
 
Avis des PPA 
 

Observations Commentaires 

Etat AVIS FAVORABLE 

Courrier  

Le SCoT de la CAN, et ses orientations, traduisent un projet politique de 
développement du territoire ayant conduit la collectivité à faire des choix en 
réponse à une ambition métropolitaine. L’ensemble des thèmes relevant de son 
champ d’application est traité dans le document. 
J'émets un avis favorable sur ce projet arrêté, sous réserve de prise en compte des 
observations formulées ci-dessous, ainsi que des remarques détaillées figurant 
dans la note jointe, avant l'approbation du SCoT. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Sur la forme, il conviendra de confirmer le caractère opposable des dispositions 
relatives au "compte foncier", aux densités communales et aux zones de non 
développement éolien figurant dans le document d'orientations et d'objectif 
(DOO). 

La forme du DOO va être amendée pour tenir compte de cette remarque. Les 
différents tableaux seront intégrés dans les prescriptions et/ou des renvois précis 
à chaque tableau numéroté seront intégrés. 

Le bilan de la consommation foncière présenté dans le document devra être 
actualisé sur la base des données disponibles les plus récentes pour répondre aux 
attentes réglementaires en la matière. 

Comme expliqué dans le Rapport de Présentation, la méthodologie choisie au 
départ de la révision du SCoT ne permet pas de disposer de données plus récentes. 
Une actualisation sera réalisée dans le cadre du PLUi-D. 

L'armature urbaine identifie en "cœur d'agglomération" un "ensemble urbain 
fonctionnel et inter-connecté" regroupant Niort et 5 autres communes. Il convient 
de distinguer les dispositions s'appliquant globalement ou de façon différenciée à 
Niort et aux 5 communes périphériques, afin d'améliorer la clarté du document. 

Le DOO sera amendé dans ce sens. 
 

Le DAAC différencie d'une part les « centralités commerciales » des villes et villages 
principaux, d'autre part les « polarités commerciales » relatives aux zones 
d’activités périphériques. La localisation de chacune d'elles mériterait d'apparaître 
plus clairement. Par ailleurs, les possibilités offertes d'extensions commerciales et 
de nouveaux commerces dans des "centralités intermédiaires" en périphérie de 
certaines communes peuvent s'avérer préjudiciables à la vitalité de leur centre-
bourg. 

Les cartes seront reprises et zoomées afin de permettre une meilleure lisibilité. 
Le développement de nouveaux commerces en centralités intermédiaires est 
fortement limité par le DAAC. 

Sur le fond, le document apparaît globalement peu prescriptif sur les volets 
environnement, agriculture et urbanisme. Il renvoie la responsabilité au PLUid du 

Nous rappelons que Niort Agglo élabore conjointement SCoT et PLUi-D. Il est donc 
essentiel de laisser sa place à chacun. Le SCoT définit la stratégie, le cadre de la 
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choix de nombreux moyens pour atteindre les objectifs qu’il fixe. Il sera donc 
important de veiller tout particulièrement, dans le cadre de la réalisation du PLUid, 
à traduire de manière opérationnelle les orientations inscrites dans le SCoT, 
notamment sur les aspects évoqués ci-après. 

politique d’aménagement de territoire de Niort Agglo. Le PLUi-D en est une 
déclinaison opérationnelle. 

Une enveloppe maximale de consommation foncière de 890 ha est fixée pour les 
20 ans à venir (soit 44,5 ha/an) en vue de répondre aux besoins relatifs à l'habitat, 
aux équipements et aux activités économiques. Les éléments relatifs à la répartition 
spatiale de cette enveloppe et au potentiel de densification retenu (210 ha) ne 
figurant pas dans le document, ils devront faire l'objet d'une justification 
particulière dans le PLUid. 
J'appelle sur ce point votre attention sur l'importance de saisir toute opportunité 
de s'inscrire dans les objectifs de modération de consommation d'espace. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

À cet égard, le PLUid devra s’attacher à hiérarchiser l’ouverture à l’urbanisation des 
futures zones destinées à l’habitat. En matière de développement économique, il 
portera une attention particulière à la priorisation de l’urbanisation des espaces 
résiduels dans les zones d’activités existantes, ainsi qu’à la justification des choix 
d’extension des zones existantes ou de création de nouvelles zones d’activité. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La prise en compte des enjeux environnementaux méritera d’être approfondie dans 
le PLUid et son règlement. La trame et verte bleue devra être précisée en regard de 
celle figurant dans le SCoT pour en permettre une bonne préservation. La 
protection des espaces agricoles de plaines classés Natura 2000 nécessitera de 
dépasser les seuls critères de fonctionnalité de ces espaces. Le niveau de protection 
des paysages et espaces naturels du Parc Naturel Régional du Marais poitevin devra 
quant à lui être conforté afin de protéger de façon spécifique ce territoire 
emblématique. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Enfin, l’inventaire des exploitations agricoles mené à l’occasion du PLUid permettra 
d’en prévenir les risques d’incidences négatives générées par le développement 
urbain. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
Ce travail sera réalisé en collaboration avec la Chambre d’Agriculture. 

Je vous engage enfin à prendre en compte les observations formulées par la 
commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF) le 3 octobre 2019 en application des articles L.143-20 et 
R.143-4 du code de l'urbanisme. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Annexe  

Le compte foncier et la consommation d’espace : 
La méthodologie de calcul de la consommation foncière passée nécessite d’être 
mieux expliquée. L’analyse présentée dans le Rapport de Présentation ne permet 

La partie du Rapport de Présentation détaillant la consommation d’espaces sera 
étoffée avec des cartographies supplémentaires, des données sur les types de 
consommation (économie, habitat, équipements) en valeurs brutes et relatives. 
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pas de connaître précisément l’occupation du sol (part de l’économie, de 
l’habitat,…) et les données présentées en pourcentage mériteraient également être 
traduites en hectares. 

La stratégie de la collectivité, au regard de la densité appliquée, est la promotion 
d’une urbanisation favorable à la biodiversité et respectueuse du patrimoine et des 
paysages. Pour autant, un accroissement de la densité sur certains quartiers de la 
ville centre serait possible, sans compromettre les ambitions de la collectivité. En 
effet, la place donnée au végétal et la diversité des formes d’habitat notamment, 
permet, au sein d’une même opération, une meilleure perception et acceptation de 
la densité, tout en apportant un agrément et des avantages climatiques et 
sanitaires. De plus, la proximité des services, des équipements et des transports 
collectifs sur la commune de Niort, plaide pour une urbanité de la ville plus dense. 
Il conviendra donc, dans le PLUid, d’étudier la possibilité de fixer des densités plus 
élevées. 

Nous rappelons que la prescription 95 du DOO va dans ce sens ; elle demande au 
PLUi-D de favoriser l’intensification urbaine dans les enveloppes urbaines à 
proximité des transports en communs. 
 

Cela pourrait se traduire notamment, à partir de la prescription 95 qui demande de 
« favoriser l’intensification du développement urbain à proximité des points d’arrêt 
desservis par les transports en commun » conformément aux obligations portées à 
l’article L.141-14 du code de l’urbanisme. Dans ces secteurs, notamment celui du 
pôle intermodal de la gare de Niort, le DOO pourrait notamment fixer une densité 
supérieure. 

Les possibilités de densification dans le secteur de la Gare de Niort sont 
relativement faibles. De plus, le projet de Niort Agglo pour ce secteur est de 
développer du commerce et du tertiaire. 
Ces objectifs de densité différenciée par secteur imposent une analyse à la parcelle 
qui relève du PLUi-D. Niort Agglo privilégie un urbanisme de projet et non un 
urbanisme règlementaire. 

Le compte foncier du SCoT, présenté page 68 du DOO, indique un objectif de 
consommation de 890 hectares sur 20 ans, soit une consommation annuelle de 44,5 
ha/an. Sur ce total, 700 ha sont destinés à la réalisation de logements, ce qui 
représente un potentiel de 14 000 logements, alors que le besoin est estimé à 13 
000 sur la période concernée. Cet écart devra être repris pour assurer la cohérence 
entre PADD et DOO. 

Comme expliqué en page 464 du RP ou dans la prescription 110 du DOO, il s’agit 
d’une moyenne pondérée et non d’une moyenne arithmétique d’où un besoin de 
700 ha pour réaliser 13 000 logements en tenant compte des densités de chaque 
catégorie de l’organisation territoriale. 

D’autre part, il apparaît que l’objectif de réalisation de 30 % de logements dans le 
tissu urbain (soit 3 900 logements sur un potentiel de 210 hectares), conduira en 
réalité à respecter une densité moyenne de 18 logements à l’hectare. Ainsi, les 
objectifs portés dans le SCoT ne seront pas respectés. 

Tout d’abord, il est à noter que l’objectif est a minima 30% de logements dans le 
tissu urbain. Le PLUi-D pourra dépasser cette valeur mais ne pourra pas la minorer 
(sauf dérogations). 
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  

La répartition territoriale des objectifs de production de logements en extension et 
dans l’enveloppe urbaine, est présentée de façon globale par typologie de 
l’armature urbaine, dans laquelle seule la ville-centre est clairement identifiée. Une 

Il n’est pas souhaitable que le SCoT aille dans ce degré de détail. Le PLUi-D, en cours, 
est l’outil adéquat pour traduire les objectifs de développement du SCoT sur 10 ans 
environ. 
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répartition par commune est conseillée en complément pour faciliter la mise en 
œuvre de ces objectifs. 

Le tableau de répartition montre que la part des surfaces en extension (dédiées à 
l’habitat) notamment dans les communes de proximité, est élevée (119 ha) en 
comparaison avec la part des surfaces à réaliser dans l’enveloppe urbaine (51 ha). 
Des éléments de justifications sont donc attendus, d’autant plus que la ventilation 
du potentiel en dents creuses n’est pas mentionnée. 

Les communes de proximité devront comme les autres communes du territoire 
construire a minima 30% de leurs logements dans l’enveloppe urbaine. Le travail 
du PLUi-D et notamment l’étude de densification pourront amener à majorer ce 
ratio. Il faut donc le voir comme un plancher sur l’ensemble du territoire et non un 
objectif à atteindre. 

Dans ce cadre, il serait nécessaire que le Rapport de Présentation restitue le travail 
d’identification et d’analyse des dents creuses dans les enveloppes urbaines. En 
effet, il est précisé page 525 du Rapport de Présentation que le potentiel 
urbanisable choisi dans le SCoT représente 210 ha sur les 890 ha identifiés, sans 
davantage de précisions. Le développement urbain dans les enveloppes urbaines 
pourrait donc trouver sa place au-delà du pourcentage annoncé, avant d’envisager 
des extensions urbaines. 

Le fait de mener PLUi-D et SCoT concomitamment a permis de disposer d’une étude 
de densification V0, base de discussion avec les élus sur la capacité de construire 
dans les enveloppes urbaines. Néanmoins, cela reste au PLUi-D de faire ce travail 
précisément. Il n’est donc pas souhaitable d’annexer ce travail non finalisé au SCoT. 

Concernant les « grands projets », il est précisé que plusieurs sont en cours d’étude 
et que des scénarios seront fournis fin 2019. Il conviendra de les faire apparaître 
dans le compte foncier page 68 du DOO, où seule une enveloppe de 30 ha pour les 
équipements est intégrée, alors que les orientations du DOO introduisent différents 
objectifs de développement de grands équipements ou projets d’infrastructures 
touristiques. Par ailleurs, l’introduction d’une exception de localisation, sur des 
terrains isolés de l’enveloppe urbaine, pour de nouvelles constructions liées à des 
projets touristiques interroge. 

Il s’agit d’une estimation des besoins potentiels de l’Agglomération et des 
communes pour leurs équipements à 20 ans. Une nouvelle fois, il ne s’agit pas d’une 
obligation, si aucun projet n’existe au moment de la réalisation du PLUi-D ce 
compte foncier ne sera pas utilisé. 
Nous rappelons qu’il n’est pas cessible en habitat ou économie, s’il n’est pas utilisé. 
Pour l’exception, elle correspond à la volonté de laisser la possibilité aux 
agriculteurs de se diversifier dans le tourisme. Même si cette possibilité est offerte, 
elle sera fortement encadrée. 

Le DAAC : 
La stratégie commerciale retenue dans le SCoT est l’arrêt de toute extension 
géographique des zones commerciales principales périphériques du cœur 
d’agglomération (Mendès France, la Mude, Terre de sports) et des secteurs 
commerciaux situés avenue de Nantes et route d’Aiffres. Cependant ces 5 secteurs 
sont difficiles à distinguer sur les plans : changer de légende semble indispensable 
pour rendre cette orientation opérationnelle. 

L’échelle des cartes sera revue. Elles seront agrandies afin de pouvoir distinguer 
plus facilement les 5 secteurs. 

La prise en compte de l’environnement, de l’eau et des paysages : 
Prescription 4 : il serait pertinent de préciser les zones où le coefficient de biotope 
sera nécessairement appliqué (type de communes, voire secteurs ou zones, etc.). 

La prescription 4 du DOO va être amendée afin de préciser que le coefficient de 
biotope sera appliqué dans les zones U et AU dédiées à l’habitat et à l’économie. 

Prescription 6 : le SCoT prévoit de classer en zone A non constructible les espaces 
agricoles « lorsque la protection de la fonctionnalité écologique le nécessitera ». Il 
apparaît préférable de s’appuyer sur les sensibilités environnementales 
inventoriées et les données faune/flore (cf. périmètres Natura 2000), le zonage A 

Les réservoirs de biodiversité ne correspondent pas aux seuls sites Natura 2000. Par 
exemple, la prescription 6 du DOO s’applique à l’ensemble des réservoirs de 
biodiversité. 
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non constructible devant être systématisé sur les ZPS du territoire. Il manque en 
outre des prescriptions spécifiques aux sites Natura 2000 et une prescription 
imposant des mesures en faveur de la préservation des habitats et des espèces 
communautaires ayant permis de délimiter les sites. 

Ces sites ne disposent pas d’inventaires écologiques et la recommandation de 
s’appuyer sur les sensibilités inventoriées semble difficilement applicable. 
Des passages terrain seront néanmoins réalisés sur les secteurs à projets, ce qui 
devrait permettre de préciser les sensibilités écologiques des réservoirs 
potentiellement impactés par leur classement en AU ou U.  
Si le secteur à projet se situe sur un site Natura 2000, les passages terrain 
permettront de définir les mesures nécessaires pour la préservation des espèces et 
habitats d’intérêt communautaire. 

Prescription 7 : Afin de mieux répondre à l’orientation B du PADD, dans les zones A 
et N, il conviendra que le PLUid permette la création d’une ripisylve lorsque celle-ci 
est manquante, excepté sur le site classé du Marais poitevin. 

La prescription P7 est à conserver en l’état puisque les enjeux de l’orientation B 
portent aussi sur la préservation des ripisylves existantes, supports de continuités 
écologiques. 

Prescription 10 : le SCoT cite les axes et actions de la charte du Parc naturel régional 
du Marais poitevin : il conviendra que le PLUid précise comment la collectivité les 
respecte ou les met en application. 

L’analyse détaillée est explicitée dans le Rapport de Présentation au chapitre sur 
l’analyse de la compatibilité du SCoT avec les documents de rang supérieur. 

Prescription 14 sur les zones humides : la prescription apparaît contradictoire avec 
la recommandation 6 qui ouvre des possibilités d’interventions sur ces dernières. 

Nous proposons d’amender la recommandation 6, en supprimant son dernier 
point : « maintenir les activités et de rechercher l’adéquation entre les différents 
usages et les conditions favorables à la biodiversité notamment en s’appuyant sur 
une politique agricole adaptée. » 

Prescription 15 : il conviendrait de préciser, dans le cadre du PLUid, que les projets 
de parcs photovoltaïques au sol ne pourront être autorisés sur les friches 
« urbaines » uniquement. 

Nous proposons d’amender la prescription 15 de la sorte : « les documents 
d’urbanisme autoriseront les centrales solaires ou photovoltaïques au sol sur les 
anciennes carrières, les friches urbaines, les décharges ou les sols pollués, hors 
terres agricoles et hors périmètre de site reconnu pour sa valeur 
environnementale. Les projets photovoltaïques au sol devront être envisagés après 
étude des possibilités de revalorisation du site. De même, la production solaire ou 
photovoltaïque sera encouragée sur les bâtiments, ombrières des parkings… en 
complément d’autres usages du sol. » 
De plus, il nous semble essentiel d’ajouter une définition de ce que sont les friches 
urbaines pour lever toute ambiguïté. Voici la nôtre « terrain artificialisé laissé à 
l'abandon, ou utilisé à titre transitoire, dans l'attente d'une nouvelle occupation ».  

Prescription 40 : le SCoT indique que « les documents d’urbanisme protégeront les 
paysages emblématiques […] en limitant le développement dispersé des bâtiments 
agricoles », pour éviter le mitage du territoire et protéger les espaces naturels et 
agricoles, il conviendra de renforcer les prescriptions en précisant cette limitation, 
a minima dans le PLUid. 

Cette précision sera bien apportée dans le règlement du PLUi-D. 

La prise en compte des espaces agricoles : La prescription 79 va être complétée comme suit :  
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Prescription 79 : il serait pertinent de préciser que les documents d’urbanisme 
devront définir une distance maximale d’implantation de nouveaux bâtiments en 
zone agricole par rapport à l’existant sur l’exploitation, afin de garantir la 
préservation de l’outil de production agricole et de limiter le mitage du territoire. 

« L’implantation des nouvelles constructions, y compris accessoires à l’activité 
principale ou pour un logement de fonction nécessitant une présence permanente 
sur place, sera privilégiée à proximité des bâtiments d’exploitation existants et en 
recherchant une bonne intégration architecturale et paysagère. La réutilisation du 
bâti existant sera privilégiée avant l’édification d’un nouveau bâtiment. Les 
documents d’urbanisme locaux devront définir cette distance maximale 
d’implantation de nouveaux bâtiments en zone agricole par rapport à l’existant sur 
l’exploitation, afin de garantir la préservation de l’outil de production agricole et de 
limiter le mitage du territoire ». 

Le DOO permet la réalisation des « constructions accessoires à l’activité principale », 
pour la diversification et l’adaptation des exploitations. Il convient de rappeler que 
seules les activités de vente, préparation, transformation, etc., des produits 
directement issus de l’exploitation peuvent être autorisées en zone A. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

Prescriptions 80 : le DOO demande aux documents d’urbanisme « d’autoriser le 
changement de destination des constructions existantes » : il conviendra que le 
PLUid réalise un inventaire précis.  

En effet, comme le demande la loi, un inventaire précis des changements de 
destination sera réalisé dans le cadre du PLUi-D. 

Prescription 81 : le SCoT indique que « les exploitations agricoles seront mises en 
évidence » ; il pourrait être précisé que les documents d’urbanisme devront établir 
un diagnostic agricole détaillé. 

Le PLUi-D comprendra un diagnostic précis de l’activité agricole réalisé par la 
Chambre d’Agriculture. 
Il ne nous semble pas nécessaire de préciser son contenu. 

Autres remarques détaillées : 
Les références chiffrées sont anciennes. L’organisation territoriale (population, 
démographie, emploi) est basée sur les données 2013, alors que les chiffres INSEE 
2016 sont parus le 1er janvier 2019. 

Le diagnostic sera mis à jour. Lorsque des données plus récentes existent, un 
encadré en fin de partie sera ajouté, présentant ces données. 

L’analyse des résultats du SCoT en vigueur ne figure pas dans le Rapport de 
Présentation, alors qu’elle aurait permis de faire le point sur les actions menées et 
d’argumenter en fonction des orientations et règles fixées dans ce premier 
document. 

Comme expliqué en p. 529 du Rapport de Présentation, les élus communautaires 
ont prescrit la révision du SCoT le 16 mars 2015 notamment pour harmoniser les 
règles sur l’ensemble du territoire et développer une politique d’aménagement 
plus cohérente et équilibrée ainsi que pour répondre à l’obligation de réaliser des 
SCoT sur l'ensemble du territoire national. 
En effet, le SCoT de 2013 a été établi sur 29 communes. En janvier 2014, 
l’Agglomération a intégré 16 nouvelles communes. 
L’élargissement de son périmètre à 45 communes a bouleversé de manière 
significative l’équilibre du SCoT de 2013 (nombre de communes, d’habitants, 
d’activités, territoire plus rural, redéfinition du projet de territoire…), ce qui revient 
à élaborer un nouveau SCoT plutôt qu’à le réviser. 
Pour cette raison, il n’est donc pas possible de dresser plus en détail les motifs des 
changements apportés. 
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Les besoins en matière de développement économique ne sont pas exprimés dans 
le Rapport de Présentation et il est fait référence à un SDEC dont le DOO ne précise 
ni le contenu ni le statut. 

Le SDEC n’est pas un document opposable ; il n’est donc pas possible de l’annexer 
au SCoT. 
Concernant le besoin de développement économique, le SCoT l’estime à 8 ha par 
an. 

Il conviendrait de rappeler que le DOO du SCoT sera directement opposable à tout 
projet d'envergure, tels que les lotissements, les ZAC ou encore les permis de 
construire de plus de 5000 m² de surface. 

Cette précision sera ajoutée dans le préambule du DOO. 

- Aménagements urbains : 
Prescriptions 52-53-54 : la rédaction de ces prescriptions ; relatives au volet 
déplacement ; doit être revue pour qu’elles puissent s’imposer au PLUid. 

Cela ne nous semble pas opportun, du fait que les prescriptions P52, 53 et 54 sont 
suffisamment précises pour s’imposer au volet déplacement du PLUi. 

Prescription 60 : le DOO prévoit de « permettre le développement de l’aérodrome 
Niort-marais poitevin » alors qu’aucune mention spécifique de ce projet n’est 
évoquée dans le rapport. 

L’aérodrome Niort - Marais Poitevin est mentionné plusieurs fois dans le Rapport 
de Présentation. Il n’y a pas de projets de développement mais simplement de 
l’aménagement de l’existant pour en faire un outil plus fonctionnel notamment 
pour le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 

Prescriptions 75 - 76 : le SCoT indique vouloir favoriser les aménagements des bords 
de Sèvre. Il conviendrait de faire référence aux PPRI qui s’y appliquent. 

La prescription 75 va être complétée comme suit :  
« L’aménagement des berges de La Sèvre, des véloroutes et voies vertes sera 
permis sans porter atteinte aux sensibilités environnementales et paysagères ainsi 
qu’aux activités agricoles (exemples : règle de réciprocité avec les bâtiments 
d’élevage, convoyage des animaux par barque dans le marais…). Il devra également 
se conformer aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques (PPR) » 
actuelles et futures. 

Recommandation 27 : il conviendra de définir, dans le PLUid, un taux de remplissage 
minimum des ZAE ainsi que les autres conditions d’ouverture des zones AUx. 

Il ne nous parait pas souhaitable d’utiliser cet outil dans le PLUi-D. 

Prescription 96 : Le SCoT pourrait utilement préciser si la prise en compte de 
l’éloignement de l’arrêt de bus avant toute création de nouvelles zones d’habitat et 
la faisabilité d’en créer un s’applique à toutes les communes y compris celles de 
proximité. 

La prescription 96 va être complétée comme suit :  
« Avant toute création de nouvelles zones d'habitat, il sera nécessaire de : 

 s'assurer de la desserte en transports existante et / ou des possibilités 
futures de dessertes principalement pour le transport scolaire et les 
déplacements domicile - travail. Dans le cœur d’agglomération et les 
communes d’équilibre, la desserte routière ou ferroviaire devra permettre 
l’accès des habitants au cœur d’agglomération pour leurs déplacements 
domicile - travail dans de bonnes conditions. 

 - prendre en compte l'éloignement de l'arrêt de bus le plus proche et / ou 
de s'assurer de l’opportunité et de la faisabilité d'en créer un nouveau 
accessible et sécurisé avant même d'ouvrir un secteur à l'urbanisation ce 
pour le cœur d’agglomération et les communes d’équilibres. » 
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Prescription 106 : il est demandé pour les documents d’urbanisme de rechercher 
l’opportunité de réutilisation des logements vacants, préalable à tout choix 
d’extension. Il conviendra dans cet objectif, que le PLUid prévoit un inventaire de 
ces logements. 

Les prescriptions 102, 106 demandent d’étudier la remise sur le marché des 
logements vacants afin de penser à toute extension urbaine. 

Prescription 107 : le DOO indique que « l’extension de l’urbanisation devra faire 
l’objet d’une programmation ». Il conviendra que le futur PLUid intègre des outils, 
notamment par création de zones fermée à l’urbanisation 2AU. 

Cet outil sera étudié dans le cadre du PLUi-D. 

Prescription 110 : il conviendra de prévoir dans le PLUid, une densité minimale 
supérieure pour toute opération d’ensemble en zone AU afin de garantir l’atteinte 
des objectifs moyens, ainsi que des opérations d’ensemble à partir d’une certaine 
surface minimale. 

La densité moyenne pour la Ville de Niort est justifiée par le souhait de maintenir 
des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations 
d’habitat correspondant aux aspirations de la population. 
La densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
Les densités seront règlementées par opération dans le PLUi-D qui fixera des 
typologies de logements à offrir dans la programmation de chaque OAP pour mieux 
répartir les formes de logements dans la production neuve (individuel, groupé ou 
collectif). La répartition sera faite selon le contexte et les différents paysages : les 
densités des OAP pouvant être analysées par opération au sein de chaque 
commune mais aussi à l’échelle de plusieurs communes selon la typologie urbaine 
(continuités intercommunales). 

Prescription 118 : le DOO indique que « en s'appuyant sur le PLH, Niort Agglo 
accompagnera la production d’une offre adaptée à toutes les catégories de 
personnes et de ménages: jeunes, séniors et gens du voyage ». Il conviendrait de 
préciser les objectifs relatifs à la prise en compte de ces catégories de population. 
Il est rappelé que le SCoT doit indiquer les objectifs de mixité sociale. En référence 
à l’article L141-12 du code de l’urbanisme, le DOO doit donc détailler les objectifs 
de l’offre de logements et de fixer un ratio de logements sociaux par rapport à l’offre 
globale de logements. Une répartition spatiale de cette offre est également 
attendue, a minima dans le PLUid, en privilégiant notamment les secteurs et 
communes bien desservis en équipements et en transports collectifs. 

Pour rappel, l’article L. 141-12 du Code de l’Urbanisme stipule que : « Le DOO 
définit les objectifs et les principes de la politique de l'habitat au regard, 
notamment, de la mixité sociale, en prenant en compte l'évolution démographique 
et économique et les projets d'équipements et de dessertes en transports collectifs. 
Il précise : 
1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les 
établissements publics de coopération intercommunale ou par commune ; 
2° Les objectifs de la politique   d'amélioration et de la réhabilitation du parc de 
logements existant public ou privé ; 
3° En zone de montagne, les objectifs de la politique de réhabilitation de l'immobilier 
de loisir. » 
Niort Agglo dispose d’un PLH qui est l’outil opérationnel de la politique d’habitat.  
Il ne nous semble pas opportun que le SCoT rajoute des éléments chiffrés sur la 
production de logements sociaux. Le PLH et le PLUi-D, via les OAP, détailleront ces 
objectifs. 
Une nouvelle fois, le SCoT s’adapte au contexte particulier de Niort Agglo, 
d’élaborer SCoT et PLUi-D sur le même périmètre. 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



11 | P a g e  
 

- Remarques de formes : 
Des illustrations ne contiennent pas de légende (par exemple pages 88, 94, 185), 
certains tableaux présentent des chiffres sans unité (par exemple page 497). 

Les légendes manquantes seront complétées. 

Il conviendrait d’actualiser ou de compléter/rectifier le Rapport de Présentation sur 
plusieurs points : 
- la création des nouvelles communes ; 
- des objectifs temporels dépassés (page 175 « d’ici septembre 2017... », page 290 
« à terme 2018… » … ) ; 
- la thématique Bruit n’est pas traitée ; 
- parmi les équipements, les collèges de Niort, Mauzé-sur-Le-Mignon et Prahecq ne 
sont pas mentionnés ; 
- p 338 le parc éolien sur la commune de Beauvoir-sur-Niort est déjà autorisé ; 
- p 328 tous les captages sont protégés par une DUP avec des servitudes de 
protection ; 

La thématique Bruit est abordée dans le Rapport de Présentation (p 256-257) et 
dans l’analyse des incidences (p 428-431). 
Ces éléments seront actualisés. 

Pages 256 et 428 : le paragraphe « des nuisances sonores » doit être actualisé (Cf. 
arrêté préfectoral du 6 février 2015) et les secteurs de nuisance reportés en annexe 
du SCoT. Le territoire est également concerné par des voies routières recevant un 
trafic supérieur à 3 millions de véhicules par an, des plans de prévention du bruit 
dans l’environnement (PPBE) qui doivent être intégrés au SCoT. 

La partie bruit sera actualisée avec les derniers éléments indiqués (cf. Etat Initial de 
l’Environnement). 

CDPENAF AVIS FAVORABLE 

D’une manière générale, la commission souligne le caractère peu prescriptif du 
SCOT sur de nombreux sujets (environnement, agriculture, répartition des 
enveloppes, etc.), lié au choix fait par la collectivité de renvoyer ces décisions au 
futur PLUid. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

Elle a noté la faible densité fixée sur la ville de Niort et demandé dans ce cadre que 
des formes d’habitat novatrices, favorisant la densification et le cadre de vie, soient 
privilégiées sur cette commune. 

La densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Enfin, elle a fait remarquer que les friches agricoles et les anciennes carrières 
deviennent régulièrement des lieux de richesse écologique forte. En conséquence, 
elle a souhaité que la non dégradation de ces espaces par des projets de centrales 
photovoltaïques soit assurée, dès lors qu’ils présentent un réel enjeu pour la 
biodiversité. 

La prescription 15 précise que tous les périmètres, y compris les friches agricoles et 
les anciennes carrières sont exclus lorsque le site est reconnu pour sa valeur 
environnementale. 

CNPF AVIS DEFAVORABLE 

Rapport de Présentation p 93 et p 448 : Tout d’abord, vous indiquez (p 93) : « Le 
développement des peupleraies représente également un facteur de mutation des 
paysages en bordure de cours d’eau » et p 448 : « Mieux maitriser l’exploitation 

Les propos concernant le développement des peupleraies seront actualisés ; la 
tendance s’est semble-t-il inversée sur les dernières années.  
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forestière (peupliers) sur le site pour ne pas qu’elle se fasse au détriment des 
frênaies alluviales ou des prairies naturelles ». Chaque année et ce depuis 1996, la 
surface de peupleraie diminue en France. Au total, c'est environ 40 000 ha de 
peupleraies qui ont été perdues depuis 20 ans. Cette tendance est également 
constatée en Poitou-Charentes et plus particulièrement en « Venise Verte » où 27 
% de la surface a été perdue en 20 ans (vous trouverez joint à ce courrier l’étude 
sur l’évolution du peuplement populicole en Marais Poitevin). Les peupleraies ne 
se développent pas et ne menacent donc pas les milieux que vous indiquez car elles 
régressent. Les affirmations étant fausses je préconise de les supprimer. 

Pour information, le formulaire standard des données du site N2000 Marais 
Poitevin actualisé en mai 2019 fait état de cette vulnérabilité pour le territoire : « 
En "Venise verte", l'extension de la populiculture aux détriments de la frênaie 
alluviale ou des prairies naturelles était également un sujet de préoccupation. » 

Rapport de Présentation p 337 : « Si on distingue les essences, les peupliers et les 
résineux disposent encore d’une marge de gisement mobilisable par rapport à ce 
qui est consommé ». Comme indiqué précédemment il y a une perte de surface en 
peupleraie et tous les acteurs de la filière annonce une « tension » sur la ressource 
dans les 10 ans à venir (ce risque est également indiqué dans l’étude sur l’évolution 
du peuplement populicole en Marais Poitevin). Donc mobiliser plus de peupliers 
pour le bois énergie c’est enlever de la ressource aux entreprises de déroulage et 
de sciage. Il est impossible de mobiliser plus de peupliers pour le bois énergie sans 
impacter les entreprises locales. Je préconise de supprimer les éléments indiquant 
qu’il est possible de mobiliser plus de peuplier pour le bois énergie. 

La mobilisation du peuplier pour la filière bois énergie est une alternative 
intéressante ; le peuplier produisant « des plaquettes de bonne qualité » 
(https://www.peupliersdefrance.org/n/le-bois-energie-et-le-peuplier/n: 1144) 
Le diagnostic sera complété afin de préciser ce point. 
Néanmoins, sur la question de la concurrence entre filière bois-énergie / bois 
d’œuvre, nous ne sommes pas en mesure de trancher dans le diagnostic.  
Nous précisons qu’aucune prescription ou recommandation du DOO n’incite à 
préférer le peuplier pour le développement des filières bois-énergie. 

Rapport de Présentation et DOO: Une spécificité du territoire est la présence de 
deux entreprises de transformation de peuplier, à Magné et à Le Vanneau-Irleau. 
Deux autres entreprises sur des territoires voisins utilisent également la même 
essence, à Augé et Secondigné-sur-Belle. Ces quatre entreprises emploient du 
peuplier et permettent de développer l’économie locale. En effet, les 
transformateurs sont proches des bassins d’approvisionnement. Le SCoT de Niort 
Agglo aurait pu affirmer son soutien à ces entreprises en facilitant la gestion des 
peupleraies. Cette facilitation pourrait se traduire par une préconisation indiquant 
qu’il n’est pas nécessaire de surclasser les peupleraies en EBC ou en éléments du 
paysage. 

Une recommandation sera ajoutée dans le DOO précisant « qu’il n’est pas 
nécessaire de surclasser les peupleraies en EBC ou en éléments du paysage. »  

Rapport de Présentation p 337 : « La principale menace pesant sur ces noyaux 
boisés (reliquats d’Argenson) est liée à leur enrésinement voire à leur défrichement 
qui induirait une modification des habitats des espèces » ; p 445 : « Par ailleurs, la 
conduite actuelle des peuplements (futaie équienne régulière, enrésinement) ne 
permet vraisemblablement pas à la forêt de jouer pleinement son rôle d'habitat vis 
à vis des espèces menacées », Massif forestier de Chizé-Aulnay (FR5400450) et p 
466 : « Très sensible aux variations climatiques (dépérissement important du hêtre 

Nous avons une lecture différente de ce point ; notamment au regard du diagnostic 
de vulnérabilité du site Natura 2000 FR5400450 - Massif forestier de Chizé-Aulnay 
(FSD) : «  Située aux confins de son aire d'indigénat, la hêtraie de Chizé est très 
sensible aux variations climatiques ; le hêtre y connait ainsi depuis quelques années 
des problèmes de dépérissement important (stress hydrique dû à des déficits 
pluviométriques successifs). La recherche d'essences de remplacement, après 
exploitation des hêtres malades, entraînerait une banalisation de l'habitat, voire 
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depuis plusieurs années), on assiste à une banalisation de l’habitat, à son 
enrésinement, voire à sa disparition », Massif forestier de Chizé-Aulnay (ZSC) - 
FR5400450. Le Massif forestier de Chizé-Aulnay (ZSC) - FR5400450 recoupe presque 
intégralement les ZNIEFF des forêts de la Sylve d’Argenson. Or vous indiquez p 470 
que la surface des forêts de résineux dans le Massif forestier de Chizé-Aulnay (ZSC) 
- FR5400450 est de 3%. Au vu de cette faible surface, l’enrésinement n’est pas la 
principale menace du site Natura 2000 Massif forestier de Chizé-Aulnay (ZSC) - 
FR5400450 et sur les ZNIEFF de la Sylve d’Argenson. 
Concernant le risque de défrichement des reliquats d’Argenson, cette menace est 
vraiment limitée. En effet, une grande partie dépend des forêts domaniales 
d’Aulnay et de Chizé où les défrichements sont inexistants. Concernant les parties 
privées des reliquats d’Argenson, il n’y a pas eu de défrichement et il est nécessaire 
de savoir que cette pratique est très encadrée par le Code Forestier. 
Je préconise de revoir les menaces pesant sur les massifs présentés précédemment. 

dans le cas d'un enrésinement, sa disparition pure et simple. Par ailleurs la conduite 
actuelle des peuplements en futaie équienne régulière avec des méthodes de 
sylviculture moderne ne permet vraisemblablement pas à la forêt de jouer 
pleinement son rôle d'habitat vis à vis d'espèces menacées, liées le plus souvent à 
des faciès de fûtaie irrégulière et âgée avec de nombreux arbres sénescents ou 
morts (chauves-souris sylvicoles, invertébrésaux larves sapro-xylophages etc...). 
Les bois privés sont soumis quant à eux aux aléas d'une éventuelle volonté de 
"rentabilisation" de la part de leurs propriétaires : des enrésinements plus ou moins 
importants (Pinus nigra s.l. et Pinus sylvestris) ont déjà eu lieu ou sont en cours dans 
tous les noyaux non domaniaux, menaçant plus ou moins fortement selon les 
densités utilisées la qualité botanique des phytocénoses spontanées ». 
En conséquence, il ne nous semble pas judicieux de modifier le Rapport de 
Présentation 

Rapport de Présentation p 15, p 28, p 415 et DOO p 51, Prescription 71 : « Les 
documents d’urbanisme mettront en place des mesures spécifiques de protection 
adaptées sur le Marais (classement des haies, des bois, des espaces verts...) en lien 
avec la Charte PNR et en complément des protections déjà existantes ». Je 
recommande d’indiquer dans cette prescription qu’il n’est pas nécessaire de 
surclasser les peupleraies avec un classement en EBC ou en éléments du paysage 
mais qu’un simple zonage N ou Np est suffisant. 

La prescription 71 est à garder en l’état afin de rester compatible avec la charte du 
PNR. Toutefois, ces éléments seront étudiés avec les différents partenaires dans le 
PLUi-D dans le but d’utiliser les meilleurs outils de protection et de les adapter aux 
milieux. 

DOO p 14, Prescription 5 : « Les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
feront l’objet d’une protection dans les documents d’urbanisme par la mobilisation 
de différents outils réglementaires (zonage A ou N, Espace Boisé Classé (EBC), 
protection d’éléments de paysage au titre de l’article L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme...) en complément des protections déjà existantes de type site classé 
». Il pourrait être précisé que le classement en EBC et/ou en éléments du paysage 
doit être justifié et ne pas être systématiquement appliqué aux boisements. 

La prescription 5 sera amendée en ajoutant dans les outils réglementaires 
mobilisables « le code forestier ». 

DOO p 15, Prescription 8 et Rapport de Présentation p 415 : « Les haies bocagères 
et bois identifiés comme remarquables (intérêt paysager, écologique), sur la base 
d’un diagnostic réalisé à l’échelle de Niort Agglo, feront l’objet d’une protection 
dans les documents d’urbanisme par la mobilisation de différents outils 
réglementaires (Espace Boisé Classé (EBC), protection d’éléments de paysage au 
titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme...) en complément des 
protections déjà existantes de type site classé ». Quels sont les bois identifiés 

Le diagnostic du caractère remarquable sera réalisé dans le PLUi-D. 
Concernant le rôle et l’intérêt de l’EBC et de l’article L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme, nous souscrivons à cette remarque. 
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comme remarquables ? Aucune liste ou cartographie ne présente ces boisements. 
Comment pouvons-nous émettre un avis sur cette prescription ? 
Si le rôle et l’intérêt de l’EBC et de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme pour 
pérenniser les haies, les bosquets et les parcelles boisées présentant de forts 
enjeux sur le plan paysager, urbanistique, … est indéniable, leur utilisation ne doit 
pas être redondante avec les réglementations existantes, mais complémentaire à 
celles-ci. 

INAO AVIS FAVORABLE 

Chambre d’agriculture AVIS DEFAVORABLE 

Courrier  

Le Rapport de Présentation présente un diagnostic complet, toutefois l’analyse de 
la capacité de densification et de mutation est peu développée et devrait être plus 
précise afin de s’assurer d’une consommation minimale des espaces agricoles et 
naturels. En revanche, il examine la consommation d’espace et affiche des objectifs 
chiffrés de sa réduction  

L’analyse de la capacité de densification est à réaliser dans le PLUi-D. Elle sera donc 
détaillée dans celui-ci. 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) affiche de 
grandes orientations sans pour autant fixer d’objectifs notamment de 
développement économique ou de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles  

Dans le cadre du SCoT, il n’a pas été souhaité d’aller dans ce détail d’autant plus 
que le territoire élabore également un PLUi-D sur son périmètre. Le PADD du PLUi-
D devra détailler ces différents points. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) est exhaustif mais pourrait être 
plus prescriptif afin d’assurer une meilleure préservation du foncier agricole et 
naturel. Les conditions de mises en œuvre de la politique agricole niortaise affichée 
dans le PADD restent peu développées dans le DOO. 

Nous tenons à préciser que l’orientation G du pilier 2 est entièrement consacrée à 
l’agriculture. 
 

Vous trouverez en annexe les différents éléments qui nous ont conduit à émettre 
un avis défavorable à votre SCoT et espérons que nos remarques vous 
permettront de tendre vers un projet partagé. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

Annexe  

En termes d’accueil de population  
La population de Niort Agglo est estimée à environ 120 000 habitants en 2013. 
Le SCoT tend vers un projet basé sur une évolution annuelle de population de +0,6% 
représentant l’accueil de 16 000 nouveaux habitants sur la période 2020-2040. Cet 
objectif s’inscrit dans une projection raisonnée d’accueil de nouvelles populations. 
Ainsi, ce sont environ 13 000 nouveaux logements qui sont envisagés dont 30% 
seront réalisés au sein de l’enveloppe urbaine et 65% de cette croissance de 
population est attendue au cœur de l’agglomération. 

L’enveloppe pour les projets prévue dans le compte foncier (de 30 ha) soit environ 
1,5 ha / an sur 20 ans part du principe qu’il n’y a pas de grands projets sur le 
territoire. Une nouvelle fois, il ne s’agit pas d’une obligation, si aucun projet n’existe 
au moment de la réalisation du PLUi-D ce compte foncier ne sera pas utilisé. 
Nous rappelons qu’il n’est pas cessible en habitat ou économie, s’il n’est pas utilisé. 
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A noter que l’accueil de ces habitants induit le renforcement d’équipements à 
hauteur de 30 ha, des éléments plus précis des besoins et de la mutualisation de 
l’existant aurait dû être présentés. 

En matière de production de logements  
Il convient de rappeler qu’un Programme Local de l’Habitat (PLH) est en cours 
sur l’ensemble du territoire du SCoT. 
Les 13 000 nouveaux logements ont été définis sur la base de 5 220 logements 
pour le maintien de la population actuelle (40%) et 7 780 logements pour 
l’accueil de nouvelles populations (p501 du RP). Le point-mort étant estimé à 
277 lgts/an entre 2010-2015 soit le nombre de logements qui a été réalisé pour 
maintenir la population. 
En matière de taille des ménages, on compte 1,89 personnes/ménage sur Niort 
contre 2,37 sur les autres communes.  
De plus, on observe une vacance de 7,6% en 2013, qui reste plus marquée dans 
le centre de Niort. Ce chiffre reste raisonnable sur le département.  
Le dossier présente l’analyse des formes urbaines, permettant de rappeler les 
densités observées sur le territoire soit pour exemple 115 lgts/ha dans le centre 
de Niort, 45 lgts/ha dans ses faubourgs, 30 lgts/ha dans les centre-bourgs, 
15 lgts/ha dans le centre des villages (p310 du RP). 
Le SCoT envisage une densité moyenne de 20 lgts/ha, le minimum pour la ville 
de Niort étant de 25 lgts/ha. Malgré l’argumentaire donné dans le cadre de la 
justification des choix en comparaison de l’ancien SCoT et de l’actuel PLU de 
Niort, cette densité semble faible au vu des enjeux actuels en matière de 
préservation des ressources et du réchauffement climatique. (p504 du RP) 
Ainsi la réalisation de ces 13 000 logements se fera pour 70% d’entre eux en 
extension induisant une artificialisation des sols de 490 ha et donc une perte 
des terres arables pour les activités agricoles.  

La densité moyenne pour la Ville de Niort est justifiée par le souhait de maintenir 
des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations 
d’habitat correspondant aux aspirations de la population. 
Nous précisons que la réalisation de 30% de logements dans les enveloppes 
urbaines est un minima et non un objectif.  
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant 
une économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
 

En termes d’accueil de zones économiques  
Ce sont 110 zones d’activités économiques (commerciales, artisanales, 
industrielles ou de bureau) qui sont présentes sur le territoire sur 1 326 ha (p124 
du RP). Un tableau récapitulatif des parcs et zones d’activités existants permet 
de mettre en évidence que sur les 1 264 ha recensés, 44 ha sont disponibles 
(p127 du RP) et presque 11 ha d’immobilier d’entreprises le sont encore. 
A noter que la vacance commerciale en centre-ville est importante entre 10 et 
15%. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
A noter que la vacance commerciale sur le périmètre du centre-ville piétonnier est 
comprise entre 5 et 11% (source : Niort Agglo, avril 2019). 

En matière de consommation d’espace  Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
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Entre 2002 et 2014, ce sont 81 ha/an qui se sont artificialisés, impactant 
12 ha/an d’espaces naturels et 69 ha/an de surfaces agricoles (p224 du RP). 
Comme le précise le dossier, 904 ha ont été consommés en 12 ans soit 
l’équivalent de la commune de Vallans, les enjeux sont donc importants. 
Le projet prévoit ainsi une consommation d’espaces naturels et agricoles de 
44,5 ha/an soit 890 ha pour les 20 prochaines années. A noter que 210 ha sont 
identifiés au sein de l’enveloppe urbaine pour l’habitat (p525 du RP), c’est un 
potentiel non-négligeable dont les possibilités d’occupation doivent clairement 
être affichées dès le SCoT. 
C’est donc une réduction de 45% de la consommation foncière qui est 
envisagée en comparaison à la période 2002-2014. 

 

En matière d’activité agricole 
Les activités agricoles occupent 72% du territoire et presque 60 000 ha sont 
déclarés à la PAC. Les cultures céréalières sont majoritaires mais l’élevage est 
encore fortement présent (46% des ateliers de production p183 du RP). Le 
recensement des exploitations sur Niort Agglo a permis de mettre en évidence 
l’homogénéité territoriale des sites d’exploitation sur le territoire. 
L’âge moyen des exploitants (48 ans) est la plus faible du département ce qui 
démontre le dynamisme de l’agriculture sur le territoire. 
La restitution du diagnostic mené à l’échelle de Niort Agglo reste succincte mais 
les grands enjeux sont présents et retranscrits dans le PADD.  

Le diagnostic agricole sera étayé. 

L’orientation G : « Conforter la place de l’agriculture et accompagner ses 
mutations » s’inscrit dans le cadre du premier pilier. Les quatre objectifs affichés 
s’inscrivent pleinement dans la préservation durable de l’agriculture toutefois, 
ils viennent « en concurrence » avec les autres orientations et objectifs affichés 
pour le territoire, ce qui semble dès lors se retranscrire dans la carte que nous 
pourrions qualifier de synthèse p30, comme « ce qui reste sur le territoire ». 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

L’orientation C : « Favoriser le développement démographique dans les 
centres » du second pilier incite la production de logements dans les enveloppes 
urbaines sans pour autant afficher d’ambition claire en matière de 
densification et de formes urbaines économes en espace. Ces éléments 
auraient pu également trouver place dans l’orientation D : « Développer une 
politique d’habitat en adéquation avec les besoins ». Ces absences sont fort 
dommageables pour la préservation des espaces agricoles et naturels. 

Il est demandé de produire a minima 30% des logements dans les espaces déjà 
urbanisés qui ne sont pas les espaces U et AU des documents d’urbanisme mais des 
espaces morphologiques ne tenant pas compte des documents d’urbanisme 
existants. 
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant 
une économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
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L’orientation E : « Préserver les paysages et les ressources naturelles du 
territoire » affiche clairement la volonté de préservation des espaces naturels 
et agricoles, et le point 4 « Préserver le foncier au service d’une agriculture 
pérenne et durable » nous conforte dans la volonté du territoire de porter 
l’agriculture. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

L’orientation G : « Impulser et structurer l’agriculture durable de proximité » a 
pour objectif de valoriser les productions locales (productions, transformations) 
et d’accompagner les transitions agricoles. Cette orientation est importante 
pour l’agriculture du territoire puisqu’elle inscrit clairement la volonté de 
concilier les trois piliers : environnement, social et économique. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
 

Dès la première orientation, les prescriptions visent « une gestion économe de 
l’espace » à travers notamment l’implantation dans les enveloppes urbaines, 
l’optimisation du foncier et la mutualisation des espaces extérieurs. 
La prescription n°5 demande l’évitement de « tout projet d’équipement, 
d’aménagement ou d’infrastructure » au sein des réservoirs de biodiversité. 
Bien qu’il s’agisse d’évitement, le maintien et le développement de 
l’agriculture notamment dans le Marais s’avère essentiel, il serait dommageable 
comme le prévoit la prescription n°6 de figer ces secteurs remarquables, 
l’agriculture étant présente sur tout le territoire. 

Les espaces agricoles classés réservoirs de biodiversité sont particulièrement 
significatifs sur le territoire de Niort Agglo, compte tenu des enjeux avifaunistiques 
spécifiques du territoire.  
Nous proposons de modifier la prescription 6 comme suit : « Les documents 
d’urbanisme prévoiront au sein des espaces agricoles classés en réservoirs de 
biodiversité, des zones Agricoles non constructibles (sauf bâtiments nécessaires à 
l’activité agricole), lorsque la protection de la fonctionnalité écologique le 
nécessite. » 

Nous souhaiterions que des précisions soient apportées sur les prescriptions 15 
et 27 sur le terme « friches », les friches naturelles ne représentant pas de 
risques pour les populations. Il en est de même pour la mesure 
d’accompagnement n°13. 

Nous proposons de remplacer le terme « friches » par « friches urbaines ». 
De plus, il nous semble essentiel d’ajouter une définition de ce que sont les friches 
urbaines pour lever toute ambiguïté. Voici la nôtre « terrain artificialisé laissé à 
l'abandon, ou utilisé à titre transitoire, dans l'attente d'une nouvelle occupation ».  

Nous soulignons la prise en compte de l’activité agricole dans le cadre de la 
prescription 37 relative aux déchets. De même, la prescription 39 tend à la 
préservation des espaces agricoles et naturels à travers la localisation des sièges 
d’exploitation et des projets d’extension, et de délocalisation des entreprises au 
sein des bourgs. Toutefois, nous vous alertons quant à la surprotection de 
certains espaces qui ne peuvent être maintenus qu’en présence de l’agriculture 
et notamment de l’élevage impliquant la nécessité d’implanter des clôtures et 
autres abris pour animaux. 

Le DOO n’interdit pas l’activité agricole sur des espaces à enjeux 
environnementaux. 

Le projet précise en prescription 40 le besoin de limiter la dispersion des 
bâtiments agricoles, il serait souhaitable que cela n’impacte pas les projets dont 
ceux de création permettant la diversification ou la délocalisation des 
entreprises en dehors des bourgs comme vous l’inscrivez en prescription 39. 

La P40 concerne la protection des « paysages emblématiques et les éléments 
patrimoniaux identitaires du territoire » et pas l’intégralité du territoire. 
La P40 parle de limitation et non pas d’interdiction stricte. 
En outre, nous serons soucieux de ne pas surprotéger les espaces agricoles. 
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Des zones tampons permettant de faire la transition entre l’espace bâti et 
naturel sont envisagées dans la prescription 42, il serait souhaitable que ces 
zones tampon fassent partie intégrante des zones urbaines afin de ne pas 
réduire les espaces à vocation agricole et naturelle. 

La prescription sera amendée afin de préciser que les zones tampons seront parties 
intégrantes des zones U et AU.  

Sur ces différents points, il aurait été intéressant de pouvoir mettre en 
évidence le projet de Niort Agglo en matière d’agriculture dont le Projet 
Agricole Territorial (PAT) est en cours. 

La recommandation 70 évoque le Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui 
permettra de donner un cadre stratégique et opérationnel, à des actions 
partenariales répondant aux enjeux sociaux, environnementaux, économiques et 
de santé. 

Afin d’encourager la préservation des espaces naturels et agricoles, il serait 
souhaitable que la recommandation et mesure d’accompagnement 16 relative 
au renouvellement du parc de logement et à la résorption de la vacance soit 
une prescription. 

Il n’est pas souhaité transformer cette recommandation en prescription. 

En revanche, il est fort regrettable que les entreprises agricoles ne soient pas 
mentionnées dans le cadre de l’orientation D relative au numérique. Comme 
toutes entreprises, celles-ci ont besoin de disposer de l’accès au numérique. 

Dans le cadre de l’orientation D, toutes les entreprises sont ciblées y compris les 
entreprises agricoles. 

Afin de répondre aux objectifs d’accueil du PADD soit 16 000 nouveaux 
habitants pour 2040 et l’accueil de 50% des habitants sur la ville de Niort, le 
DOO demande le respect à minima des objectifs démographiques territorialisés 
(prescription 50). Dès lors, la prescription 51 identifie la répartition des 
nouveaux logements par « organisation territoriale ». 
Ainsi, pour répondre à l’accueil de 16 000 nouveaux habitants, 13 000 nouveaux 
logements sont à réaliser dont 425 lgts/an pour le cœur de l’agglomération 
représentant 65% des besoins. 
Le SCoT rappelle à travers sa prescription 55 la nécessité de privilégier les projets 
au sein des friches urbaines, ce qui participe à limiter la consommation d’espace. 
Toutefois, la prescription 63 permet l’artificialisation de 20 ha aux seules fins 
d’activités artisanales, ce qui n’est pas envisageable, au vu notamment de la 
prescription 62 qui estime à 140 ha les besoins pour les ZAE sachant que 45 ha 
sont aujourd’hui disponibles. 

La prescription 62 sera amendée comme suit : « Les documents d’urbanisme 
donneront la priorité à l’utilisation du foncier disponible dans les ZAE, soit 45 
hectares (donnée actualisée au mois de mai 2019). Ils limiteront l’ouverture de 
nouvelles zones dédiées aux activités économiques, le commerce étant exclu. Le 
besoin foncier global pour l’économie est estimé à 160 hectares (soit en moyenne 
8 ha par an) pour la période du SCoT, soit 20 ans. Ce besoin tient compte des 
possibilités de la densification et de l’extension des zones existantes. » 

Le développement touristique intègre des projets de développement de 
circulation douce tout en tenant compte de la présence des activités agricoles 
ce qui est à souligner (prescription 75). 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

L’orientation G : « Conforter la place de l’agriculture et accompagner les 
mutations » est spécifiquement consacrée à cette activité. Les différentes 
prescriptions permettent ainsi de préserver le foncier agricole ainsi que les 
entreprises en assurant leur pérennité en favorisant également les possibilités 

Il n’est pas souhaité modifier cette prescription. 
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de diversification des entreprises. Cependant, la prescription 77 devrait être 
plus précise afin de bien en comprendre les enjeux.  

De plus, la stratégie foncière en soutien à l’agriculture mentionnée dans les 
recommandations 33 et 34 est une opportunité pour le maintien de la diversité 
agricole du territoire. Au vu des ambitions du PADD, le DOO aurait pu être plus 
ambitieux sur ce sujet.  

Le SCoT n’a pas vocation à aller plus loin que les recommandations 33 et 34. 

Concernant les orientations relatives aux déplacements, il serait souhaitable de 
rajouter à l’orientation B « Améliorer les conditions de déplacements » des 
éléments relatifs à la mutualisation afin de limiter l’impact des projets sur les 
terres arables et les espaces naturels. 

La mutualisation est déjà traitée via de nombreuses prescriptions, notamment la 
P93 dans l’orientation B du pilier 2, relatif aux déplacements. 
Elle peut être complétée comme suit : « ... mutualisation des espaces dédiés au 
stationnement » complétée par « afin de limiter l’impact des projets sur les espaces 
naturels, agricoles et forestiers ». 

En matière de consommation d’espace, le DOO limite la consommation 
d’espace à 890 ha soit 44,5 ha/an représentant une réduction de 30% des 
consommations d’espaces passées. De plus, la prescription 105 envisage 
seulement 30% des logements dans l’enveloppe urbaine, Niort Agglo 
souhaitant afficher un visage de métropole (p42), sa densification doit être en 
cohérence.  

30% était le minima affiché dans le PADD et non un objectif, in fine la réduction de 
la consommation d’espaces est de 45% par rapport à la consommation des 10 
dernières années. 
Le nombre de logements présents dans les enveloppes pourra être supérieur à ce 
seuil. 
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, Métropole s’entend au sens des fonctions métropolitaines de Niort et non 
comme un ensemble semblable aux grandes métropoles (Nantes, Bordeaux, 
Toulouse...) avec ses incidences fortes sur l’urbanisation, la pression foncière et 
l’obligation de s’engager vers un modèle très dense, porteur d’effets négatifs 
potentiels. 

Ainsi, le DOO se doit d’être plus ambitieux, la moyenne prescriptive de 
20 lgts/ha (le tableau faisant suite à la prescription 110 ne relevant pas d’une 
prescription) n’étant pas suffisante pour contrer l’artificialisation des sols. Des 
densités plus fortes par organisation territoriale doivent être affichées en 
prescriptions. En l’absence, c’est un retour en arrière au vu de ce qui avait été 
projeté dans le précédent SCoT. 

Les densités moyennes sont justifiées par le souhait de maintenir des espaces verts 
et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population. 
Il a été décidé d’augmenter la densité de la Ville de Niort de 25 à 28 logements / 
ha. 
Les densités seront règlementées par opération dans le PLUi-D qui fixera des 
typologies de logements à offrir dans la programmation de chaque OAP pour mieux 
répartir les formes de logements dans la production neuve (individuel, groupé ou 
collectif). La répartition sera faite selon le contexte et les différents paysages : les 
densités des OAP pouvant être analysées par opération au sein de chaque 
commune mais aussi à l’échelle de plusieurs communes selon la typologie urbaine 
(continuités intercommunales). 
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De même, la prescription 111 impose une densité de 12 lgts/ha pour les projets 
de plus de 2 500 m². Toutefois, des dérogations sont possibles or, le projet 
envisage bien 12 lgts/ha et non 12 constructions/ha, déroger nous semble 
incompatible avec la volonté de la collectivité de limiter l’étalement urbain. 

Il n’est pas envisageable de se baser sur les constructions et non les logements : en 
effet une construction peut correspondre à un garage, une dépendance… soit 
autant de bâtiments non destinés à l’habitation. 
Cette règle s’applique aux projets sur des terrains de plus de 2500 m² qui ne 
seraient pas compris dans des OAP. 

L’orientation E : « Préserver les paysages et les ressources naturelles du 
territoire » évoque l’agriculture sans pour autant la mentionner dans ses 
prescriptions, or, il convient d’y rappeler les possibilités de développement des 
entreprises agricoles. 

Le DOO laisse des possibilités de développement des entreprises agricoles. 
En effet, l’orientation E évoque la protection des paysages et ressources naturelles. 
L’agriculture et en particulier les grandes plaines ouvertes agricoles sont des 
éléments emblématiques des grands paysages du territoire. La protection des 
paysages passe par la protection des espaces agricoles (caractère implicite). 
En outre, la P120 évoque la reconstitution des lisières agro-urbaines de manière 
explicite. 
L’orientation G « Conforter la place de l’agriculture et accompagner ses 
mutations » du pilier 1 traite déjà de la protection des espaces agricoles. 

Il est à souligner, l’orientation F : « Assurer un développement équilibré et 
raisonné du commerce » propose à travers sa mesure d’accompagnement 67, 
de travailler à la labellisation de certaines productions de qualité. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

L’orientation G « Impulser et structurer l’agriculture durable de proximité » et 
notamment la recommandation 69 a vocation à développer le maraichage et 
les productions innovantes en zones péri-urbaines. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Enfin, la recommandation 71 nous paraît relever de la réglementation 
nationale, il est nécessaire de se projeter sur les conséquences éventuelles 
d'une telle rédaction notamment au vu de l'évolution constante de la 
réglementation en matière de phytosanitaires. 

En l’état, la recommandation 71 répond bien aux enjeux du territoire. Ce type de 
recommandations est désormais systématiquement reporté dans les documents 
d’urbanisme. En outre, sa portée est avant tout symbolique dans la mesure où elle 
n’est pas prescriptive 

Pour conclure, plusieurs prescriptions permettent donc de soutenir 
l’agriculture et ses dynamiques, pour autant, le projet peut remettre en cause 
la préservation des espaces agricoles et naturels, au vu des consommations 
foncières envisagées pour l’accueil de population et d’entreprises. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Chambre du Commerce et de l’Industrie AVIS SIMPLE AVEC REMARQUES 

Nous notons que le SCOT affiche un besoin en foncier économique qui s’élève à 140 
hectares pour les 20 prochaines années. La CCI Deux-Sèvres a conscience que le 
contexte actuel vise à limiter l’extension de l’urbanisation pour préserver 
notamment les surfaces naturelles et agricoles. Cependant, nous pensons qu’il est 
indispensable pour le territoire de conserver une réserve foncière suffisante afin 
de saisir d’éventuelles opportunités économiques majeures, et de pouvoir 
proposer rapidement une solution d’implantation aux investisseurs. 

L’économie dispose de 160 ha, soit une surface répondant aux besoins actuels du 
territoire (8 ha en moyenne par an). 
De plus, nous rappelons que le SCoT est évalué et peut-être révisé suite à celle-ci 
tous les 6 ans. Dans le cas où le développement foncier serait plus rapide que prévu, 
une révision du SCoT pourrait être justifiée et donc engagée sur ce point. 
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Concernant la transformation du quartier de la gare de Niort en pôle de 
développement économique et d’équipements métropolitains, la CCI Deux-Sèvres 
est favorable à une dynamisation de ce quartier fortement porteur en termes 
d’image et d’attractivité pour la ville et son agglomération. Elle souhaite cependant 
insister sur la nécessité de s’appuyer sur le pôle santé existant en toute proximité, 
pour développer là, des activités et services complémentaires de ce secteur en 
forte croissance. 

Il n’est pas souhaité créer une prescription spécifique pour les activités et services 
complémentaires du pôle santé, ceux-ci pourront néanmoins s’intégrer dans le 
projet du quartier de la gare au même titre que les autres activités économiques.  

Nous encourageons l’orientation D du SCOT qui préconise d’accompagner le 
territoire dans la révolution numérique. A ce titre, nous alertons Niort Agglo sur la 
problématique des zones blanches encore présentes sur le territoire pour éviter 
une «fracture numérique» à l’intérieur du territoire. En effet, les entreprises 
implantées en milieu rural doivent pouvoir s’appuyer sur des infrastructures 
numériques adaptées pour se développer.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La CCI Deux-Sèvres, acteur de la formation supérieure, partage la volonté de Niort 
Agglo de développer l’enseignement supérieur en lien avec les filières du territoire, 
tout comme les actions permettant de créer un environnement propice à l’accueil 
des étudiants.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La recommandation 3 prévoit un travail partenarial entre les collectivités et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie dans le cadre des obligations imposées aux 
gestionnaires des carrières. Bien sûr, les services de la CCI seront prêts à intervenir 
sur ces dossiers quand cela sera opportun. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Pour ce qui concerne les déplacements et la mobilité, la prescription 91 prévoit «la 
poursuite des réflexions quant à la faisabilité d’une infrastructure de desserte pour 
le secteur Nord». Nous rappelons que les entreprises demandent depuis longtemps 
la création d’une rocade de contournement de la ville de Niort par le Nord.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La CCI est largement favorable non seulement au maintien mais également au 
renforcement des haltes ferroviaires sur le territoire sur les lignes Saintes / Niort et 
La Rochelle / Niort, notamment pour les déplacements pendulaires, en connexion 
avec le réseau de transport urbain de Niort Agglo et tous les services de mobilité.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Quant à la valorisation de la Sèvre comme support de développement économique 
et touristique, il semble important de mener une stratégie globale, en lien avec les 
autres territoires traversés par la Sèvre (Deux-Sèvres et Charente Maritime). 

Nous proposons d’amender la prescription 75 comme suit : « L’aménagement des 
berges de La Sèvre, des véloroutes et voies vertes sera permis sans porter atteinte 
aux sensibilités environnementales et paysagères ainsi qu’aux activités agricoles 
(exemples : règle de réciprocité avec les bâtiments d’élevage, convoyage des 
animaux par barque dans le marais…). Ce développement sera à envisager en 
collaboration avec les autres territoires traversés par la Sèvre ». 
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L’évolution de l’équipement commercial de Niort Agglo constitue un enjeu majeur 
pour le territoire. C’est pourquoi, nous avons porté une attention particulière au 
Document d’Aménagement Commercial et Artisanal. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Sur la forme, les différentes centralités et polarités commerciales, à défaut d’être 
listées de façon exhaustive dans le DAAC, sont représentées sur des cartes, à 
l’échelle de la communauté d’agglomération et à l’échelle des communes 
concernées, de façon très schématique, sans contour précis. Ainsi, il nous semble 
difficile d’avoir une vision précise des périmètres concernés par les différentes 
prescriptions, il est important que les communes définissent précisément les 
contours des périmètres de leurs centralités dans leurs documents d’urbanisme 
(prescription 126), pour des prises de décisions facilitées.  

Le PLUi-D déterminera les contours précis. 
Néanmoins, afin d’améliorer la lisibilité des cartes, nous les agrandirons. 

De même, le terme «préférentiellement» est utilisé à plusieurs reprises, ce qui ne 
confère pas de caractère directif aux prescriptions.  

La loi cadre précisément le rôle du DAAC. Il ne peut s’exprimer que sur des 
localisations préférentielles. 

Le Document d’Aménagement Commercial et Artisanal nous semble globalement 
cohérent avec la charte d’Urbanisme Commercial signée en 2018 entre la CCI et 
Niort Agglo dans un souci d’encadrer le développement des grandes surfaces 
commerciales et des zones commerciales (pas de création ni d’extension des zones 
commerciales majeures ou intermédiaires, et pas d’extension des surfaces de vente 
alimentaires dans les polarités majeures et d’entrée de ville de Niort). 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La possibilité de créations ou extensions de surfaces commerciales dans les 
centralités de quartier et intermédiaires mais dans la limite de 1200 m² tout secteur 
d’activité confondus, dont 400 m² pour l’alimentaire par période de 6 ans, 
contribuera à l’attractivité de ces pôles et répondra aux besoins des populations en 
proximité. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La CCI note la prise en compte des nouvelles formes de services à la population à 
intégrer dans les contraintes d’aménagement en lien avec les évolutions des modes 
de consommation et de commerce (implantation d’espaces de livraison, de services 
de proximité…) 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La CCI Deux-Sèvres alerte sur le contenu de la prescription 129, à savoir le transfert 
possible des surfaces alimentaires (sans création ou extension) entre polarités 
périphériques ou vers une centralité. Nous notons qu’il n’est pas possible de créer 
ou accroitre des surfaces alimentaires sur ces polarités, cependant cette 
opportunité de transfert représente un réel risque de déplacement de surfaces 
alimentaires sur des zones comme Terre de Sports ou La Mude, en contradiction 
totale avec nos engagements communs mentionnés dans la Charte d’Urbanisme 
Commercial que nous avons signée en 2018. 

Il est proposé de revoir la prescription 129 dans ce sens. 
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La CCI s’étonne du « traitement à part » réservé à 2 petites zones d’entrée de ville 
(Route d’Aiffres et Avenue de Nantes) qui sont considérées de la même façon que 
les zones commerciales majeures, sans agrandissement possible des commerces 
alimentaires, alors que dans les centralités commerciales intermédiaires, un 
agrandissement de 400 m² des surfaces commerciales est possible pendant 6 ans. 
Par exemple, l’espace commercial de la Route d’Aiffres, en concurrence avec 
l’espace commercial du Lidl d’Aiffres en raison de leur proximité, n’est pas soumis 
aux mêmes contraintes (cf. 2.1 les centralités intermédiaires). 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La recommandation 60 prévoit la saisine de la CDAC pour tout projet de surfaces 
commerciales de plus de 300 m². Celle-ci nous paraît de nature à conforter la 
dynamisation du centre-ville. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Pour les centralités intermédiaires dans les centre-bourgs, la CCI relève la souplesse 
accordée aux commerces alimentaires pour un agrandissement limité à 400 m² 
pendant les 6 premières années du SCOT. Celui-ci étant voté pour 20 ans (2020 – 
2040). La CCI prend note que le DAAC sera revisité tous les six ans. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Dans le cœur de ville de Niort, la CCI est en accord avec la possibilité de créer des 
surfaces commerciales jusqu’à 2500 m², sans saisine de la CDAC, sur le périmètre 
de l’ORT, dans l’objectif de dynamiser le centre-ville.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Concernant les nouvelles formes de distribution et l’évolution des modes de 
consommation, la CCI déplore l’absence de prescription ou de recommandation sur 
les distributeurs automatiques alimentaires (pain, pizzas…).  
Par contre, nous soutenons l’obligation désormais pour les drives alimentaires 
d’être attenants à un magasin propre. 

Il est proposé de préciser les définitions suivantes : 
- Drive : point de retrait de biens de marchandises conçu pour le 

déplacement du client en automobile, 
- Drive piétons et distributeurs alimentaires et non-alimentaires : points de 

retrait de biens de marchandises conçus pour le déplacement du client en 
mobilités douces (piéton, vélo, …). 

Il est proposé d’incorporer dans la prescription 140 la notion de distributeurs 
alimentaires et non-alimentaires.  
Les documents d’urbanisme privilégieront la localisation des commerces de type 
Drive au sein des pôles commerciaux identifiés dans le DAAC et conditionneront 
leur développement/implantation aux conditions de desserte adaptées.  Les Drive 
dédiés à l’alimentaire ou à dominante alimentaire devront être attenant à un 
magasin propre. Les Drive non-alimentaires devront se localiser de façon 
préférentielle en centralités lorsque leur surface est inférieure à 300 m². Ceux d’une 
surface supérieure à 300 m² devront trouver préférentiellement leur place au sein 
des polarités commerciales identifiées par le DAAC.  
Les documents d’urbanisme favoriseront l’implantation de Drive piétons, 
distributeurs alimentaires et distributeurs non-alimentaires dans les centres-
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bourgs. L’intégration paysagère au sein du patrimoine des communes sera à 
prendre en compte pour faciliter leur acceptation. 
En revanche, une réflexion peut être menée concernant la chaine de la logistique 
urbaine, via l’implantation possible d’un établissement de logistique urbaine aux 
portes du centre-ville, constituant une plateforme d’accès du dernier kilomètre via 
des véhicules vertueux du point de vue environnemental (véhicules électriques, 
vélos-cargos ...). Dans ce cas, il ne saurait s’agir d’un « drive » ou d’un type de 
commerce concurrentiel aux existants. Ce point sera étudié à travers le PLUi-D. 

Il nous semble cohérent d’envisager un Règlement Local de Publicité 
Intercommunal, afin que tous les commerces du territoire soient soumis aux 
mêmes règles. Il serait par ailleurs intéressant d’avoir une démarche commune 
avec les territoires voisins.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Nous déplorons l’absence d’objectifs dans le DAAC en faveur du maintien du 
dernier commerce en zone rurale même si nous encourageons la structuration de 
centralités commerciales. L’accompagnement du développement des équipements 
et des services dans les centre-bourgs pourra s’opérer par l’ouverture de maisons 
de services.  

Le deuxième point est déjà prévu par le SCoT. L’absence d’une remarque sur le 
dernier commerce est le résultat d’un arbitrage politique concernant la 
compétence intercommunale. 

Le DAAC encourage la mise en place d’outils mutualisés pour les commerçants 
comme les places de marché. De son côté, la CCI travaille déjà sur des projets de 
type « place de marché» et reste à disposition de Niort Agglo pour développer des 
partenariats. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Pour répondre à l’objectif de densification commerciale affichée dans le SCOT, 
l’observatoire de la vacance commerciale mis en place par la CCI permettrait 
d’avoir une analyse plus fine sur le territoire des friches commerciales à proposer.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat AVIS DEFAVORABLE 

Page 101 – Recommandation et mesure d’accompagnement 57 : « Pour le cœur de 
ville, centre-ville de Niort, les outils déployés pour garantir la diversité et la 
continuité commerciale pourront être adaptés afin de différencier le centre, 
« purement commercial », excluant ainsi les activités de services et d’artisanat 
pour favoriser le linéaire commercial, et les espaces de transition, permettant une 
souplesse dans la gestion des rez-de-chaussée commerciaux permettant les 
activités artisanales, notamment liées à l’artisanat d’art, libérales ou de services 
type banques. Dans le 1er périmètre, le changement de destination, notamment 
vers le logement ou le stationnement, n’est pas souhaitable. » 
Il nous parait fortement préjudiciable et non compatibles avec la dynamisation 
du centre-ville de Niort que les activités d’artisanat qui représentent une part 

Proposition de nouvelle rédaction de la recommandation 57 
Nous proposons la modification suivante :  
Pour le cœur de ville, centre-ville de Niort, les outils déployés pour garantir la 
diversité et la continuité commerciale pourront être adaptés afin de différencier le 
centre, « commercial et artisanal », excluant ainsi les activités de services pour 
favoriser le linéaire commercial, et les espaces de transition, permettant une 
souplesse dans la gestion des rez-de-chaussée commerciaux permettant les 
activités libérales ou de services type banques. Dans le 1er périmètre, le 
changement de destination, notamment vers le logement ou le stationnement, 
n’est pas souhaitable. » 
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importante des services de proximité (boucher, boulanger, coiffeur, 
esthéticienne, photographe, réparateur…) soient exclues. 
Nous proposons la modification suivante :  
Pour le cœur de ville, centre-ville de Niort, les outils déployés pour garantir la 
diversité et la continuité commerciale pourront être adaptés afin de différencier le 
centre, « commercial et artisanal », excluant ainsi les activités de services pour 
favoriser le linéaire commercial, et les espaces de transition, permettant une 
souplesse dans la gestion des rez-de-chaussée commerciaux permettant les 
activités libérales ou de services type banques. Dans le 1er périmètre, le 
changement de destination, notamment vers le logement ou le stationnement, 
n’est pas souhaitable. » 

Page 102 – Prescription 127 : Dans les polarités périphériques et les centralités 
intermédiaires, quel qu’en soit le type, la création ou la réorganisation de surfaces 
de vente ne doit préférentiellement pas amener à la création de locaux de moins 
de 300 m² de surfaces de vente, qu’ils soient indépendants ou au sein d’une galerie 
commerciale. 
Il nous parait contraire à l’attractivité des centralités intermédiaires et au 
développement des services de proximité, dont l’artisanat fait partie, de limiter 
la création des surfaces de vente inférieures à 300 m². la plupart des activités 
artisanales de proximité sont d’une superficie totale bien inférieure. 
La CMA propose de retirer ce paragraphe de la prescription 127. 

Il est proposé de conserver la rédaction actuelle de la prescription 127 qui, avec 
cette entrée surfacique, permet la sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 
proximité au sein des centres-bourgs et centres-villes 

Parc Naturel Régional du Marais Poitevin AVIS FAVORABLE 

Annexe  

La commission souligne la bonne prise en compte par le SCOT de la Charte de Parc 
et des actions du PNR : 
Dans le Rapport de Présentation, le SCOT s’attache à faire le lien entre axes, 
orientations stratégiques et dispositions pertinentes de la Charte de Parc et les 
recommandations/prescriptions du DOO du SCOT. Une partie du diagnostic est 
consacrée à mettre en avant « Un rayonnement fort avec le PNR » (section A.2.7). 
Les actions du Parc pour le territoire et son rôle dans la valorisation du Marais 
poitevin y sont particulièrement bien décrites. La commission précise que le PNR 
compte aujourd’hui 89 communes et non plus 91, suite à des fusions entre 
communes, et que la labellisation du PNR a été prorogée jusqu’en 2029, ce qui 
nécessitera une correction matérielle dans le SCOT (p.119 du Rapport de 
Présentation).  

Nous actualiserons le nombre de communes dans le Rapport de Présentation. 
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Dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), les 
orientations permettent de prendre en compte les dimensions paysagère, 
environnementale, touristique, patrimoniale et agricole du Marais poitevin.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La démarche d’intégration de la Charte du PNR est confirmée dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) où le PNR et sa Charte sont cités à divers 
reprises : ainsi, la prescription 10 du DOO intègre par exemple directement 7 des 8 
orientations stratégiques de la charte de Parc, en réaffirmant la compatibilité du 
SCOT avec cette dernière.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

1/ Concernant la préservation des grandes fonctionnalités écologiques du 
Marais : 
La commission estime qu’elles sont effectivement prises en compte :  

 A travers un diagnostic étayé et pédagogique qui met en avant l’intérêt 
écologique du marais, et en particulier son rôle de zone d’expansion des 
crues présenté comme un atout pour l’Agglomération niortaise, 

 Le PADD affirme notamment vouloir « préserver et valoriser la 
biodiversité en cohérence avec la Trame verte et bleue », « valoriser les 
espaces remarquables emblématiques et particulièrement dans le parc 
naturel régional du Marais poitevin », « préserver la zone humide » 

 Le DOO confirme cette dynamique en inscrivant des règles pour 
l’intégration d’un coefficient de biotope et la protection de la trame verte 
et bleue déclinée à l’échelle des documents d’urbanisme (prescription 4 et 
5). La qualité des eaux apparait aussi de manière centrale avec des 
prescriptions 18 à 25 qui viennent préciser la gestion hydraulique.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Tous les enjeux environnementaux sont traités, que ce soit dans les marais, le 
bocage et la plaine. La trame verte et bleue est valorisée et traduite, mais ne doit 
pas rester la seule priorité, car les zones de plaines qui présentent de forts enjeux 
en termes de biodiversité pour l’avifaune sont également à considérer, tout comme 
les espaces intra-urbains de type parcs et jardins publics et privés. De plus, la notion 
de trame noire pour les espèces de Chauve-souris aurait pu être abordée, 
accompagnée par des mesures de non éclairage au-delà d’une certaine heure. A 
noter également que dans le cadre de la représentation cartographique de la trame 
verte et bleue, il faudrait que les coupures vertes soient matérialisées. Le Parc 
demande que ces coupures vertes apparaissent clairement lors de la traduction à 
l’échelle du PLUi de cette trame verte et bleue conformément aux demandes du 
Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) dans le cadre de la 
labellisation du PNR. Par ailleurs, la commission précise que le DOCOB Natura 2000 

L’identification de coupures vertes intercommunales sera réalisée dans le cadre du 
PLUi-D. 
Concernant l’éclairage nocturne, le règlement du PLUi-D pourra proposer une règle 
adaptée, comme par exemple : « L’usage d’éventuels systèmes d’éclairage devra 
privilégier des éclairages non agressifs. Ils devront par ailleurs être éloignés des 
haies, alignements d’arbres et boisements qui constituent des gîtes et des couloirs 
de déplacements pour les oiseaux nocturnes et les chauves-souris. » Cet élément 
sera discuté. 
Enfin, nous modifierons la date de fin du DOCOB Natura 2000 pour le Marais 
Poitevin au printemps 2020. 
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pour le Marais poitevin ne se terminera pas en décembre 2019 comme indiqué 
dans le Rapport de Présentation, mais au printemps 2020.  

La commission attire l’attention des porteurs de projet du SCOT sur la 
représentation et les règles associées à la zone humide. Si, la zone humide du 
Marais poitevin telle que définie par le Forum des Marais Atlantiques en 1999 et 
figurant dans le SAGE « Sèvre niortaise et Marais poitevin » approuvé le 17 février 
2011 apparait bien dans les cartes des zones humides de la partie Diagnostic du 
SCOT, sa traduction réglementaire mériterait d’être clarifiée. En effet, la 
prescription 14 édicte des protections pour les zones humides « inventoriées dans 
le cadre des inventaires communaux ». Une ambigüité mérite d’être levée sur les 
zones humides concernées, qu’il s’agit bien d’étendre à toutes les zones humides, 
y compris celle du Marais poitevin figurant dans le SAGE. Cette précision permettra 
d’inciter leur protection dans le futur PLUi par la mise en place d’un zonage adapté, 
par exemple sous la forme de zonages naturels ou agricoles protégés. Il s’agit d’une 
mise en cohérence avec l’évaluation environnementale du Rapport de Présentation 
affirmant que le SCOT permet la « [Protection de] toutes les zones humides du 
territoire ».  

La prescription 14 sera amendée en supprimant la mention faite aux inventaires 
réalisés et reprise comme suit : 
« Les documents d’urbanisme devront adopter des dispositions spécifiques à toutes 
les zones humides permettant d’empêcher toute forme d’occupation des sols 
susceptible d’entraîner leur destruction ou compromettre leurs fonctionnalités… » 
Une définition de ce qu’est une zone humide sera également rajoutée. Nous 
proposons d’ajouter celle du code de l’environnement : 
« on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou 
dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année ».  
Ces zones sont référencées par les périmètres « Inventaire » et « Forum des Marais 
Atlantiques ». 

En ce qui concerne l’agriculture, le Parc suggère de différencier les activités 
agricoles selon les espaces du territoire et d’affirmer davantage le lien direct entre 
les activités d’élevage et le maintien des prairies humides du Marais. De 
nombreuses mesures et actions sont mises en place par le Parc et ses partenaires 
afin de maintenir cette dynamique, qui pourrait être inscrite dans le PADD et/ou le 
DOO sous la forme d’un objectif de valorisation des activités et productions 
agricoles respectueuses des milieux et supports de biodiversité. La marque 
« Valeur Parc naturel régional » constitue, par exemple, l’un des leviers de cette 
valorisation.  

Dans le diagnostic, nous ajouterons la mention concernant les nombreuses 
mesures et actions mises en place par le Parc et ses partenaires afin de maintenir 
cette dynamique et l’existence de la marque « Valeur Parc naturel régional ». 

La commission précise par ailleurs que la suppression en 2018 des zones 
défavorisées simples (ZDS) pour l’agriculture a été maintenue pour certaines 
communes du Marais poitevin et qu’il s’agit de mesures sans lien avec les 
contraintes d’urbanisme (p.185 du diagnostic). 

Le diagnostic sera mis à jour. 

2/ Concernant la préservation des espaces agricoles et naturels : 
Le compte foncier maximum à utiliser est fixé dans le SCOT à 890 hectares, dont 
605 hectares en extension (hors équipements). Il s’agit d’un plafond calculé afin de 
permettre, notamment, l’accueil de 16 000 nouveaux habitants à l’horizon 2040 et 
répartis en fonction d’une organisation territoriale fondée sur la différenciation 
entre Niort, les communes du cœur d’agglomération, les communes d’équilibre et 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 
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les communes de proximité. Cette estimation ambitieuse se traduit par une 
production de 13 000 logements dans les 20 années à venir, en réhabilitation et 
en construction. Les densités moyennes proposées par le SCOT estimées pour 
l’agglomération à 20 logements par hectare, s’appuient sur cette armature, allant 
de 12 logements par hectares pour les communes de proximité à 25 logements par 
hectares pour la ville de Niort. La densité de 25 logements par hectare pour la ville 
de Niort peut paraitre faible notamment vis-à-vis des documents actuellement en 
vigueur. Elle est justifiée par le souhait de maintenir des espaces verts et de 
biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat correspondant 
aux aspirations de la population.  

Comme l’indique le SCOT, la commission confirme que la réhabilitation des 
logements et zones d’activités économiques existants et la densification des 
zones déjà construites sont à privilégier par rapport à de la construction neuve en 
extension urbaine. L’objectif est de rechercher une gestion économe de l’espace. 
A cet effet, la reconquête de cœurs d’îlots est un outil qui pourra être mobilisé afin 
de permettre de limiter à terme, et par le biais du PLUi, l’artificialisation des sols.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

A ce stade, le SCOT propose de densifier les secteurs déjà urbanisés et de prioriser 
les extensions autour des pôles construits figurant dans l’armature du SCOT. Cet 
objectif permettra en effet de limiter le mitage et de préserver les espaces agricoles 
et naturels et le caractère rural et patrimonial du Marais, notamment par 
l’interdiction de construire hors enveloppe urbaine dans les villages de moins de 30 
habitations.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

La commission se montrera particulièrement attentive, dans le futur PLUi, à la 
localisation des futures zones à urbaniser : cette traduction reposera sur l’armature 
aujourd’hui proposée par le SCOT. Cette organisation amène la commission à 
s’interroger sur la répartition des surfaces en extension urbaine selon les typologies 
de communes. En effet, les « communes de proximité », correspondant aux 
communes les plus rurales du marais (Arçais, Le Vanneau-Irleau, Saint-Georges-de-
Rex, Sansais, Prin-Deyrançon, Le Bourdet, Amuré, Epannes, Saint-Symphorien), 
disposent d’un compte foncier plus important que les « communes d’équilibre » 
(Coulon-Magné, Saint-Hilaire-la-Palud, Mauzé-sur-le-Mignon, Frontenay-Rohan-
Rohan) : 170 hectares (dont 119 en extension) pour les « communes de 
proximité », contre 157 hectares (dont 110 en extension) pour les « communes 
d’équilibre ».  
Cette différence est justifiée par un nombre important de « communes de 
proximité » à l’échelle du SCOT, par un objectif de densité de logements moindre 

Nous proposons de compléter la P107, de la manière suivante : 
 « Les documents d’urbanisme locaux devront avoir une exigence importante dans : 

 la localisation de leurs extensions urbaines,  
 leur qualité architecturale, paysagère et environnementale et, 
 les transitions à opérer entre les bourgs existants et les espaces agricoles 

et naturels limitrophes.  
Des coupures vertes devront y être maintenues pour éviter l’étalement urbain. » 
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et par la volonté de conserver un certain dynamisme dans ces communes. 
Toutefois, compte tenu du caractère rural à maintenir pour ces communes, une 
exigence sera requise à la fois dans la localisation de ces extensions urbaines, leur 
qualité architecturale, paysagère et environnementale et les transitions à opérer 
entre les bourgs existants et les espaces agricoles et naturels limitrophes. Des 
coupures vertes devront y être maintenues pour éviter l’étalement urbain.  

De même, pour les communes d’équilibre, les extensions seront à privilégier sur 
des secteurs ne présentant pas de forts enjeux environnementaux ou paysagers 
que ce soit pour l’habitat ou les équipements. A ce titre, la commission rappelle 
qu’une attention sera à porter en particulier sur les pôles commerciaux et d’activité 
dans l’objectif d’un développement raisonné, équilibré et qualitatif.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

3/ Concernant les enjeux patrimoniaux, paysagers et de conservation des cœurs 
de villes ; 
La commission confirme leur prise en compte par le SCOT :  

 Le diagnostic s’attache à présenter les différentes unités paysagères, dont 
l’approche sensible et les illustrations permettent une appropriation 
particulièrement intéressante de cette thématique, 

 Un travail sur les formes urbaines et les densités, classées par type et 
séquence urbaine (centre-ville, faubourg, centre-rue, hameau etc…) 
permet également une approche patrimoniale des villes et villages qui 
dépasse l’inventaire classique, 

 Par ailleurs, le PADD affirme la volonté de l’agglomération de « promouvoir 
une urbanisation respectueuse du patrimoine et des paysages » et de 
« lutter contre la banalisation des paysages particulièrement sur les 
espaces de transition », 

 Le DOO traduit effectivement ces éléments en appliquant au patrimoine 
bâti et paysager des règles prescrivant la valorisation des différents 
éléments patrimoniaux (prescription 45), l’identification et la valorisation 
des linéaires urbains, îlots et quartiers anciens (prescription 122) dans les 
documents d’urbanisme, ainsi que des OAP sur la thématique paysage et 
entrée de ville (prescription 84). La commission confirme l’importance de 
veiller à la qualité architecturale et à ses traductions opérationnelles dans 
le PLUi.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Le Parc propose que les enjeux spécifiques liés aux formes urbaines singulières du 
Marais poitevin soient davantage identifiés et préservés (villages-rues, îles, ports, 

Les P45 et P121 ne ciblent pas en effet des éléments du Marais Poitevin mais les 
englobent malgré tout. 
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quais, cales…), tout comme le patrimoine hydraulique exceptionnel (ouvrages, 
écluses, pont-levis, passe-bateaux, passerelles…). 

Nous proposons d’ajouter une prescription spécifique aux éléments paysagers et 
patrimoine vernaculaire du Marais Poitevin. Ainsi, en lien avec la charte du Parc 
Naturel Régional du Marais Poitevin, les documents d’urbanisme identifieront les 
formes urbaines singulières du Marais Poitevin (villages-rues, îles, ports, quais, 
cales…) afin d’assurer leur protection et leur valorisation : traitement spécifique 
dans les autorisations d’urbanisme en fonction de l’intérêt patrimonial identifié 
(conservation et restauration, réhabilitation ou requalification). 

De la même manière, il serait intéressant de souligner le caractère unique du 
paysage, site classé, labellisé Grand Site de France, constitué de voies d’eau, 
d’ouvrages hydrauliques, de prairies humides et d’une trame arborée 
exceptionnelle et protégée. La préservation et l’accompagnement de l’évolution de 
ce patrimoine végétal unique au monde constitué d’alignements d’arbres têtards 
devront être précisés dans le DOO, en complément des prescriptions déjà indiquées 
pour la préservation des haies et des boisements.  

La R55 se réfère au plan paysage du site classé. La P71 identifie la nécessité de 
mettre en place des mesures spécifiques de protection adaptées sur le Marais 
(classement des haies, des bois, des espaces verts...) en lien avec la Charte PNR et 
en complément des protections déjà existantes. 

Concernant les enjeux éoliens, la commission salue la dimension intégratrice du 
SCOT, qui a pleinement pris en compte la stratégie territoriale énergétique du 
Parc ; le DOO affirme que tout projet d’implantation d’énergies renouvelables doit 
être « mesuré et envisagé dans un cadre plus global, concerté avec les partenaires 
majeurs que sont le PNR du Marais Poitevin, le Département et les populations » 
(p.19 du DOO). Le schéma éolien voté par l’assemblée générale du Parc le 1er Avril 
2019 est ainsi traduit dans les cartes d’Etude de zonage du Grand Eolien et de Zone 
de non développement et de vigilance du Grand éolien présentent dans le DOO. Y 
est associée la prescription 16 indiquant que les documents d’urbanisme locaux 
viendront préciser sur la base de cette carte, les zones de non développement et 
de vigilance du Grand éolien. Une harmonisation entre ces cartes et celles 
présentes dans le diagnostic aurait pu cependant faciliter la lecture de cette 
thématique.  

Les deux cartes seront harmonisées. 

Concernant la publicité et son impact paysager, la recommandation 39 du DOO 
ouvre la possibilité de mettre en œuvre un règlement local de publicité 
intercommunal (RLPi) à l’échelle de l’agglomération. Le Parc rappelle que cette 
initiative ne doit pas se faire au détriment de la qualité du paysage obtenu dans le 
Marais poitevin, suite aux actions de suppression de la publicité engagées par l’Etat, 
le PNR et les communes. La publicité y est en effet interdite, sauf RLP pour Niort, 
conformément à l’article L.581-8 du code de l’environnement. Cette interdiction de 
la publicité est absolue dans le site classé et sur les monuments historiques 
protégés (L. 581-4 du code de l’environnement). Par conséquent et par cohérence 

Le DOO sera ainsi précisé : 
 En introduction : « Le projet consiste également à harmoniser et à encadrer 

la publicité et les pré-enseignes sur l’ensemble du territoire, dont celui du 
Parc Naturel Régional du Marais Poitevin. » 

 Dans la recommandation : « Afin d’harmoniser la gestion de la publicité sur 
l’ensemble de son territoire, un Règlement Local de Publicité 
intercommunal (RLPi) pourra être mis en œuvre sur le territoire de Niort 
Agglo, tout en restant compatible avec la Charte du Parc Naturel Régional 
du Marais Poitevin ». 
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entre les différents dispositifs réglementaires, le Parc demande à ce que le futur 
RLPi interdise toute publicité dans les communes classées en PNR.  

La question de l’interdiction sera traitée dans le RLPi s’il en est. 

Concernant les déplacements, le SCOT mentionne notamment la volonté de 
développer les liaisons cyclables. Une carte figure ainsi p.301 sur les « Liaisons 
cyclables recensées » dans la partie « Aménagements cyclables à développer » du 
Rapport de Présentation. Il aurait été intéressant d’y distinguer les itinéraires 
existants, supports d’usage touristique, à l’image de La vélo Francette, des 
cheminements nécessaires aux mobilités quotidiennes notamment ceux à 
créer/améliorer à l’image de l’axe Niort-Magné-Coulon sur la RD9. Sur ce point, des 
améliorations sont en effet à apporter, la question des mobilités constituant un 
enjeu fort à soutenir en lien avec le Plan Climat. 

La Vélo Francette est déjà dessinée, un zoom de ce secteur sera réalisé. Le 
commentaire précisera que le Schéma Directeur Cyclable est en cours de réalisation 
pour définir des aménagements et leur programmation. 

Conclusion 
Sous réserve de la prise en compte de ces préconisations, la commission émet un 
avis favorable au projet de SCOT de l’Agglomération du niortais. Elle rappelle que 
les services du Parc se tiennent à la disposition de la Communauté d’agglomération 
du niortais pour accompagner la traduction du SCOT dans le futur PLUi, en 
particulier pour identifier et valoriser les spécificités et enjeux des communes du 
Marais poitevin, traduits dans la charte de PNR.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Syndicat Mixte du SCoT La Rochelle Aunis AVIS FAVORABLE 

Les élus du Syndicat mixte se sont, cependant, étonnés de l’approche et des 
méthodes d’évaluations développées sur le territoire de l’agglomération du 
Niortais qui leur apparaissent bien éloignées de celles déployées dans le cadre des 
travaux en cours sur les territoires du Syndicat, en particulier dans l’élaboration de 
leurs PLUi. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Bien que conscients des différences de morphologie des tissus urbains entre le 
territoire du Niortais et celui de La Rochelle Aunis, ils ont également été surpris par 
les densités moyennes proposées dans le cadre du futur SCoT du Niortais, qui leur 
apparaissent basses. 

Les densités moyennes sont justifiées par le souhait de maintenir des espaces verts 
et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population. 
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant 
une économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha environ. 

Ils ont, au cours des échanges, tenu particulièrement à souligner l’importance des 
travaux engagés dans le cadre du Pôle métropolitain Centre-Atlantique pour 
l’ensemble du bassin Niort-La Rochelle. Au regard des éléments présentés dans ce 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



32 | P a g e  
 

projet de SCoT, ils pensent qu’il serait souhaitable d’envisager de renforcer les 
échanges et coopérations en matière économique et commerciale. 
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Détail des observations et propositions éventuelles 
 
Avis des communes membres 
 

Observations 
 

Commentaires 

Niort AVIS FAVORABLE 

Aiffres AVIS FAVORABLE 

Bessines AVIS FAVORABLE 

Sciecq AVIS FAVORABLE 

Vouillé AVIS DEFAVORABLE 

Le Rapport de Présentation : 
Le diagnostic se limite à une compilation de données, dont les références sont 
anciennes, et non actualisées suite aux publications plus récentes (2016, 2017). 
De plus, ces données sont exploitées souvent de manière sommaire et artificielle. 

Le diagnostic est complet. Toutefois, certaines données seront actualisées. 

Les évaluations des politiques menées par le passé sur les deux anciens territoires 
(CAN 1 et Plaine de Courance), qui ont donné naissance à la Communauté 
d’Agglomération du Niortais n’ont pas été effectuées. 
Le SCoT en vigueur de l’ancienne CAN n’a pas été sérieusement évalué en ce qui 
concerne les problématiques de déplacement (Plan de Déplacement Urbain non 
évalué), de consommation des espaces (pas d’évaluation des consommations 
foncières depuis la mise en place du Scot actuel), d’environnement, d’économie, 
d’urbanisation……etc…. 
Il est donc souvent difficile d’identifier le bien fondé des conclusions des tableaux 
de synthèses "Atouts / Opportunités" des différentes thématiques du Rapport de 
Présentation. 

Comme évoqué dans le Rapport de Présentation en p.529, « les élus 
communautaires ont prescrit la révision du SCoT le 16 mars 2015 notamment pour 
harmoniser les règles sur l’ensemble du territoire et produire une politique 
d’aménagement plus cohérente et équilibrée ainsi que pour répondre à l’obligation 
de réaliser des SCoT sur l'ensemble du territoire national. 
En effet, le SCoT de 2013 a été établi sur 29 communes. En janvier 2014, 
l’Agglomération a intégré 16 nouvelles communes. 
L’élargissement de son périmètre à 45 communes a bouleversé de manière 
significative l’équilibre du SCoT de 2013 (nombre de communes, d’habitants, 
d’activités, territoire plus rural, redéfinition du projet de territoire…), ce qui revient 
à élaborer un nouveau SCoT plutôt qu’à le réviser. 
Pour cette raison, il n’est donc pas possible de dresser plus en détail les motifs des 
changements apportés. » 

On peut s’étonner également de l’annonce d’actions futures mais déjà hors temps, 
telles que par exemples : 

- Page 175, "D’ici septembre 2017, deux formations concernant le numérique 
ouvriront sur le territoire de l’Agglomération……" 

- Page 295, "Enfin, le projet de mise en place d’un Système d’Aide à 
l’Exploitation et à l’Information Voyageurs va être relancé suite à un premier 
appel d’offres infructueux. Il devrait être déployé à l’horizon 2017…" 

La rédaction du diagnostic date de 2017 et a été mise à jour début 2019. Quelques 
informations ont pu être omises ou disposent de nouvelles données depuis. 
Le diagnostic sera mis à jour. 
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On constate que pour la partie économique, on se contente de faire référence au 
diagnostic du SDEC qui n’est pas joint aux documents du SCoT. De fait, il est 
impossible de pouvoir comprendre la réalité du développement économique des 
ZAE actuelles, et d’identifier les besoins à venir. 

Le SDEC n’est pas un document opposable ; il n’est donc pas possible de l’annexer 
au SCoT. 
Concernant le besoin de développement économique, le SCoT l’estime à 8 ha par 
an. 

L’organisation du territoire parait cohérente, à minima elle est en cohérence avec 
celle du précédent SCoT, même si certains choix ne sont pas argumentés, comme 
l’intégration de la commune de Sciecq dans le Cœur d’Agglomération. 

La présence de Sciecq dans le cœur d’agglomération est une vision prospective de 
celui-ci. Il nous parait tout à fait réaliste que le pôle urbain englobe la commune de 
Sciecq dans les 20 prochaines années lorsque l’on s’attache aux fonctionnalités. 

D’une manière générale les prescriptions de ce document se limitent souvent aux 
obligations réglementaires, à de simples intentions très générales, ou à des 
prescriptions d’une évidence du type "L’eau ça mouille" …. Exemples : 

- Prescription 1 : "Les documents d’urbanisme affineront l’organisation 
territoriale et définiront des objectifs d’urbanisation prioritaire afin de 
permettre une optimisation de l’offre de services, d’équipements et de 
commerces, une meilleure utilisation des réseaux de transports en commun 
et le développement d’une offre de mobilité adaptée aux différents usages 
et modes de vie, et une diversification des types de constructions de 
logements". 

- Prescription 10 : Pour le territoire du Marais Poitevin, on se limite à la seule 
volonté d’être en conformité avec les obligations légales du Parc Naturel 
Régional. 

Nous rappelons que le SCoT n’est pas un PLUi ; dans un contexte où SCoT et PLUi 
sont élaborés sur le même périmètre il nous parait essentiel d’avoir un SCoT qui 
cadre et un PLUi plus opérationnel. 

Les prescriptions du SCoT ne définissent pas une véritable volonté politique par 
rapport aux spécificités et besoins du territoire de la CAN.  
Ces prescriptions se limitent à des effets d’annonces, sans les décliner plus 
précisément en définissant des règles ou des objectifs quantifiés. Ainsi le SCoT, 
dépourvu d’un réel cadre, attribue la responsabilité des différents choix au futur 
PLUi, et de définit pas les moyens à utiliser pour atteindre les objectifs fixés. 

Niort Agglo élabore conjointement SCoT et PLUi-D. Il est donc essentiel de laisser sa 
place à chacun. Le SCoT définit la stratégie, le cadre de la politique d’aménagement 
de territoire de Niort Agglo. Le PLUi-D en est une déclinaison opérationnelle. 

Les prescriptions de densification sont justifiées par une urbanisation qui prend en 
compte la biodiversité, le respect des paysages et du patrimoine. 
Si on ne peut qu’adhérer à ces principes, on ne peut que s’étonner qu’une 
Agglomération dont un des objectifs est d’être identifiée en tant que "Métropole" 
prescrive une densité moyenne de 25 logements par hectare pour sa ville centre, 
Niort. 
Cette sous densification de la ville centre n’est pas cohérente avec l’objectif de 
limiter la consommation des espaces, et d’inciter aux développements de l’habitat 
en priorité sur Niort. 

La densité moyenne pour la Ville de Niort est en effet justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des 
opérations d’habitat correspondant aux aspirations de la population. 
En corollaire, a minima 30% des logements seront réalisés dans l’enveloppe 
urbaine ; ce qui permettra de réduire de 45% de la consommation d’espaces 
observées ces 10 dernières années, bien que le SCoT prévoyait des valeurs de 
densité supérieure. 
En outre, il a été décidé de porter ce pourcentage minimum à 40% pour la Ville de 
Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
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La densification n’est pas synonyme de lieux de vie dégradés. De nombreuses 
réalisations d’habitats densifiés ont mis en évidence que tous les paramètres 
peuvent être réunis pour démontrer le contraire, et créer des espaces de vie 
agréables à vivre. 

Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant 
une économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha environ. 

De plus, on peut constater une disproportion importante, toute proportion gardée, 
entre la densification de Niort et celle des autres communes du Cœur 
d’Agglomération. 
Pour ces dernières, la densification moyenne de 18 logements à l’hectare, apparait 
comme une contrainte élevée au regard de 25 logements pour Niort. 
Le niveau de densification de la ville centre devrait être au minimum de 30 
logements à l’hectare, à défaut de plus. 

La densité de 18 logements / ha est une moyenne, ainsi il est envisageable de mixer 
opération en deçà et opération en dessus (en centralité notamment) si in fine la 
moyenne est respectée. 

La répartition sur le territoire de l’agglomération des objectifs de production de 
nouveaux logements n’est pas définie de manière précise. 
Cette répartition n’est pas déclinée par commune, à l’exception de la ville de Niort. 
Pour les autres, la répartition se fait, à travers les différentes zones de l’organisation 
territoriale définie, sans quantification précise pour chaque commune (Prescription 
51 : 325 nouveaux logements par an pour Niort et 100 logements par an pour 
l’ensemble des communes du Cœur d’Agglomération, à savoir Aiffres, Bessines, 
Chauray, Sciecq et Vouillé).  
Comment seront définis dans le futur PLUi, les critères de répartition entre ces 
communes du nombre de logements à produire ? 

Le SCoT ne doit pas se substituer au PLUi-D, ce travail devra se réaliser sur 
l’élaboration de ce dernier. 

À la lecture des prescriptions, on ne sent pas une réelle volonté politique 
ambitieuse. On se contente souvent de limiter (vocable très souvent utilisé dans le 
SCoT) au lieu d’interdire, de prescrire, de quantifier, de définir les limites. 
Exemples : 

- Prescription 22 : "Les collectivités devront limiter l’implantation ou 
l’extension d’activités potentiellement génératrices de pollution à proximité 
des réseaux hydrauliques, des captages d’eau potable…, vulnérables aux 
pollutions de surfaces". 

- Prescription 32 : "Lors du choix des extensions urbaines, les secteurs soumis 
à des nuisances sonores importantes seront évités autant que possible". 

- Prescription 42 : "Les documents d’urbanisme limiteront, notamment dans 
leur plan de zonage et leur règlement, les possibilités d’extensions des 
villages". 

Nous rappelons que le SCoT n’est pas un PLUi ; dans un contexte où SCoT et PLUi 
sont élaborés sur le même périmètre il nous parait essentiel d’avoir un SCoT qui 
cadre et un PLUi opérationnel. 

La Trame Bleue et Verte proposée par le SCoT n’est que la reproduction de celle du 
Schéma Régional de Cohérence Écologique.  

Toutes les précisions sur la TVB sont indiquées dans l’annexe, y compris le travail 
d’articulation réalisée avec le SRCE Poitou-Charentes. 
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De fait, on ne peut que regretter que le SCoT ne soit pas plus précis dans sa définition 
de la Trame Bleue et Verte sur le territoire de la CAN. 

Dans la prescription 60, il est dit que les documents d’urbanisme devront favoriser 
entre autres le développement de l’aérodrome de Niort. 
Ce dernier n’étant pas évoqué dans le Rapport de Présentation du SCoT, 
uniquement dans la prescription 60, on peut que s’étonner de cette prescription, 
qui ne définit pas les contours du projet. 
De plus, développer le transport aérien même au niveau de l’aérodrome de Niort, 
n’est pas en cohérence avec les objectifs environnementaux, sans oublier que les 
zones d’habitats localisées dans le périmètre de l’activité aérienne de l’aérodrome 
subiront une augmentation du niveau d’exposition au bruit. 

L’aérodrome Niort - Marais Poitevin est mentionné plusieurs fois dans le Rapport de 
Présentation. Il n’y a pas de projets de développement mais simplement de 
l’aménagement de l’existant pour en faire un outil plus fonctionnel notamment pour 
le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 

L’accès aux soins sur l’ensemble du territoire de la CAN, notamment en prenant en 
compte la forte baisse démographique des médecins généralistes, en cours et à 
venir, devrait se traduire par une véritable ambition de la CAN de mettre en œuvre 
une politique d’accès aux soins pour tous. 
Le Contrat Local de Santé n’est identifié qu’à travers de simples recommandations 
(exemple recommandation 26), et non des prescriptions qui sont opposables. 

Le SCoT n’est pas l’outil adéquat pour traiter de l’accès aux soins, à l’exception de la 
stratégie de développement des équipements de santé. 
Ainsi, il est logique de renvoyer au Contrat Local de Santé (CLS). 

La recommandation 40 souhaite favoriser le dynamisme commercial des centre-
bourgs en encourageant les communes à mettre en place une politique volontariste 
de rotation des véhicules en stationnement dans le Cœur d’Agglomération.  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Le diagnostic ne fait pas apparaitre des problématiques de stationnement dans les 
communes qui constituent le Cœur d’Agglomération, contrairement à la réalité de 
la ville centre, qui par sa politique de stationnement encourage l’usage de la voiture, 
et génère les voitures "ventouse". 
Le SCoT ne définit pas une véritable politique de mobilité pour les années futures, 
mais se contente dans ses grandes lignes d’être en cohérence avec la Délégation de 
Service Public qui est en cours. 

Les prescriptions et recommandations du DOO vont au-delà des objectifs de la DSP 
stationnement, établis d’ailleurs postérieurement à la rédaction du DOO. Il ne nous 
semble pas opportun de les compléter. 

Le SCoT affirme vouloir "Conforter la place de l’agriculture et accompagner ses 
mutations". L’intention est louable et ne peut qu’être validée. Cependant de 
l’intention à la traduction dans le SCoT, on constate un réel décalage du fait que le 
diagnostic agricole est très simpliste, que les prescriptions ne traduisent pas un 
véritable projet pour le maintien et le développement de l’agriculture. 

Le diagnostic agricole, réalisé par la Chambre d’Agriculture, sera étayé dans le cadre 
de l’élaboration du PLUi-D. 

La prescription 77 impose le principe "éviter, réduire, compenser" à toute extension 
urbaine mais uniquement lorsque les projets d’urbanisation impacteront fortement 
les exploitations agricoles…sans définir les critères qui "impacteront fortement". 

Les critères seront définis par la PLUi-D. 
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De plus, on peut s’étonner que les recommandations 33 et 34 ne soient pas des 
prescriptions fortes opposables, qui affirmeraient une réelle stratégie foncière en 
soutien à l’agriculture, et un réel accompagnement aux mutations agricoles 
(productions locales, circuits courts, le développement de la production biologique 
…etc.…). 

Le SCoT ne doit pas aller plus loin.  
D’autre part, le PLUi est là pour préciser les boites à outil à mobiliser. 

En conséquence : 
- CONSIDÉRANT que le SCoT ne repose pas sur un véritable diagnostic du 

territoire qui permet d’identifier les enjeux du territoire, d’évaluer les 
différentes politiques menées par le passé, et de définir les orientations et 
les objectifs à atteindre ; 

- CONSIDÉRANT que le SCoT est peu, voir pas prescriptif sur les thématiques 
de l’agriculture, de l’environnement, de la santé, de l’urbanisation, de la 
mobilité, et de l’économie ; 

- CONSIDÉRANT que le SCoT abandonne la responsabilité des différents choix 
au futur PLUi, sans lui attribuer les moyens à utiliser pour atteindre les 
objectifs affichés ; 

Après délibération, le Conseil Municipal ÉMET un AVIS DÉFAVORABLE au SCoT 
arrêté par le Conseil Communautaire de l’Agglomération du Niortais, lors de sa 
séance du 8 juillet 2019. 

Cette remarque d’ordre général n’amène pas de commentaire ou de précision 
relative aux orientations. 

Beauvoir-sur-Niort AVIS REPUTE FAVORABLE 

Le conseil à l’unanimité donne un avis favorable, mais demande la révision du DAAC. 
Lors du bureau de la CAN du 27 juin 2019, la polarité Intermarché logée à la même 
enseigne que les polarités hors centre a été ramenée dans un contexte cœur de 
bourg + Intermarché se situant à l’intérieur du bourg, la même chose pour Echiré. 
Or, les règles de polarités extérieures sont maintenues et entrainent pour la zone 
d’activité autour d’Intermarché à Beauvoir la création à minima d’une surface de 
vente de plus de 300 mètres comme pour la polarité de la Mude à Bessines, comme 
pour la polarité de Géant Casino de Chauray et les polarités espaces Mendes France, 
Terre de sports, casino route de Nantes, Intermarché route d’Aiffres à Niort. Ceci 
relève du non-sens et d’une superposition pour le moins étrange des règles. Or, il y 
a des différences essentielles qui étaient apparues au bureau de la CAN. Par la 
méthode du papier collé ces différences ont été gommées, et Beauvoir-sur-Niort se 
trouve dans le même cadre que celui de Niort au niveau des conditions écrites 
d’application. Le conseil à l’unanimité demande la révision de cette bévue. 
 

Au vu des remarques des services de l’Etat, les commerces liés à la santé et au bien-
être sont à considérer comme des commerces de proximité, de centre-bourg. 
Il est donc décidé de ne pas faire évoluer la prescription 127. 

Échiré AVIS FAVORABLE 
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La mise en œuvre des orientations et objectifs du SCoT devra impérativement :  
- Prendre en compte l’armature territoriale pour permettre un 

développement équilibré et complémentaire de l’ensemble des secteurs du 
territoire. 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

- Créer de l’innovation dans l’offre de mobilité afin de permettre l’exercice 
des choix d’habitat et de vie diversifiés 

Cette observation n’appelle pas de modification, l’offre de mobilité étant récente 
avec les DSP Stationnement et Transports, le Schéma Directeur Cyclable... 

- Développer un urbanisme novateur permettant le respect des enjeux 
sociaux et environnementaux et diminuant le prélèvement prévu des terres 
agricoles 

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

- Assurer une offre de commerces et de services de proximité Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

- Garantir un développement culturel accessible et disponible pour tous Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Frontenay-Rohan-Rohan AVIS FAVORABLE 

Magné AVIS FAVORABLE 

Souhait de la création d’une piste cyclable domicile/travail de Coulon-Magné-Niort Cette question très opérationnelle sera reliée au Schéma Directeur Cyclable. 

Mauzé-sur-le-Mignon AVIS FAVORABLE 

Prahecq AVIS FAVORABLE 

Saint-Hilaire-la-Palud AVIS FAVORABLE 

Brûlain AVIS FAVORABLE 

Regret d’une prépondérance trop affirmée de la ville de Niort au détriment des 
territoires ruraux (M. Drahi) 

Le SCoT cherche à préserver les équilibres actuels et permet à l’ensemble du 
territoire de se développer.  

Plaine-d'Argenson AVIS FAVORABLE 

Fors AVIS REPUTE FAVORABLE 

Souhait qu’une vigilance particulière dans l’application du SCoT soit établie envers 
les communes rurales au sein de l’agglo. 

Comme pour l’ensemble des communes, le suivi du SCoT sera assuré par Niort Agglo 
en continu. 

Germond-Rouvre AVIS FAVORABLE 

Si les grands axes de ce SCoT semblent faire consensus au sein du conseil municipal 
(rendre le territoire attractif, promouvoir un développement pérenne et 
soutenable, penser le territoire dans la transition environnementale…) il résulte des 
lectures des conseillers municipaux plusieurs remarques :  

Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Le document était de 549 pages, pour un territoire couvrant 40 communes, en 
conséquence il semble très difficile d’appréhender ce dossier tant d’un point de vue 
géographique qu’en termes de contenu. La cohésion et la cohérence de ce grand 
territoire ne sautent pas aux yeux. L’image du marais accapare, de par sa 
renommée, la perception de notre territoire. 

Ce document est très volumineux mais il n’est pas possible de faire moins sans 
risquer de ne pas répondre entièrement aux obligations règlementaires. 
Le marais est un élément marquant et spécifique du territoire, il est donc logique de 
l’évoquer sans bien évidemment oublier les autres parties du territoire. 

La diversité du territoire est faiblement abordée. Les différences entre le bocage et 
le marais semblent ignorées. 

A plusieurs reprises dans le diagnostic, le bocage et le marais sont évoqués de 
manière différenciée en montrant les spécificités de chacun. 
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Le ressenti est qu’il privilégie principalement le développement du cœur 
d’agglomération. 

Le SCoT cherche à préserver les équilibres actuels et permet à l’ensemble du 
territoire de se développer. 

Les conséquences sociales liées aux concentrations urbaines au détriment des zones 
rurales ne sont pas abordées. 

La question sociale est abordée dans le diagnostic, néanmoins il existe aussi des 
conséquences sociales des modes d’habiter en zone rurale. 

Il y a peu ou pas d’éléments concernant la mixité sociale. Niort Agglo dispose d’un Programme Local de l’Habitat qui traite de ces questions, 
le SCoT fait référence à celui-ci comme le prévoit la loi.  

Peu d’éléments concernant le développement économique en lien avec la transition 
écologique. 

Le développement économique d’une filière en lien avec la transition écologique ne 
fait pas partie à l’heure actuelle des grands axes de la stratégie économique de Niort 
Agglo. 

Aucune information sur le développement de l’agriculture biologique et son avenir, 
ou la superficie des exploitations souhaitables. 

Le diagnostic agricole fait état de la progression de l’agriculture biologique. 
Les élus ont préféré encourager l’agriculture de proximité et non pas seulement 
l’agriculture biologique dans le DOO du SCoT. 

Le développement des espaces agricoles est peu défendu et cela traduit un manque 
d’engagement politique sur ces questions. 

La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, 
atteint plus de 45%. Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT 
sont la traduction d’une réelle volonté de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la 
volonté du territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur.  
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les 
enveloppes urbaines à 40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur 
d’agglomération, 35% pour les communes d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% 
pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant 
une économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

La question de l’assainissement est peu portée sur l’ensemble de ces documents, de 
même que la protection de la qualité de l’eau. 

Les éléments seront complétés. 

La mixité environnementale par la mise en œuvre de dispositifs alternatifs n’est pas 
abordée. L’éolien est peu abordé. La partie du territoire où il pourrait s’implanter 
est restreinte, révélant ici un faible engouement pour cette partie du mix 
énergétique renouvelable possible. C’est regrettable, alors qu’il est question de 
photovoltaïque. 

Le SCoT a un propos complet sur les énergies renouvelables. Le SCoT est réalisé en 
parallèle du PCAET (pour info, avis de la MRAe qui a souligné le lien fort SCoT et 
PCAET). 
Le SCoT protège la haute qualité paysagère et environnementale du territoire en 
définissant une zone de non développement de l’éolien et de préservation des 
espèces sensibles (oiseaux/chiroptères) en cohérence avec le PNR. 
Le SCoT protège également les terres naturelles, agricoles et forestières en limitant 
strictement aux friches urbaines, anciennes carrières et décharges, les projets de 
centrales photovoltaïques au sol. 
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La politique de réduction de tous les déchets (ménagers comme les emballages…) 
ne parait pas assez volontariste ou engagée. 

Le SCoT par le biais de son DOO (prescriptions 35 et 36) évoque la question des 
déchets ; néanmoins le SCoT n’a pas vocation à remplacer un Schéma Global de 
Gestion des Déchets ; qui lui peut asseoir une véritable stratégie sur cette question.  

Les mesures pour inciter vivement les entreprises à s’impliquer dans ce mix 
(utilisation des surfaces stériles des bâtiments) 

Plusieurs prescriptions sur les zones d’activités (P64, 67, 68) incitent les entreprises 
à s’inscrire dans la transition énergétique. 

Il n’y a aucune mention sur la possibilité de réutiliser les anciennes lignes SNCF, avec 
ou sans rails (mobilité) 

Les lignes ferroviaires restent des infrastructures importantes pour les mobilités 
d’aujourd’hui mais aussi futures.  
Une réflexion est en cours sur la ligne Niort - Fontenay le Comte sur le territoire de 
Niort Agglo. 

La concurrence entre territoires communaux semble être la règle. Le SCoT n’a pas vocation à se décliner à l’échelon communal, c’est au PLUi-D de 
décliner les orientations du SCoT par commune ou par ensemble cohérent.  

La présentation en séance par le bureau d’étude ou un élu de la CAN aurait été 
opportune permettant, peut-être, de mieux comprendre à la fois la finalité de ce 
document généraliste et dans quelle mesure celui-ci va pouvoir se traduire 
concrètement dans le PLUiD pour chaque commune et plus spécifiquement pour 
Germond-Rouvre. 

Niort Agglo a présenté le SCoT arrêté aux communes qui en ont fait la demande ; la 
commune n’en a malheureusement pas fait la demande. 

Granzay-Gript AVIS FAVORABLE 

La Rochénard AVIS FAVORABLE 

Saint-Gelais AVIS FAVORABLE 

Saint-Georges-de-Rex AVIS DEFAVORABLE 

Ce SCoT, établi à partir d’un état des lieux sommaire, ne répond pas aux attentes 
espérées de cohésion, celui-ci étant orienté principalement sur un développement 
du cœur d’agglomération au détriment des communes plus rurales. 

Le développement est renforcé dans le cœur d’agglomération et dans les communes 
d’équilibre au plus près des services, des équipements et de l’offre de mobilité. 
Le SCoT permet aussi le développement des communes de proximité à travers 
l’organisation territoriale qui permettra de mieux répartir l’offre de services publics 
au sein du territoire. 
La répartition du développement programmé dans l’organisation territoriale est 
fidèle à la répartition actuelle de la population pour Niort et les communes du cœur 
d’agglomération (le projet renforce le poids des communes d’équilibre en dehors 
du cœur d’agglomération et laisse une part non négligeable de l’augmentation pour 
les communes de proximité). 
Le SCoT de Niort ne créé pas une organisation territoriales concentrée de plus de 
500 000 personnes. En accueillant près de 13 000 nouveaux habitants au cours des 
20 dernières années, l’agglomération a démontré son dynamisme, dans une période 
d’évolution démographique contrastée pour les agglomérations moyennes. À 
travers la mise en œuvre de son projet de territoire, Niort Agglo entend conforter 

Ce document propose une concentration du développement aussi bien économique 
que celui lié à l’habitat, ce qui pourrait engendrer, dans plusieurs décennies, 
l’émergence de zones désertiques entre des concentrations urbaines et industrielles 
monstrueuses, inhumaines car cumulant les problèmes de pollution et de mobilité 
toujours plus importants. Il en est pour preuve les souhaits de plus en plus exprimés 
de la population d’envisager de vivre dans des espaces plus modestes, à taille plus 
humaine en tentant de fuir les métropoles. Mais a-t-on élaboré ce document en 
étudiant les souhaits des habitants ou bien uniquement en ayant pour objectif de 
concurrencer les métropoles voisines (Nantes et Bordeaux) en créant une 
organisation territoriales concentrée de plus de 500 000 humains ?  
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cette tendance démographique : le SCoT fixe à 20 ans un objectif de croissance de 
population de + 16 000 habitants. 

Il n‘est pas tenu compte de la diversité des 40 communes qui composent notre 
territoire par leur histoire, leur géographie, leur population alors que le SCoT 
précédent en avait évalué l’importance. 

Le SCoT, de par son organisation territoriale, différencie Niort, les communes du 
cœur d’agglomération, les communes d’équilibre et enfin les communes de 
proximité ; Saint-Georges-de-Rex se trouvant dans cette dernière catégorie. 
Cette organisation permet d’adapter les prescriptions à la réalité plus ou moins 
urbaine, plus ou moins rurale, de chaque commune. 
Le PLUi-D déclinera dans un second temps plus finement ces spécificités.  

Un manque d’ambition apparait dans la découverte du PADD en ce qui concerne le 
développement des énergies renouvelables. L’engagement d’une politique 
d’encouragement à ce développement de tous types d’énergies renouvelables, y 
compris l’éolien, est inexistant. 

Le SCoT a un propos complet sur les énergies renouvelables. Le SCoT est réalisé en 
parallèle du PCAET (pour info, avis de la MRAe qui a souligné le lien fort SCoT et 
PCAET). 
Le SCoT protège la haute qualité paysagère et environnementale du territoire en 
définissant une zone de non développement de l’éolien et de préservation des 
espèces sensibles (oiseaux/chiroptères) en cohérence avec le PNR. 
Le SCoT protège également les terres naturelles, agricoles et forestières en limitant 
strictement aux friches urbaines, anciennes carrières et décharges, les projets de 
centrales photovoltaïques au sol. 

Saint-Martin-de-Bernegoue AVIS DEFAVORABLE 

Saint-Maxire AVIS FAVORABLE 

Saint-Rémy AVIS REPUTE FAVORABLE 

En ce qui concerne le déploiement de l’éolien, il faut reprendre la notion de 
« vigilance » ou « autorisation sous réserve comptabilité environnemental » et ne 
plus faire apparaître une éventuelle interdiction de principe sans fondement 
juridique suffisant. 

Le SCoT a un propos complet sur les énergies renouvelables. Le SCoT est réalisé en 
parallèle du PCAET (pour info, avis de la MRAe qui a souligné le lien fort SCoT et 
PCAET). 
Le SCoT protège la haute qualité paysagère et environnementale du territoire en 
définissant une zone de non développement de l’éolien et de préservation des 
espèces sensibles (oiseaux/chiroptères) en cohérence avec le PNR. 
Le SCoT protège également les terres naturelles, agricoles et forestières en limitant 
strictement aux friches urbaines, anciennes carrières et décharges, les projets de 
centrales photovoltaïques au sol. 
En outre, nous tenons à signaler que ce positionnement n’a fait l’objet d’aucune 
remarque de la part des différentes PPA ayant analysé le SCoT. 

Saint-Romans-des-Champs AVIS FAVORABLE 

Sansais AVIS FAVORABLE 

Val-du-Mignon AVIS FAVORABLE 

Vallans AVIS FAVORABLE 

Villiers-en-Plaine AVIS FAVORABLE 
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La commune de Villiers-en-Plaine, en retrait des zones d’équilibre définies dans le 
projet sera pénalisée sur l’organisation des mobilités. La qualité de vie de nos 
communes rurales est indéniable mais la mise en place d’aires de covoiturage et de 
quelques lignes de transports en commun est indispensable. (Mme Beausse) 

Le DOO prescrit et recommande des évolutions dans ce sens (P100, R46, P54, P67, 
P87, etc.) 

Le développement de l’habitat et des services paraît aussi compromis à terme 
(intervention de M. Boissinot) qui précise qu’avec des possibilités d’urbanisation 
aussi contenues, un vieillissement de la population est à prévoir. 

Le SCoT cherche à préserver les équilibres actuels entre les différents types 
d’espaces de Niort Agglo et permet à l’ensemble du territoire de se développer.  

Située dans la zone de non développement de l’éolien, la commune pourra-t-elle 
voir se concrétiser le souhait d’implantations d’éoliennes sur son territoire ?  
 

En effet, il ne sera pas possible de développer du grand éolien sur ce secteur. 
Néanmoins, il reste possible de développer d’autres types d’énergies renouvelables. 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
 Avis du public 

TABLEAU RECAPITULATIF DES AVIS DU PUBLIC 
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Détail des observations et propositions éventuelles 
 
Courriers reçus 
 

Date Nom de la 
personne/structure 
 

Thème Commentaire 

13/11 Gilles Poupeau Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

05/12 
 
 

Jean-Francois Dussous  Parc éolien du Breuillac  
Interpellation sur 
l’impartialité du bureau 
d’étude MTDA 

L’analyse des incidences du projet sur l’environnement (et les paysages) a été conduite dans le 
cadre d’une étude d’impact conduite en juin 2018. 
Le projet a depuis fait l’objet d’un arrêté préfectoral le 27/09/2019 autorisant l’exploitation du 
parc éolien du Breuillac par la société SARL Parc éolien du Breuillac. 
(http://www.deux-sevres.gouv.fr/Publications/Annonces-et-avis/Enquete-publiques/Enquetes-
publiques-departementales-et-arretes-d-autorisation/PRIAIRES-VAL-DU-MIGNON/SARL-PARC-
EOLIEN-DE-BREUILLAC) 
Le SCoT n’a pas pour vocation de réévaluer les incidences paysagères du projet de parc éolien mais 
doit intégrer dans son diagnostic l’existence du parc éolien (Etat Initial de l’Environnement à 
actualiser). 
L’étude d’impact du projet éolien du Breuillac n’a pas été réalisée par l’Agence MTDA, 
actuellement en charge de l’évaluation environnementale du SCoT de Niort Agglo. Le courrier joint 
en annexe 1 fait état d’une demande de MTDA au porteur du projet (VALECO) sur la localisation 
de projets éoliens sur le territoire de Niort Agglo, afin d’en vérifier le caractère fragmentant pour 
la Trame Verte et Bleue (avifaune et chiroptères). 
La pluralité des activités du bureau d’étude (évaluations environnementales de documents 
d’urbanisme, de politiques publiques, inventaires écologiques, études d’impacts...) n’entame en 
rien l’impartialité des études produites ; celles-ci faisant l’objet d’évaluations de la part 
d’institutions publiques (DDTM, MRAe, Chambre d’Agriculture...) sur les exigences techniques et 
réglementaires de ce type d’études. 
Par ailleurs, l’état initial de l’environnement a été actualisé avec le projet éolien du Breuillac 
autorisé par arrêté préfectoral en date du 27/09/2019. 
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Courriels reçus 
 

Date Nom de la 
personne/structure 
 

Thème Commentaire 

18/11 Vincent Guérin-
Rousteau 

Pilier 1 - orientation B Il existe déjà un parking vélos sécurisé propriété de la SNCF sur place (il propose 40 places, 1 station 
de gonflage et 2 bornes de recharge pour les vélos à assistance électrique 
Le réseau Tanlib ne fonctionne pas le dimanche, faute de demande suffisante, hors jours 
exceptionnels tels que ceux précédant Noël. Néanmoins, l’opportunité de cette desserte sera étudiée 
à l’occasion de l’élaboration du POA du PLUi-D pour le cas échéant desservir les quelques pôles 
générateurs fonctionnant le dimanche. 

Pilier 1 - Orientation H La requalification des entrées de ville intègre d’avoir une réflexion sur la cohabitation des différentes 
formes de mobilité sur ces axes. Le Schéma Directeur Cyclable en cours d’élaboration par Niort Agglo 
a pour vocation de définir des itinéraires cyclables sur l’ensemble du territoire. Les entrées de ville 
sont intégrées à cette étude. Cependant, il est utile de préciser ici que les pénétrantes ne seront peut-
être pas toujours la solution la meilleure pour faciliter les mobilités actives. 
Par ailleurs, la prescription [P54] du DOO indique que « Niort Agglo établira et participera à la mise 
en œuvre d’un schéma directeur des infrastructures routières en entrée d'agglomération [...] ». Ce 
schéma intégrera l’ensemble des modes à la réflexion, y compris les mobilités actives. Cette 
prescription n’est pas intégrée à l’orientation H, mais à l’orientation B. Par ailleurs, le PLUi-D sera 
l’occasion d’apporter des précisions quant à la prise en compte des cyclistes sur les entrées de ville. 

Pilier 2 - orientation B Niort Agglo est en cours d’étude de son Schéma Directeur Cyclable d’une part, et souhaite que les 
documents d’urbanisme établissent des préconisations d’aménagement d’itinéraires cyclables 
d’autre part. Cela est mentionné à plusieurs reprises dans le DOO [P64, 88, 97, 98 et 136 notamment]. 
Par ailleurs, la Ville de Niort vient de lancer une étude relative à l’amélioration des liaisons entre la 
Gare et Port Boinot, via les places Saint-Hilaire, de la Brèche et Saint-Jean (Programme Action Cœur 
de Ville). 

Pilier 2 - orientation F Les garages automobiles ne sont pas régis par le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial 
(DAAC). Néanmoins, le SCoT Niort Agglo ne permet pas le développement de nouvelles zones 
commerciales, le commerce doit se localiser en centralité et/ou en densification dans les zones déjà 
existantes. 
La prescription [n°67] traite expressément de l’articulation entre le développement des zones 
économiques et la nécessité d’améliorer l’offre de transports alternatifs à l’automobile. A titre 
d’exemple, Terre de Sport est desservie par la ligne 3 du réseau Tanlib et son développement pourrait 
être l’occasion d’accroitre la qualité de la desserte bus et les liaisons cyclables si nécessaire. 
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26/11 Christophe 
Huchède 

Bruit  Des compléments seront apportés dans le diagnostic concernant les PPBE et l’arrêté préfectoral du 
6/02/2015 ; le territoire de Niort Agglo étant couvert par 4 Plans de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement de l'État (PPBE) : 

 PPBE de l’aérodrome de Niort-Souché (approuvé le 11 avril 2005),  
 PPBE des Deux-Sèvres concernant le réseau routier national des sections de plus de 8 200 

véhicules/jour (approuvé le 27 septembre 2019),  
 PPBE 2013-2018 relatif aux voiries communautaires supportant un trafic de plus de 3 Millions 

véhicules/an (PPBE approuvé en conseil municipal le 20 juin 2016)  
 PPBE pour la voirie communale de la Ville de Niort supportant plus de 3 millions de 

véhicules/an (mai 2016) 
La référence à l’arrêté préfectoral du 6/02/2015 portant approbation du classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres sur le territoire communal de Niort avec une liste de 94 
tronçons de voies classées sera également ajoutée à la nouvelle version du diagnostic. 

Cadencement En effet, la fréquence est passée à 20 mn toute la journée en 2018, le rapport sera modifié en ce sens.  
Concernant les retards, des projets sont en réflexion (couloirs bus, priorité bus aux feux), certains 
ayant déjà été réalisé comme le couloir bus Pasteur entre avenue de La Rochelle et l’avenue de Saint-
Jean d’Angély. Après la gratuité, la régularité est un nouveau défi à relever ces prochaines années ; 
sa faisabilité sera étudiée notamment dans le cadre du Programme d'Orientations et d'Actions (POA) 
du PLUi-D. 

Regionlib sur Niort. L’expérience de Régionlib n’a pas été reconduite en 2016. Malgré l’implantation de 4 stations et des 
tarifs incitatifs (5€ d’abonnement / mois + 1,50 € le quart d’heure d’utilisation), seules 59 personnes 
s’étaient abonnées à Niort. La demande était insuffisante au regard du modèle économique de 
Régionlib. Néanmoins, les vertus de l’autopartage liées à la baisse de la mobilité motorisée doivent 
conduire à ne pas écarter cette solution à moyen ou long terme, lorsque l’aversion de certains se sera 
atténuée, que l’organisation du stationnement sera plus incitative, que la fiabilité économique de ce 
type de service se sera améliorée... Le DOO [P67 et P87, R46] rappelle d’ailleurs que cette offre 
alternative mérite d’être étudiée. Aussi, il sera opportun d’en réinterroger l’opportunité dans le cadre 
des études du PLUi-D, sous la forme d’un autopartage en libre-service (en boucle, flottant ou en trace 
directe) ou coopératif (boucle).  

Drive  Il est proposé de préciser les définitions suivantes : 
 Drive : point de retrait de biens de marchandises conçu pour le déplacement du client en 

automobile, 
 Drive piétons et distributeurs alimentaires et non-alimentaires : points de retrait de biens de 

marchandises conçus pour le déplacement du client en mobilités douces (piéton, vélo, …). 
Il est proposé d’incorporer dans la prescription 140 la notion de distributeurs alimentaires et non-
alimentaires.  
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Les documents d’urbanisme privilégieront la localisation des commerces de type Drive au sein des 
pôles commerciaux identifiés dans le DAAC et conditionneront leur développement/implantation aux 
conditions de desserte adaptées.  Les Drive dédiés à l’alimentaire ou à dominante alimentaire devront 
être attenant à un magasin propre. Les Drive non-alimentaires devront se localiser de façon 
préférentielle en centralités lorsque leur surface est inférieure à 300 m². Ceux d’une surface 
supérieure à 300 m² devront trouver préférentiellement leur place au sein des polarités commerciales 
identifiées par le DAAC.  
Les documents d’urbanisme favoriseront l’implantation de Drive piétons, distributeurs alimentaires 
et distributeurs non-alimentaires dans les centres-bourgs. L’intégration paysagère au sein du 
patrimoine des communes sera à prendre en compte pour faciliter leur acceptation. 
En revanche, une réflexion peut être menée concernant la chaine de la logistique urbaine, via 
l’implantation possible d’un établissement de logistique urbaine aux portes du centre-ville, 
constituant une plateforme d’accès du dernier kilomètre via des véhicules vertueux du point de vue 
environnemental (véhicules électriques, vélos-cargos ...). Dans ce cas, il ne saurait s’agir d’un « drive 
» ou d’un type de commerce concurrentiel aux existants. Ce point sera étudié à travers le PLUi-D. 

Rénovation thermique  Cette remarque n’amène pas de commentaires. 

Alternatives à la voiture 
individuelle 

Le PLUi-D est le document qui va permettre de décliner de manière opérationnelle les ambitions du 
territoire en matière de mobilité.  
L’accessibilité PMR des rues relevant de la mise en œuvre des PAVE (compétence voirie des 
communes), elle est rappelée au DOO [P89]. 
De plus, comme précité, des réflexions seront menées via le PLUi-D sur la priorité bus aux feux, les 
couloirs bus, l’étude pour améliorer la fréquence de la ligne principale, les lignes gare/pôles d’emploi 
principaux. 
En outre, le Schéma Directeur Cyclable est en cours d’étude et sera intégré au PLUi-D. 
Enfin, des projets d’aires multimodales en périphérie du cœur d’agglomération, des points de 
covoiturage/multimodaux dans toutes les communes et des abris vélos sécurisés sont à l’étude, mais 
pas de façon suffisamment avancée pour pouvoir être intégrés au SCoT. De plus, la réflexion intégrera 
la question de la circulation et des services de trottinettes, en complément du service de vélo en libre-
service). 

04/12 François Gibert Densité urbaine En préambule, nous rappelons que les densités sont des densités moyennes, qui pourront, en 
fonction de la morphologie urbaine locale, être dépassées ou minorées. Il est donc possible de 
dépasser cette moyenne. 
Enfin, la densité moyenne pour la Ville de Niort, qui pour rappel, est justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population, va être portée à 28 logements / ha, permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
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Déchets Concernant le programme TER (Territoire Économe en Ressources), le bilan 2018 indique un taux de 
valorisation de 56,70%. L’objectif 2020 de 55% est donc atteint. Par contre, l’objectif de -10% sur les 
déchets ménagers et assimilés ne sera pas atteint. En effet, il est de +8% par rapport à 2010. Même 
si les ordures ménagères diminuent depuis plusieurs années, les inertes et déchets verts de 
déchèteries notamment ont fortement augmenté. 

Eau Les volumes et pourcentage d’eau consommés par type d’usage sont présentés en p 351 du rapport 
de présentation. 
Nous ne disposons pas des chiffres 2018 par type d’usage. 
Concernant l’application du programme Re-Sources, elle se traduit sur le territoire de Niort Agglo par 
la mise en œuvre de deux contrats pluriannuels (5 ans) sur les 2 AAC classées « Grenelle ». Le bilan 
de la mise en œuvre de ces deux premiers contrats (le programme étant entré à ce jour dans une 
seconde série de contrats) montre des résultats positifs, en particulier sur la maîtrise des nitrates en 
lien avec l’amélioration des pratiques agricoles (baisse de 15 à 20% du taux moyen de nitrates par 
rapport au début des années 2000, ce qui ramène la teneur en dessous des 50mg/l réglementaires) 
et sur le taux de conversion en bio de l’agriculture (jusqu’à +20 % de SAU en bio par rapport au début 
des années 2000). 

Energie Le SCoT s’appuie sur les objectifs chiffrés du Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET) actuellement 
en cours d’élaboration (en phase d’arrêt comme le SCoT). Pour rappel, le SCoT devra prendre en 
compte les objectifs chiffrés définis dans le PCAET, le SRCAE (jusqu’à l’approbation du SRADDET) et 
être compatible avec les règles générales définies dans le SRADDET. L’analyse de l’articulation du 
SCoT avec ces différents documents est conduite p 9 à 50 du rapport de présentation. 

Maitrise du foncier La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Le SCoT n’a pas vocation à détailler ces objectifs par commune. Il reviendra au PLUi-D de réaliser ce 
travail en compatibilité avec les objectifs affichés par le SCoT. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Biodiversité Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]... 
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En outre, plusieurs dispositions prévoient la restauration de haies détériorées lors d’opérations 
d’aménagement urbain [P9] ou pour la restauration des continuités écologiques [P5] et [R1]. 
Enfin, le SCoT n’a aucune obligation réglementaire à élaborer un schéma directeur de reconstitution 
des haies et reboisements. 

Eau La présence de nitrates dans les eaux superficielles et souterraines reste la principale menace sur la 
ressource en eau, même si la qualité s’est globalement améliorée depuis 1991. L’ensemble du 
territoire est classé en zone sensible « pollutions d’origine urbaine » et en zone vulnérable « nitrates 
d’origine agricole ». 
Une trentaine de captages participent à l’alimentation en eau potable de l’agglomération et trois 
zones d'alimentation des captages sont classées prioritaires Grenelle : Centre-Ouest, Courance et 
Vivier. 
Les captages disposent de périmètres de protection imposant des servitudes aux propriétaires de 
terrains et aux activités inclus dans les périmètres de protection, dispositifs rendus obligatoires par la 
loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (article L. 1321-2 du Code de la Santé Public). 
Depuis la Loi Grenelle, les collectivités doivent mettre en place des programmes d’actions pour mettre 
en place des pratiques agricoles plus vertueuses sur les aires de captages prioritaires. 
Le programme Re-Sources mis en place par l’ex-Région Poitou-Charentes depuis 2000, qui se poursuit 
aujourd’hui à l’échelle de la nouvelle Région Nouvelle Aquitaine s’inscrit dans cette finalité. 
Enfin, le SCoT n’a pas vocation à légiférer sur les pratiques agricoles mais propose néanmoins, 
plusieurs dispositions pour inciter à la mise en place de pratiques respectueuses de l’environnement 
: [R10] ou à la diversification des activités agricoles et au développement du maraichage [R34]. 
La question de la filtration des eaux pluviales et de ruissellement fait également l’objet de dispositions 
spécifiques : [P18]. 

Mobilité et déplacement En termes de concertation, trois ateliers ouverts aux publics ont été réalisés au mois de novembre 
2017, pour discuter et proposer des actions concrètes pour le territoire de demain en phase Projet 
du SCoT. Ces ateliers se sont tenus le 27 novembre à Frontenay-Rohan-Rohan ; le 28 novembre à 
Prissé-la-Charrière et le 29 novembre à Niort (à l’Hôtel de Ville). 
De plus, lors de la phase règlementaire (DOO) plusieurs ateliers ouverts aux associations leurs ont 
permis de co-construire le document. Des réunions publiques ont également été réalisées en 
septembre 2017 et du 20 au 22 mai 2019. 
Ces différents temps mis en place vont au-delà de la délibération de prescription de révision du SCoT 
de Niort Agglo, du 16 mars 2015, fixant les modalités de concertation.  
Concernant la demande de schéma directeur de la mobilité, Niort Agglo ne souhaite pas en réaliser, 
car il n’aurait aucune valeur juridique. En revanche, Niort Agglo conduit depuis 2016 les études du 
PLUi-D. Ce document intègre le Plan de Déplacements Urbains tel que prévu çà l’article L. 1214-1 du 
Code des Transports. A noter, la Loi LOM adoptée le 18/11/2019 remplace l’expression « Plan de 
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Déplacements Urbains » par celle de « Plan de mobilités » à l’article L. 151-47 du Code de l’Urbanisme. 
La carte évoquée pourrait être un mode d’expression du POA du PLUi-D s’il est jugé opportun. 
La desserte bus et cyclable de la gare SNCF de Niort fait l’objet d’une étude spécifique non achevée à 
ce jour. Elle fera également l’objet de l’étude relative à l’amélioration des liaisons entre la Gare et 
Port Boinot précitée. Le SCoT met en exergue cette volonté de développer l’intermodalité en gare via 
son DOO [P52]. Le PLUi-D pourra en préciser le contenu via son POA, voire une orientation 
d’aménagement en s’appuyant sur les résultats des deux études précitées. 
Niort Agglo accompagne les entreprises et autres établissements qui le souhaitent à mettre en œuvre 
une politique de déplacements plus vertueuse à travers un Plan de Déplacements (ou Mobilités) 
Entreprises. Le diagnostic fait état des nombreux cas existants. Néanmoins, ce levier mérite encore 
d’être développé, tel que mentionné dans le DOO [R42 et 44 notamment]. 
Habitat, Transports, Agriculture font l’objet de nombreuses prescriptions et réglementations au sein 
du DOO visant à améliorer la « qualité de l’air » mentionnée à de multiples reprises. 

05/12 Ariane Zelinsky Création d’une véritable 
ceinture verte 

La [P120] répond à un objectif de recréation/maintien de ceintures vertes autour des villes et villages. 
Concernant les zones tampon entre espaces agricoles et espaces urbanisées, la [P42] prescrit la 
réalisation de tels aménagements en zones U et AU. 

Biodiversité 
 

La [P5] prescrit la protection des espaces de nature en ville et limite l’imperméabilisation des sols. 
Les coefficients de biotope prescrits en [P4] permettant le maintien d’espaces végétalisés dans le 
cadre d’opérations urbaines renforcent ces dispositions. 
La production solaire ou photovoltaïque sera encouragée sur les bâtiments, ombrières des parkings… 
en complément d’autres usages du sol [P15]. 

06/12 Jean Marie 
Baudouin (CTS 
Deux Sèvres) 

Santé Le projet de SCoT prend en compte les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la santé, 
notamment par les points suivants : 

 favoriser les déplacements et modes de vie actifs 
 inciter aux pratiques de sport et de détente 
 inciter à une alimentation saine 
 favoriser l’accessibilité aux services et équipements 
 assurer les conditions d’attractivité du territoire 
 construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, 

matériaux sains...) 
 aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances 

urbaines, offre en espaces verts...) 
 préserver la biodiversité et le paysage existant  
 améliorer la qualité de l’air extérieur  
 améliorer la qualité et la gestion des eaux  
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 inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de 
chantiers,...) 

 améliorer la qualité et la gestion des sols  
 améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les risques liés aux champs 

électromagnétiques 
La recommandation [R54] évoque les principes d’habitat favorable à la santé. 
D’autres points liés à un urbanisme favorable à la santé sont repris dans : 

 le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Niort Agglo arrêté le 8 juillet 2019 
 le Contrat Local de Santé (CLS) signé le lundi 3 décembre 2018 pour la période 2019-2023, 

par Niort Agglo et ses partenaires : l’État, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine 
(ARS), le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) et le Centre Hospitalier de Niort 

Concernant la prise en compte de l’aggravation du risque inondable en lien avec le changement 
climatique, cette thématique est évoquée dans la recommandation [R4] ainsi que dans la prescription 
[P113]. 
Concernant l’usage des pesticides, la recommandation [R71] évoque cette thématique. Il est décidé 
de ne pas plus loin pour les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28]. 

Risque inondation Le SCoT se doit d’être compatible avec les plans de prévention du risque inondation (PPRI), qui 
constituent des servitudes d’utilité publique. A ce jour, deux PPRi sont prescrits sur le territoire de 
Niort Agglo pour la Sèvre Niortaise, le Lambon et le ruisseau du Romagné. 
Le SCoT est un document de planification destiné à l’aménagement du territoire mais ne produit pas 
d’expertises spécifiques liées à la question du changement climatique. Concernant le risque 
inondation, il prescrit deux dispositions qui vont dans le sens de la réduction de l’exposition des biens 
et des personnes au risque : [P26] et [P29].  
Pour autant, le SCoT se saisit de la question climatique au sens large du terme et prévoit dans son 
règlement plusieurs dispositions pour évaluer et s’adapter aux effets du réchauffement climatique. 
Dans la recommandation [R4], Niort Agglo prévoit en particulier de préciser sa stratégie globale 
d’adaptation au changement climatique en s'appuyant sur son PCAET (en cours d’élaboration) et des 
études qui : 

 évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques, 
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 proposent des dispositions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 
(végétalisation…), de la construction (bio climatisme…), sur la prise en compte des risques ou 
la délimitation des zones vulnérables et la gestion de l’eau, du développement économique 
dans le respect de la biodiversité et des paysages. 

En outre, le SCoT incite à : 
 « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les consommations et la production de 

Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
 étudier systématiquement les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

construction et la rénovation de bâtiments ou équipements ; 
 promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles (méthanisation, 

biomasse...) ; 
 promouvoir et privilégier les ressources produites localement et l’utilisation des matériaux 

recyclés (biosourcés). 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme encourageront le développement de nouvelles formes 
urbaines, architecturales et innovantes, prenant en compte non seulement la performance 
énergétique, mais aussi une meilleure qualité architecturale et l’adaptation au changement 
climatique [P113]. L’incitation au développement des énergies renouvelables et aux projets bas 
carbone prévu par le SCoT constitue enfin un levier important pour réduire le bilan carbone du 
territoire (voir volet énergies et GES). 

Zones tampon / pesticides La prescription [P42] prévoit la réalisation d’une zone tampon entre les espaces agricoles et les 
nouvelles constructions (haies et plantations arbustives). Cette prescription sera déclinée dans le plan 
de zonage du PLUi-D. Niort Agglo soutiendra d’autre part, les initiatives de productions agricoles avec 
un usage très modéré voire nul de ces intrants [R71].  

Habitation / zone de 
danger 

Le SCoT prescrit dans son règlement [P28] l’interdiction de développer l’urbanisation à proximité de 
zones de dangers (transports de matières dangereuses, ICPE, SEVESO...). 

Cartographie des risques  Les cartes de risques sont présentées dans le diagnostic p 251-265. 

PCAET Le SCoT devra être compatible avec les objectifs du PCAET, actuellement en cours d’élaboration. Si le 
SCoT est approuvé avant le PCAET, le travail d’articulation sera conduit avec le PLUi-D de Niort Agglo. 

05/12 Loïc Michaud Evaluation des SCoT En préambule, nous précisons que seul un SCoT a été opposable sur le territoire de Niort Agglo et non 
deux car celui de Plaine de Courance n’a pas été au bout de la procédure. 
Selon l’article, R. 141-4 du Code de l’Urbanisme, « en cas de révision, de modification, ou de mise en 
compatibilité du schéma de cohérence territoriale, le rapport de présentation est complété par 
l'exposé des motifs des changements apportés ». 
Les élus communautaires ont prescrit la révision du SCoT le 16 mars 2015 notamment pour 
harmoniser les règles sur l’ensemble du territoire et produire une politique d’aménagement plus 
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cohérente et équilibrée ainsi que pour répondre à l’obligation de réaliser des SCoT sur l'ensemble du 
territoire national.  
En effet, le SCoT de 2013 a été établi sur 29 communes. En janvier 2014, l’Agglomération a intégré 16 
nouvelles communes. L’élargissement de son périmètre à 45 communes a bouleversé de manière 
significative l’équilibre du SCoT de 2013 (nombre de communes, d’habitants, d’activités, territoire 
plus rural, redéfinition du projet de territoire…), ce qui revient à élaborer un nouveau SCoT plutôt 
qu’à le réviser. 
Pour cette raison, il n’est donc pas possible de dresser plus en détail les motifs des changements 
apportés. 

Consommation d’espace La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
Concernant les réserves de substitution, il ne s’agit pas d’un projet porté par le SCoT ; elle s’impose à 
lui. Il est donc logique que cette consommation d’espace ne soit pas prise en compte par le SCoT ; 
sans compter qu’elles sont à destination de l’agriculture. 

Aménagement des centre-
bourgs 

Le SCoT de Niort Agglo entend redynamiser les bourgs de son territoire. A titre d’exemple, dès la 
prescription [P2], il est indiqué que les projets d’équipements de proximité et quelle que soit leur 
nature doivent se faire en centralité.  
Concernant le commerce, Niort Agglo a fait le choix de se doter d’un Document d’Aménagement 
Artisanal et Commercial (DAAC). Ce document indique que la localisation préférentielle des 
commerces doit se faire en centralités ; afin de recontribuer à la redynamisation de celles-ci. 
De plus, le DOO n’oublie pas les nouvelles formes de travail. Il compte plusieurs recommandations 
[R25, 44, 46 et 48] relatives au télétravail, aux tiers-lieux, au coworking et aux offres de mobilité à y 
associer. 

Nouvelles formes de travail Le DOO n’oublie pas les nouvelles formes de travail. Il compte plusieurs recommandations [R25, 44, 
46 et 48] relatives au télétravail, aux tiers-lieux, au coworking et aux offres de mobilité à y associer. 

Densification de l’habitat En préambule, nous rappelons que les densités sont des densités moyennes, qui pourront, en 
fonction de la morphologie urbaine locale, être dépassées ou minorées. Il est donc possible de 
dépasser cette moyenne. 
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Enfin, la densité moyenne pour la Ville de Niort, qui pour rappel, est justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population, va être portée à 28 logements / ha, permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Biodiversité L’élaboration de la TVB de la CAN a fait l’objet d’un travail spécifique à l’échelle de Niort Agglo, détaillé 
et consultable en annexe du rapport de présentation. S’il prend bien en compte les continuités 
d’importance régionale comme l’exige la réglementation, il identifie à son échelle les continuités 
écologiques nécessaires au déplacement des espèces. 
Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]... 

Agriculture Le SCoT est un document stratégique traçant les ambitions du territoire à 20 ans sur plusieurs 
thématiques dont l’agriculture. La déclinaison précise se fera dans le PLUi-D et notamment la 
protection des parcelles agricoles. 
En outre, Niort Agglo s’est lancé dans la réalisation d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui 
permettra de donner un cadre stratégique et opérationnel, à des actions partenariales répondant aux 
enjeux sociaux, environnementaux, économiques et de santé. 

Politique générale de 
mobilité 

La volonté de diversifier les modes de déplacements pour réduire la part de ceux motorisés 
individuels est clairement exprimée dans le PADD et les introductions des orientations du DOO 
relatives aux mobilités. Aucune prescription ou réglementation ne vient renforcer la place de la 
voiture. A l’inverse, une vingtaine de prescriptions ont entre autres pour objectif de satisfaire à cette 
diversification des modes. 

Personnes en situation de 
handicap 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est traitée à travers le DOO [P 87 et 89]. Le PLUi-D 
sera l’occasion d’affiner ces prescriptions par des propositions plus concrètes. 

Transport aérien En effet, il n’y a pas de projets de développement mais simplement de l’aménagement de l’existant 
pour en faire un outil plus fonctionnel notamment pour le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 

Santé Le projet de SCoT prend en compte les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la santé, 
notamment par les points suivants : 

 favoriser les déplacements et modes de vie actifs 
 inciter aux pratiques de sport et de détente 
 inciter à une alimentation saine 
 favoriser l’accessibilité aux services et équipements 
 assurer les conditions d’attractivité du territoire 
 construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, 

matériaux sains...) 
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 aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances 
urbaines, offre en espaces verts...) 

 préserver la biodiversité et le paysage existant  
 améliorer la qualité de l’air extérieur  
 améliorer la qualité et la gestion des eaux  
 inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de 

chantiers,...) 
 améliorer la qualité et la gestion des sols  
 améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les risques liés aux champs 

électromagnétiques 
La recommandation [R54] évoque les principes d’habitat favorable à la santé. 
D’autres points liés à un urbanisme favorable à la santé sont repris dans : 

 le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Niort Agglo arrêté le 8 juillet 2019 
 le Contrat Local de Santé (CLS) signé le lundi 3 décembre 2018 pour la période 2019-2023, 

par Niort Agglo et ses partenaires : l’État, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine 
(ARS), le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) et le Centre Hospitalier de Niort 

Concernant la prise en compte de l’aggravation du risque inondable en lien avec le changement 
climatique, cette thématique est évoquée dans la recommandation [R4] ainsi que dans la prescription 
[P113]. 
Concernant l’usage des pesticides, la recommandation [R71] évoque cette thématique. Il est décidé 
de ne pas plus loin pour les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28]. 

Culture Le SCoT prévoit d’accompagner le développement de l’habitat par la création d’équipements culturels 
[P59]. De plus, le SCoT souhaite accompagner le projet Séchoir 3.0, projet culturel touchant 
l’ensemble du territoire.  

05/12 123Soleil Energies renouvelables Le SCoT s’appuie sur le mix énergétique défini dans Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
actuellement en cours d’élaboration (arrêté le 8 juillet 2019). Pour rappel, le SCoT devra prendre en 
compte les objectifs chiffrés définis dans le PCAET, le SRCAE (jusqu’à approbation du SRADDET) et 
être compatible avec les règles générales définies dans le SRADDET. L’analyse de l’articulation du 
SCoT avec ces différents documents est conduite p 9-50 du rapport de présentation. 
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06/12 François Gibert Ceinture verte La [P120] répond à un objectif de recréation/maintien de ceintures vertes autour des villes et villages. 

Biodiversité Le SCoT prescrit plusieurs dispositions pour la protection de la biodiversité, dont la nature en ville : la 
[P5] prescrit la protection des espaces de nature en ville et limite l’imperméabilisation des sols et des 
coefficients de biotope sont prescrits en [P4] permettant le maintien d’espaces végétalisés dans le 
cadre d’opérations urbaines renforcent ces dispositions. 
La [P102] prévoit la réalisation d'ilots de fraicheur (parc, espaces verts, jardins...) dans les zones 
urbanisées. 

06/12 Monique Johnson Maitrise du foncier La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Le SCoT n’a pas vocation à détailler ces objectifs par commune. Il reviendra au PLUi-D de réaliser ce 
travail en compatibilité avec les objectifs affichés par le SCoT. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Densité En préambule, nous rappelons que les densités sont des densités moyennes, qui pourront, en 
fonction de la morphologie urbaine locale, être dépassées ou minorées. Il est donc possible de 
dépasser cette moyenne. 
Enfin, la densité moyenne pour la Ville de Niort, qui pour rappel, est justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population, va être portée à 28 logements / ha, permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Réserves de substitution Concernant les réserves de substitution, il ne s’agit pas d’un projet porté par le SCoT ; elle s’impose à 
lui. Il est donc logique que cette consommation d’espace ne soit pas prise en compte par le SCoT ; 
sans compter qu’elles sont à destination de l’agriculture. 

Contournement Nord Le SCoT de Niort Agglo entend montrer son soutien au projet de contournement. Néanmoins, il n’est 
pas possible d’inscrire une consommation foncière, la bande d’étude n’étant pas connue à ce jour. 

Biodiversité L’élaboration de la TVB de la CAN a fait l’objet d’un travail spécifique à l’échelle de Niort Agglo, détaillé 
et consultable en annexe du rapport de présentation. S’il prend bien en compte les continuités 
d’importance régionale comme l’exige la réglementation, il identifie à son échelle les continuités 
écologiques nécessaires au déplacement des espèces. 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



14 | P a g e  
 

Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]... 

Eau La présence de nitrates dans les eaux superficielles et souterraines reste la principale menace sur la 
ressource en eau, même si la qualité s’est globalement améliorée depuis 1991. L’ensemble du 
territoire est classé en zone sensible « pollutions d’origine urbaine » et en zone vulnérable « nitrates 
d’origine agricole ». 
Une trentaine de captages participent à l’alimentation en eau potable de l’agglomération et trois 
zones d'alimentation des captages sont classées prioritaires Grenelle : Centre-Ouest, Courance et 
Vivier. 
Les captages disposent de périmètres de protection imposant des servitudes aux propriétaires de 
terrains et aux activités inclus dans les périmètres de protection, dispositifs rendus obligatoires par la 
loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (article L. 1321-2 du Code de la Santé Public). 
Depuis le Loi Grenelle, les collectivités doivent mettre en place des programmes d’actions pour mettre 
en place des pratiques agricoles plus vertueuses sur les aires de captages prioritaires. 
Le programme Re-Sources mis en place par l’ex-Région Poitou-Charentes depuis 2000, qui se poursuit 
aujourd’hui à l’échelle de la nouvelle Région Nouvelle Aquitaine s’inscrit dans cette finalité. 
Enfin, le SCoT n’a pas vocation à légiférer sur les pratiques agricoles mais propose néanmoins, 
plusieurs dispositions pour inciter à la mise en place de pratiques respectueuses de l’environnement : 
[R10] ou à la diversification des activités agricoles et au développement du maraichage [R34]. 
La question de la filtration des eaux pluviales et de ruissellement fait également l’objet de dispositions 
spécifiques : [P18]. 

Agriculture Le SCoT est un document stratégique traçant les ambitions du territoire à 20 ans sur plusieurs 
thématiques dont l’agriculture. La déclinaison précise se fera dans le PLUi-D et notamment la 
protection des parcelles agricoles. 
En outre, Niort Agglo s’est lancé dans la réalisation d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui 
permettra de donner un cadre stratégique et opérationnel, à des actions partenariales répondant aux 
enjeux sociaux, environnementaux, économiques et de santé. 

Mobilité La volonté de diversifier les modes de déplacements pour réduire la part de ceux motorisés 
individuels est clairement exprimée dans le PADD et les introductions des orientations du DOO 
relatives aux mobilités. Aucune prescription ou réglementation ne vient renforcer la place de la 
voiture. A l’inverse, une vingtaine de prescriptions ont entre autres pour objectif de satisfaire à cette 
diversification des modes. 

Transport aérien En effet, il n’y a pas de projets de développement mais simplement de l’aménagement de l’existant 
pour en faire un outil plus fonctionnel notamment pour le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 
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Demande de réunion 
publique 

Il n’est pas possible de faire une réunion publique à ce stade de la procédure. Nous rappelons que 4 
réunions publiques ce sont tenues au mois de mai 2019 et elles ont permis aux participants de 
s’exprimer. 

06/12 William Berthelot Commerce Suite aux remarques faites par les Personnes Publiques Associées (PPA), la [P129] sera revue afin de 
prendre en compte la remarque de la CCI. 
Concernant le [P131], il ne nous apparait pas opportun de modifier la prescription. En effet, le risque 
est d’empêcher la recomposition urbaine en figeant trop l’existant. 
Suite aux remarques faites par les PPA, la [P139] a été modifiée : l’implantation de drives déportés 
n’est plus possible. Par écho, leur transfert est donc impossible. 
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Registres d’enquête publique 
 

Registre 
d’enquête 
publique 
 

Date Thème Commentaire 

 
Registre CAN 

Dominique 
Octobre 

25/11 Montée des eaux et 
changement climatique 

Nous ne disposons pas de données précises sur le devenir du territoire de Niort Agglo concernant les 
incidences du changement climatique sur la montée des eaux. Néanmoins, le SCoT se saisit de la 
question climatique et prévoit dans son règlement plusieurs dispositions pour évaluer et s’adapter 
aux effets du réchauffement climatique. Dans la recommandation [R6], Niort Agglo prévoit en 
particulier de préciser sa stratégie globale d’adaptation au changement climatique en s'appuyant sur 
son PCAET (en cours d’élaboration) et des études qui : 

 évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques, 
 proposent des dispositions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 

(végétalisation…), de la construction (bio climatisme…), sur la prise en compte des risques ou 
la délimitation des zones vulnérables et la gestion de l’eau, du développement économique 
dans le respect de la biodiversité et des paysages. 

En outre, le SCoT incite à : 
 « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les consommations et la production de 

Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
 étudier systématiquement les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

construction et la rénovation de bâtiments ou équipements ; 
 promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles (méthanisation, 

biomasse...) ; 
 promouvoir et privilégier les ressources produites localement et l’utilisation des matériaux 

recyclés (biosourcés). 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme encourageront le développement de nouvelles formes 
urbaines, architecturales et innovantes, prenant en compte non seulement la performance 
énergétique, mais aussi une meilleure qualité architecturale et l’adaptation au changement 
climatique [P113]. L’incitation au développement des énergies renouvelables et aux projets bas 
carbone prévu par le SCoT constitue enfin un levier important pour réduire le bilan carbone du 
territoire (voir volet énergies et GES). 

Transitions économiques Le SCoT, comme tout document de planification, peut être révisé ou modifié. La numérisation de 
l’économie est en œuvre y compris pour les mutuelles (acteur clé de l’économie de Niort Agglo) ; 
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néanmoins il est difficile de prévoir les conséquences à court terme sur le territoire de Niort Agglo. Si 
des changements économiques très importants devraient avoir lieu, la collectivité pourrait enclencher 
la démarche d’adaptation de son document, pour prendre en compte les conséquences sur le 
territoire. 

Monique 
Auguin 

25/11 Montée des eaux et 
changement climatique 

Nous n’avons pas de données précises sur le devenir du territoire de Niort Agglo concernant les 
incidences du changement climatique sur la montée des eaux, l’emploi, le tourisme... 
Néanmoins, le SCoT se saisit de la question climatique et prévoit dans son règlement plusieurs 
dispositions pour évaluer et s’adapter aux effets du réchauffement climatique. 
Dans la recommandation [R6], Niort Agglo prévoit en particulier de préciser sa stratégie globale 
d’adaptation au changement climatique en s'appuyant sur son PCAET (en cours d’élaboration) et des 
études qui : 

 évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques, 
 proposent des dispositions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 

(végétalisation…), de la construction (bio climatisme…), sur la prise en compte des risques ou 
la délimitation des zones vulnérables et la gestion de l’eau, du développement économique 
dans le respect de la biodiversité et des paysages. 

En outre, le SCoT incite à : 
 « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les consommations et la production de 

Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
 étudier systématiquement les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

construction et la rénovation de bâtiments ou équipements ; 
 promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles (méthanisation, 

biomasse...) ; 
 promouvoir et privilégier les ressources produites localement et l’utilisation des matériaux 

recyclés (biosourcés). 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme encourageront le développement de nouvelles formes 
urbaines, architecturales et innovantes, prenant en compte non seulement la performance 
énergétique, mais aussi une meilleure qualité architecturale et l’adaptation au changement 
climatique [P113]. L’incitation au développement des énergies renouvelables et aux projets bas 
carbone prévu par le SCoT constitue enfin un levier important pour réduire le bilan carbone du 
territoire (voir volet énergies et GES). 

Stationnement en centre-
ville 

L’offre de stationnement a été diagnostiquée par une étude spécifique menée par la Ville de Niort, 
qui conclut que l’offre est globalement suffisante en nombre. Néanmoins, l’augmentation des 
rotations attendues suite à la mise en œuvre des nouvelles mesures devrait y faciliter le 
stationnement de courte durée. 

Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
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Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

Didier Jacques 06/12 Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

Isabelle 
Duhamel 

06/12 Santé Le SCoT, en tant que documents de planification réglementaire, intervient sur plusieurs thématiques 
directement en lien avec la santé des populations : pollutions des eaux, de l’air, nuisances sonores, 
olfactives... La mise en œuvre du SCoT n’entrave pas les actions portées par le Conseil Territorial de 
Santé (CTS) mais son articulation avec les fiches actions du Contrat Local de Santé (CLS) n’est pas 
prévue sur le plan réglementaire. 
Toutefois, le projet de SCoT prend en compte les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la 
santé, notamment par les points suivants : 

 favoriser les déplacements et modes de vie actifs 
 inciter aux pratiques de sport et de détente 
 inciter à une alimentation saine 
 favoriser l’accessibilité aux services et équipements 
 assurer les conditions d’attractivité du territoire 
 construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, 

matériaux sains...) 
 aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances 

urbaines, offre en espaces verts...) 
 préserver la biodiversité et le paysage existant  
 améliorer la qualité de l’air extérieur  
 améliorer la qualité et la gestion des eaux  
 inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de 

chantiers,...) 
 améliorer la qualité et la gestion des sols  
 améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les risques liés aux champs 

électromagnétiques 
La recommandation [R54] évoque les principes d’habitat favorable à la santé. 
D’autres points liés à un urbanisme favorable à la santé sont repris dans : 

 le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Niort Agglo arrêté le 8 juillet 2019 
 le Contrat Local de Santé (CLS) signé le lundi 3 décembre 2018 pour la période 2019-2023, par 

Niort Agglo et ses partenaires : l’État, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine (ARS), 
le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et 
le Centre Hospitalier de Niort 
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Concernant la prise en compte de l’aggravation du risque inondable en lien avec le changement 
climatique, cette thématique est évoquée dans la recommandation [R4] ainsi que dans la prescription 
[P113]. 
Concernant l’usage des pesticides, la recommandation [R71] évoque cette thématique. Il est décidé 
de ne pas plus loin pour les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28]. 

Personnes en situation de 
handicap 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est traitée à travers le DOO [P 87 et 89]. Le PLUi-D 
sera l’occasion d’affiner ces prescriptions par des propositions plus concrètes. 

PCAET Le SCoT devra être compatible avec les objectifs du PCAET, actuellement en cours d’élaboration. Si le 
SCoT est approuvé avant le PCAET, le travail d’articulation sera conduit avec le PLUi de Niort Agglo. 

Risque inondation Le SCoT se doit d’être compatible avec les plans de prévention du risque inondation (PPRi), qui 
constituent des servitudes d’utilité publique. A ce jour, deux PPRI sont prescrits sur le territoire de 
Niort Agglo pour la Sèvre Niortaise, le Lambon et le ruisseau du Romagné. 

Zones tampon / pesticides La prescription [P42] prévoit la réalisation d’une zone tampon entre les espaces agricoles et les 
nouvelles constructions (haies et plantations arbustives). Cette prescription sera déclinée dans le plan 
de zonage du PLUi. Niort Agglo soutiendra d’autre part, les initiatives de productions agricoles avec 
un usage très modéré voire nul de ces intrants [R71].  

Habitation / zone de danger Le SCoT prescrit dans son règlement [P28] l’interdiction de développer l’urbanisation à proximité de 
zones de dangers (transports de matières dangereuses, ICPE, SEVESO...). 

Cartographie des risques  Les cartes de risques sont présentées dans le diagnostic p 251-265. 

Serge Morin 06/12 Maitrise du foncier La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Le SCoT n’a pas vocation à détailler ces objectifs par commune. Il reviendra au PLUi-D de réaliser ce 
travail en compatibilité avec les objectifs affichés par le SCoT. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
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Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Densité En préambule, nous rappelons que les densités sont des densités moyennes, qui pourront, en fonction 
de la morphologie urbaine locale, être dépassées ou minorées. Il est donc possible de dépasser cette 
moyenne. 
Enfin, la densité moyenne pour la Ville de Niort, qui pour rappel, est justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population, va être portée à 28 logements / ha, permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Réserves de substitution Concernant les réserves de substitution, il ne s’agit pas d’un projet porté par le SCoT ; elle s’impose à 
lui. Il est donc logique que cette consommation d’espace ne soit pas prise en compte par le SCoT ; 
sans compter qu’elles sont à destination de l’agriculture. 

Contournement Nord Le SCoT de Niort Agglo entend montrer son soutien au projet de contournement. Néanmoins, il n’est 
pas possible d’inscrire une consommation foncière, la bande d’étude n’étant pas connue à ce jour. 

Biodiversité (TVB, haies, 
bois) 

L’élaboration de la TVB de la CAN a fait l’objet d’un travail spécifique à l’échelle de Niort Agglo, détaillé 
et consultable en annexe du rapport de présentation. S’il prend bien en compte les continuités 
d’importance régionale comme l’exige la réglementation, il identifie à son échelle les continuités 
écologiques nécessaires au déplacement des espèces. 
Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]... 

Agriculture Le SCoT est un document stratégique traçant les ambitions du territoire à 20 ans sur plusieurs 
thématiques dont l’agriculture. La déclinaison précise se fera dans le PLUi-D et notamment la 
protection des parcelles agricoles. 
En outre, Niort Agglo s’est lancé dans la réalisation d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui 
permettra de donner un cadre stratégique et opérationnel, à des actions partenariales répondant aux 
enjeux sociaux, environnementaux, économiques et de santé. 

Politique générale de 
mobilité 

La volonté de diversifier les modes de déplacements pour réduire la part de ceux motorisés individuels 
est clairement exprimée dans le PADD et les introductions des orientations du DOO relatives aux 
mobilités. Aucune prescription ou réglementation ne vient renforcer la place de la voiture. A l’inverse, 
une vingtaine de prescriptions ont entre autres pour objectif de satisfaire à cette diversification des 
modes. 

Personnes en situation de 
handicap 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est traitée à travers le DOO [P 87 et 89]. Le PLUi-D 
sera l’occasion d’affiner ces prescriptions par des propositions plus concrètes. 

Transport aérien En effet, il n’y a pas de projets de développement mais simplement de l’aménagement de l’existant 
pour en faire un outil plus fonctionnel notamment pour le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 
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Charte PNR Marais Poitevin L’articulation du SCoT avec les orientations de la charte du PNR est détaillée en p 14-18 du rapport de 
présentation. 

Eau Le SCoT prescrit plusieurs dispositions concernant le respect de la disponibilité en eau pour 
l’ouverture à l’urbanisation des nouveaux secteurs (eau potable, assainissement, eux pluviales) : [P18] 
à [P23]. Il encourage également les communes ou les structures de gestion auxquelles elles adhèrent, 
à poursuivre les efforts conduits pour rechercher les fuites et optimiser le rendement de leur réseau 
d’adduction en eau potable [R8]. 
L’analyse de la compatibilité du projet (accueil de 16000 nouveaux habitants à horizon 2040) avec la 
disponibilité de la ressource est conduite en p 418-422 du rapport de présentation.  

Energies La prescription [P13] prévoit de mettre en œuvre une architecture bioclimatique pour les nouvelles 
opérations. 
La [P15] prévoit que la production solaire ou photovoltaïque sera encouragée sur les bâtiments, 
ombrières des parkings… en complément d’autres usages du sol. 

Santé Le projet de SCoT prend en compte les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la santé, 
notamment par les points suivants : 

 favoriser les déplacements et modes de vie actifs 
 inciter aux pratiques de sport et de détente 
 inciter à une alimentation saine 
 favoriser l’accessibilité aux services et équipements 
 assurer les conditions d’attractivité du territoire 
 construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, 

matériaux sains...) 
 aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances 

urbaines, offre en espaces verts...) 
 préserver la biodiversité et le paysage existant  
 améliorer la qualité de l’air extérieur  
 améliorer la qualité et la gestion des eaux  
 inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de 

chantiers,...) 
 améliorer la qualité et la gestion des sols  
 améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les risques liés aux champs 

électromagnétiques 
La recommandation [R54] évoque les principes d’habitat favorable à la santé. 
D’autres points liés à un urbanisme favorable à la santé sont repris dans : 

 le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Niort Agglo arrêté le 8 juillet 2019 

Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200214-C21-02-2020-8-
AR
Date de télétransmission : 14/02/2020
Date de réception préfecture : 14/02/2020



22 | P a g e  
 

 le Contrat Local de Santé (CLS) signé le lundi 3 décembre 2018 pour la période 2019-2023, par 
Niort Agglo et ses partenaires : l’État, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine (ARS), 
le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et 
le Centre Hospitalier de Niort 

Concernant la prise en compte de l’aggravation du risque inondable en lien avec le changement 
climatique, cette thématique est évoquée dans la recommandation [R4] ainsi que dans la prescription 
[P113]. 
Concernant l’usage des pesticides, la recommandation [R71] évoque cette thématique. Il est décidé 
de ne pas plus loin pour les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28]. 

Demande de réunion 
publique 

Il n’est pas possible de faire une réunion publique à ce stade de la procédure. Nous rappelons que 4 
réunions publiques ce sont tenues au mois de mai 2019 et elles ont permis aux participants de 
s’exprimer. 

Michel Grasset 06/12 Concertation La loi impose de réaliser un nombre important de pièces, avec des impératifs sur le contenu 
important, contribuant à créer un document volumineux mais également un Résumé Non Technique 
qui permet une appropriation synthétique du document.  
Concernant la concertation, Niort Agglo a réalisé comme indiqué dans le bilan de la concertation un 
nombre important de réunions à destination de tous les élus du territoire mais aussi de la population.  

Statistiques Lorsque les données existent, des mises à jour statistiques seront faites dans le diagnostic du SCoT. 

Zones d’activités Les entreprises citées sont hors zones d’activités, elles ont cependant bien été prises en compte dans 
les données et l’analyse de l’économie du territoire. Le SCoT n’a pas vocation à réinterroger l’intérêt 
communautaire en matière de foncier économique. 

Agriculture Le diagnostic agricole a été complété. 

Eau Le diagnostic présente les éléments détaillés concernant la ressource en eau et les captages en eau 
potable pp 325-329. L’analyse conduite dans la partie évaluation en p 419 permet de montrer la 
suffisance de la ressource en eau potable par rapport au projet de territoire à horizon 2040 (accueil 
de 16 000 habitants en plus). 

Nuisances sonores Le SCoT s’appuie sur les éléments réglementaires existants en la matière, à savoir les arrêtés 
préfectoraux et les Plans de prévention du Bruit dans l’Environnement. Ils sont présentés en p256 du 
diagnostic. 
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Zoom sur la commune de 
Coulon 

Le SCoT est un document stratégique traçant les ambitions du territoire à 20 ans sur plusieurs 
thématiques clés. Le PLUi-D pourra répondre plus concrètement à vos interrogations sur l’évolution 
de la commune de Coulon. 
Néanmoins, dès à présent, cette commune est reconnue comme une commune importante pour le 
territoire communautaire en étant classé bi-commune d’équilibre avec Magné. 

Lien habitat / emploi Il apparait difficilement envisageable une dissémination massive des zones d’emplois sur le territoire 
au risque d’augmenter la consommation d’espaces, de créer des friches dans les zones existantes. 
Néanmoins, dès à présent, certaines disponibilités foncières (Les Pierrailleuses) se situent en 
périphérie du cœur d’agglomération. En outre, Niort Agglo n’oublie pas les nouvelles formes de 
travail. Il compte plusieurs recommandations [R25, 44, 46 et 48] relatives au télétravail, aux tiers-
lieux, au coworking et aux offres de mobilité à y associer ; permettant in fine de créer de l’emploi sur 
tout le territoire. 

Tourisme Le SCoT de Niort Agglo souhaite développer le tourisme vert sur l’ensemble du territoire, et sur le 
Marais en lien avec les objectifs de la charte du Parc Naturel Régional. Plusieurs prescriptions et 
recommandations du DOO vont dans ce sens. 

Hughes 
Deborde 

? Espace public Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Reviatlisation des centralités Cette remarque n’amène pas de commentaire. 

Transports en commun Le souhait de disposer de transports collectifs plus performants en termes de vitesse et de régularité 
est partagé par Niort Agglo. Le PLUi-D, via le POA, sera l’occasion de proposer des mesures plus 
précises en ce sens. 
Concernant les lignes dites « de rocade », les lignes 1, 7 et 9 permettent déjà de recourir au bus pour 
réaliser ce type de déplacement tangentiel. L’insuffisance de lignes de rocade n’a pas été relevée à 
l’occasion du diagnostic du SCoT. Néanmoins, ce point pourra être réinterrogé à l’occasion du 
diagnostic du PLUi-D. 

Stop et covoiturage Niort Agglo réfléchit actuellement à la mise en place de ce type de co-voiturage dit « dynamique » ou 
« spontané ». Les prescriptions [P54 et 100], ainsi que la recommandation [R46], visent à favoriser ce 
mode de déplacement vertueux. Ce point sera étudié plus finement à l’occasion du POA du PLUi-D. 

Philippe Cocq 06/12 Projets écologiques de 
territoire 

Le SCoT est un outil de planification qui définit les grandes orientations du projet de territoire mais 
ne prescrit pas à son échelle les projets écologiques (fermes collectives, jardins partagés...). Ses 
propositions peuvent cependant faire l’objet de discussions dans le cadre d’ateliers pour le PLUi à 
venir. 

Réserve de substitution  Le SCoT n’intervient pas sur les projets de réserves de substitution, qui font l’objet d’études d’impact 
réglementaires spécifiques. 

Pistes cyclables et abri vélos Le schéma directeur cyclable en cours d’élaboration par l’agglomération a pour vocation de définir 
des itinéraires cyclables sur l’ensemble du territoire [P 88 et 98 du DOO notamment]. Le SCoT vise à 
multiplier les abris vélos tel que le prévoient le DOO [P 52, 64 et 98]. 
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Alain Bigot 06/12 Changement climatique Le SCoT est un document de planification destiné à l’aménagement du territoire mais ne produit pas 
d’expertises spécifiques liées à la question du changement climatique. Pour autant, le SCoT se saisit 
de la question climatique au sens large du terme et prévoit dans son règlement plusieurs dispositions 
pour évaluer et s’adapter aux effets du réchauffement climatique. Dans la recommandation [R6], 
Niort Agglo prévoit en particulier de préciser sa stratégie globale d’adaptation au changement 
climatique en s'appuyant sur son PCAET (en cours d’élaboration) et des études qui : 

 évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques, 
 proposent des dispositions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 

(végétalisation…), de la construction (bio climatisme…), sur la prise en compte des risques ou 
la délimitation des zones vulnérables et la gestion de l’eau, du développement économique 
dans le respect de la biodiversité et des paysages. 

En outre, le SCoT incite à : 
 « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les consommations et la production de 

Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
 étudier systématiquement les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

construction et la rénovation de bâtiments ou équipements ; 
 promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles (méthanisation, 

biomasse...) ; 
 promouvoir et privilégier les ressources produites localement et l’utilisation des matériaux 

recyclés (biosourcés). 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme encourageront le développement de nouvelles formes 
urbaines, architecturales et innovantes, prenant en compte non seulement la performance 
énergétique, mais aussi une meilleure qualité architecturale et l’adaptation au changement 
climatique [P113]. L’incitation au développement des énergies renouvelables et aux projets bas 
carbone prévu par le SCoT constitue enfin un levier important pour réduire le bilan carbone du 
territoire (voir volet énergies et GES). 

Petit patrimoine du Marais 
Poitevin 

La description du petit vernaculaire présent sur le Marais Poitevin est présentée en plusieurs endroits 
dans le diagnostic : p 87 et p 115-118 

Nicole Miot 06/12 Climat 2040 Le SCoT est un document de planification destiné à l’aménagement du territoire mais ne produit pas 
d’expertises spécifiques liées à la question du changement climatique. Pour autant, le SCoT se saisit 
de la question climatique au sens large du terme et prévoit dans son règlement plusieurs dispositions 
pour évaluer et s’adapter aux effets du réchauffement climatique. Dans la recommandation [R6], 
Niort Agglo prévoit en particulier de préciser sa stratégie globale d’adaptation au changement 
climatique en s'appuyant sur son PCAET (en cours d’élaboration) et des études qui : 

 évaluent la vulnérabilité de son territoire aux évolutions climatiques, 
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 proposent des dispositions dans le domaine de l’aménagement et de l’urbanisme 
(végétalisation…), de la construction (bio climatisme…), sur la prise en compte des risques ou 
la délimitation des zones vulnérables et la gestion de l’eau, du développement économique 
dans le respect de la biodiversité et des paysages. 

En outre, le SCoT incite à : 
 « décarboner » le « mix énergétique » afin de réduire les consommations et la production de 

Gaz à Effet de Serre (GES) ; 
 étudier systématiquement les possibilités de recours aux énergies renouvelables dans la 

construction et la rénovation de bâtiments ou équipements ; 
 promouvoir la valorisation énergétique des sous-produits agricoles (méthanisation, 

biomasse...) ; 
 promouvoir et privilégier les ressources produites localement et l’utilisation des matériaux 

recyclés (biosourcés). 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme encourageront le développement de nouvelles formes 
urbaines, architecturales et innovantes, prenant en compte non seulement la performance 
énergétique, mais aussi une meilleure qualité architecturale et l’adaptation au changement 
climatique [P113]. L’incitation au développement des énergies renouvelables et aux projets bas 
carbone prévu par le SCoT constitue enfin un levier important pour réduire le bilan carbone du 
territoire (voir volet énergies et GES). 

Eau Le SCoT n’intervient pas sur les pratiques agricoles ou industrielles mais il se doit d’être compatible 
avec toutes les politiques publiques liées à la protection de la ressource en eau. Niort Agglo soutient 
les initiatives de productions agricoles avec un usage très modéré voire nul de ces intrants [R71]. 

Ceinture verte La [P120] répond à un objectif de recréation/maintien de ceintures vertes autour des villes et villages. 

Déchets Plusieurs dispositions du DOO prévoient la réduction et la valorisation des déchets : la [P35], [P37], 
[P36], [P37], [P73], [P113] et la [R69].  

Construction Nous rappelons que le SCoT de Niort Agglo met l’accent sur la rénovation du bâti en lien avec le 
Programme Local d’Habitat. La recommandation [R16] explicite cela. 

Prêt de voitures - auto-
partage 

Le SCoT contient des mesures visant à favoriser l’auto-partage afin de limiter le nombre et l’usage de 
la voiture [P67 et 87 et R 46]. 

Ariane Zelinsky 06/12 Nature en ville Le SCoT prescrit plusieurs dispositions pour la protection de la biodiversité, dont la nature en ville : la 
[P5] prescrit la protection des espaces de nature en ville et limite l’imperméabilisation des sols et des 
coefficients de biotope sont prescrits en [P4] permettant le maintien d’espaces végétalisés dans le 
cadre d’opérations urbaines renforcent ces dispositions. 
La [P102] prévoit la réalisation d'ilots de fraicheur (parc, espaces verts, jardins...) dans les zones 
urbanisées. 
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Eclairage public La [P13] prescrit la réduction de consommation d’énergie liée à l’éclairage public et aux enseignes 
lumineuses et numériques ainsi que limiter la pollution lumineuse dans les opérations 
d’aménagements ("trame noire") permettant des économies d’énergie et un impact limité sur la 
faune et la flore. 

Commerce Le SCoT interdit la création de nouvelles zones commerciales. 
De même, la prescription [P4] du DOO va être amendée afin de préciser que le coefficient de biotope 
sera appliqué dans les zones U et AU dédiées à l’habitat et à l’économie. 

 
Registre Echiré 

Marche pour le 
Climat Niort 

02/12 Biodiversité Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]...En outre, 
plusieurs dispositions prévoient la restauration de haies détériorées lors d’opérations 
d’aménagement urbain [P9] ou pour la restauration des continuités écologiques [P5] et [R1].  
Enfin, le SCoT n’a aucune obligation réglementaire à élaborer un schéma directeur de reconstitution 
des haies et reboisements. 

Ressouce en eau 
 

La présence de nitrates dans les eaux superficielles et souterraines reste la principale menace sur la 
ressource en eau, même si la qualité s’est globalement améliorée depuis 1991. L’ensemble du 
territoire est classé en zone sensible « pollutions d’origine urbaine » et en zone vulnérable « nitrates 
d’origine agricole ». 
Une trentaine de captages participent à l’alimentation en eau potable de l’agglomération et trois 
zones d'alimentation des captages sont classées prioritaires Grenelle : Centre-Ouest, Courance et 
Vivier. 
Les captages disposent de périmètres de protection imposant des servitudes aux propriétaires de 
terrains et aux activités inclus dans les périmètres de protection, dispositifs rendus obligatoires par la 
loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (article L. 1321-2 du Code de la Santé Public). 
Depuis le Loi Grenelle, les collectivités doivent mettre en place des programmes d’actions pour mettre 
en place des pratiques agricoles plus vertueuses sur les aires de captages prioritaires. 
Le programme Re-Sources mis en place par l’ex-Région Poitou-Charentes depuis 2000, qui se poursuit 
aujourd’hui à l’échelle de la nouvelle Région Nouvelle Aquitaine s’inscrit dans cette finalité. 
Enfin, le SCoT n’a pas vocation à légiférer sur les pratiques agricoles mais propose néanmoins, 
plusieurs dispositions pour inciter à la mise en place de pratiques respectueuses de l’environnement : 
[R10] ou à la diversification des activités agricoles et au développement du maraichage [R34]. 
La question de la filtration des eaux pluviales et de ruissellement fait également l’objet de dispositions 
spécifiques : [P18]. 
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Déchets Le SCoT se doit de prendre en compte les objectifs définis par le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, le Plan 
régional d’élimination des déchets dangereux (PREDD) Poitou-Charentes, le Plan de Prévention et de 
Gestion des Déchets Non Dangereux des Deux-Sèvres (PPGDND) et le Plan Départemental de Gestion 
des déchets du BTP des Deux-Sèvres. 
Plusieurs dispositions du DOO prévoient la réduction et la valorisation des déchets : la [P35], [P37], 
[P36], [P37], [P74], [P113] et la [R69]. 
Le PLUi-D pourra prévoir de préciser certains objectifs le cas échéant. 

Mobilité courrier du 15 mai 
2019 

1. Le SCoT n’a pas pour objet, et n’a pas non plus le pouvoir, de « détailler les moyens ». Son objectif 
est de fixer les grandes orientations. En revanche, le PLUi-D, avec son POA et ses OAP, permettront 
de mettre en œuvre des propositions plus concrètes. 
2. Trois ateliers ouverts aux publics ont été programmés au mois de novembre 2017, pour discuter et 
proposer des actions concrètes pour le territoire de demain en phase Projet du SCoT. Ces ateliers se 
sont tenus le 27 novembre à Frontenay-Rohan-Rohan ; le 28 novembre à Prissé-la-Charrière et le 29 
novembre à Niort (à l’Hôtel de Ville). 
De plus, lors de la phase règlementaire (DOO) plusieurs ateliers ouverts aux associations leurs ont 
permis de co-construire le document. Des réunions publiques ont également été réalisées en 
septembre 2017 et du 20 au 22 mai 2019. 
Ces différents temps mis en place vont au-delà de la délibération de prescription de révision du SCoT 
du 16 Mars 2015, fixant les modalités de concertation.  
3. Niort Agglo ne souhaite pas réaliser de schéma directeur de la mobilité, qui n’aurait aucune valeur 
juridique. En revanche, Niort Agglo conduit depuis 2016 les études du PLUi-D. Ce document intègre le 
Plan de Déplacements Urbains tel que prévu çà l’article L. 1214-1 du Code des Transports. A noter, la 
Loi LOM adoptée le 18/11/2019 remplace l’expression « Plan de Déplacements Urbains » par celle de 
« Plan de mobilités » à l’article L. 151-47 du Code de l’Urbanisme. 

Mobilité courrier du 27 avril 
2019 

1. La desserte bus et cyclable de la gare SNCF de Niort fait l’objet d’une étude spécifique non achevée 
à ce jour. Elle fera également l’objet de l’étude relative à l’amélioration des liaisons entre la Gare et 
Port Boinot précitée. Le SCoT met en exergue cette volonté de développer l’intermodalité en gare via 
son DOO [P52]. Le PLUi-D pourra en préciser le contenu via son POA, voire une Orientation 
d’aménagement en s’appuyant sur les résultats des deux études précitées. 
2. Concernant la réalisation d’un « schéma directeur des global des mobilités », cf. réponses 
apportées au point précédent. La carte évoquée à la suite pourrait être un mode d’expression du POA 
du PLUi-D s’il est jugé opportun. 
3. Niort Agglo accompagne les entreprises et autres établissements qui le souhaitent à mettre en 
œuvre une politique de déplacements plus vertueuse à travers un Plan de Déplacements (ou 
Mobilités) Entreprises. Le diagnostic fait état des nombreux cas existants. Néanmoins, ce levier mérite 
encore d’être développé, tel que mentionné dans le DOO [R42 et 44 notamment]. 
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4. Habitat, Transports, Agriculture font l’objet de nombreuses prescriptions et réglementations au 
sein du DOO visant à améliorer la « qualité de l’air » mentionnée à de multiples reprises. 

Maitrise du foncier La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Le SCoT n’a pas vocation à détailler ces objectifs par commune. Il reviendra au PLUi-D de réaliser ce 
travail en compatibilité avec les objectifs affichés par le SCoT. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha.  
Le PLUi-D devra faire l’inventaire précis des friches du territoire afin de privilégier leur réutilisation. 

Energie Outre les prescriptions prises pour les nouvelles opérations en matière d’énergies/GES, le SCoT 
prévoit une disposition pour la rénovation des bâtiments existants [R4]. 
La [R4] renvoie également à la stratégie ENR/GES de l’agglomération, qui devra être compatible avec 
les objectifs du PCAET, actuellement en cours d’élaboration. 

Déchets Concernant le programme TER (Territoire Économe en Ressources), le bilan 2018 indique un taux de 
valorisation de 56,70%. L’objectif 2020 de 55% est donc atteint. Par contre, l’objectif de -10% sur les 
déchets ménagers et assimilés ne sera pas atteint. En effet, il est de +8% par rapport à 2010. Même 
si les ordures ménagères diminuent depuis plusieurs années, les inertes et déchets verts de 
déchèteries notamment ont fortement augmenté. 

Eau Les volumes et pourcentage d’eau consommés par type d’usage sont présentés en p 351 du rapport 
de présentation. 
Nous ne disposons pas des chiffres 2018 par type d’usage. 
Concernant l’application du programme Re-Sources, elle se traduit sur le territoire de Niort Agglo par 
la mise en œuvre de deux contrats pluriannuels (5 ans) sur les 2 AAC classées « Grenelle ». Le bilan de 
la mise en œuvre de ces deux premiers contrats (le programme étant entré à ce jour dans une seconde 
série de contrats) montre des résultats positifs, en particulier sur la maîtrise des nitrates en lien avec 
l’amélioration des pratiques agricoles (baisse de 15 à 20% du taux moyen de nitrates par rapport au 
début des années 2000, ce qui ramène la teneur en dessous des 50mg/l réglementaires) et sur le taux 
de conversion en bio de l’agriculture (jusqu’à +20 % de SAU en bio par rapport au début des années 
2000). 
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Energie Les objectifs chiffrés sont précisés dans le Plan Climat Air Energie Territoire (PCAET) actuellement en 
cours d’élaboration (en phase d’arrêt comme le SCoT). Pour rappel, le SCoT devra prendre en compte 
les objectifs chiffrés définis dans le PCAET, le SRCAE (jusqu’à approbation du SRADDET) et être 
compatible avec les règles générales définies dans le SRADDET. L’analyse de l’articulation du SCoT 
avec ces différents documents est conduite p 9-50 du rapport de présentation.  

 
Registre Armuré 

Loic Michaud 04/12 Evaluation des SCoT En préambule, nous précisons que seul un SCoT a été opposable sur le territoire de Niort Agglo et non 
deux car celui de Plaine de Courance n’a pas été au bout de la procédure. 
Selon l’article, R. 141-4 du Code de l’Urbanisme, « en cas de révision, de modification, ou de mise en 
compatibilité du schéma de cohérence territoriale, le rapport de présentation est complété par 
l'exposé des motifs des changements apportés ». 
Les élus communautaires ont prescrit la révision du SCoT le 16 mars 2015 notamment pour 
harmoniser les règles sur l’ensemble du territoire et produire une politique d’aménagement plus 
cohérente et équilibrée ainsi que pour répondre à l’obligation de réaliser des SCoT sur l'ensemble du 
territoire national.  
En effet, le SCoT de 2013 a été établi sur 29 communes. En janvier 2014, l’Agglomération a intégré 16 
nouvelles communes. L’élargissement de son périmètre à 45 communes a bouleversé de manière 
significative l’équilibre du SCoT de 2013 (nombre de communes, d’habitants, d’activités, territoire 
plus rural, redéfinition du projet de territoire…), ce qui revient à élaborer un nouveau SCoT plutôt 
qu’à le réviser. 
Pour cette raison, il n’est donc pas possible de dresser plus en détail les motifs des changements 
apportés. 

Consommation d’espace La réduction de la consommation d’espace par rapport aux 10 dernières années, atteint plus de 45%. 
Cette ambition ainsi que de nombreuses prescriptions du SCoT sont la traduction d’une réelle volonté 
de protection des espaces agricoles. 
Plus d’un tiers du développement se fera dans les enveloppes urbaines montrant la volonté du 
territoire de privilégier les terres non agricoles dans le futur. 
Le SCoT n’a pas vocation à détailler ces objectifs par commune. Il reviendra au PLUi-D de réaliser ce 
travail en compatibilité avec les objectifs affichés par le SCoT. 
Il a été décidé de porter le pourcentage minimum de constructions dans les enveloppes urbaines à 
40% pour la Ville de Niort et les communes du cœur d’agglomération, 35% pour les communes 
d’équilibre ; le pourcentage restant à 30% pour les communes de proximité.  
Enfin, la densité de la Ville de Niort va être portée à 28 logements / ha ; permettant une économie 
foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 
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Concernant les réserves de substitution, il ne s’agit pas d’un projet porté par le SCoT ; elle s’impose à 
lui. Il est donc logique que cette consommation d’espace ne soit pas prise en compte par le SCoT ; 
sans compter qu’elles sont à destination de l’agriculture. 

Aménagement des centre-
bourgs 

Le SCoT de Niort Agglo entend redynamiser les bourgs de son territoire. A titre d’exemple, dès la 
prescription [P2], il est indiqué que les projets d’équipements de proximité et quelle que soit leur 
nature doivent se faire en centralité. Concernant le commerce, Niort Agglo a fait le choix de se doter 
d’un Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) alors que celui-ci n’était pas 
obligatoire. Ce document indique que la localisation préférentielle des commerces doit se faire en 
centralité ; afin de recontribuer à la redynamisation de celles-ci. 
De plus, le DOO n’oublie pas les nouvelles formes de travail. Il compte plusieurs recommandations 
[R25, 44, 46 et 48] relatives au télétravail, aux tiers-lieux, au coworking et aux offres de mobilité à y 
associer. 

Nouvelles formes de travail Le DOO n’oublie pas les nouvelles formes de travail. Il compte plusieurs recommandations [R25, 44, 
46 et 48] relatives au télétravail, aux tiers-lieux, au coworking et aux offres de mobilité à y associer. 

Densification de l’habitat En préambule, nous rappelons que les densités sont des densités moyennes, qui pourront, en fonction 
de la morphologie urbaine locale, être dépassées ou minorées. Il est donc possible de dépasser cette 
moyenne. 
Enfin, la densité moyenne pour la Ville de Niort, qui pour rappel, est justifiée par le souhait de 
maintenir des espaces verts et de biodiversité en cœur de ville et de favoriser des opérations d’habitat 
correspondant aux aspirations de la population, va être portée à 28 logements / ha, permettant une 
économie foncière supplémentaire non négligeable de 21 ha. 

Biodiversité L’élaboration de la TVB de la CAN a fait l’objet d’un travail spécifique à l’échelle de Niort Agglo, détaillé 
et consultable en annexe du rapport de présentation. S’il prend bien en compte les continuités 
d’importance régionale comme l’exige la réglementation, il identifie à son échelle les continuités 
écologiques nécessaires au déplacement des espèces. 
Le réseau de haies et les boisements du territoire sont des éléments majeurs pour le maintien de la 
biodiversité. Ils constituent à ce titre une sous-trame écologique spécifique de la TVB de Niort Agglo 
et font l’objet de protections spécifiques : voir DOO, les [P5], [P8], [P25], [P71], [P72]... 

Agriculture Le SCoT est un document stratégique traçant les ambitions du territoire à 20 ans sur plusieurs 
thématiques dont l’agriculture. La déclinaison précise se fera dans le PLUi-D et notamment la 
protection des parcelles agricoles. 
En outre, Niort Agglo s’est lancé dans la réalisation d’un Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui 
permettra de donner un cadre stratégique et opérationnel, à des actions partenariales répondant aux 
enjeux sociaux, environnementaux, économiques et de santé. 

Politique générale de 
mobilité 

La volonté de diversifier les modes de déplacements pour réduire la part de ceux motorisés individuels 
est clairement exprimée dans le PADD et les introductions des orientations du DOO relatives aux 
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mobilités. Aucune prescription ou réglementation ne vient renforcer la place de la voiture. A l’inverse, 
une vingtaine de prescriptions ont entre autres pour objectif de satisfaire à cette diversification des 
modes. 

Personnes en situation de 
handicap 

L’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est traitée à travers le DOO [P 87 et 89]. Le PLUi-D 
sera l’occasion d’affiner ces prescriptions par des propositions plus concrètes. 

Transport aérien En effet, il n’y a pas de projets de développement mais simplement de l’aménagement de l’existant 
pour en faire un outil plus fonctionnel notamment pour le tourisme d’affaires et/ou les vols d’affaires. 

Santé Le projet de SCoT prend en compte les objectifs visés pour un urbanisme favorable à la santé, 
notamment par les points suivants : 

 favoriser les déplacements et modes de vie actifs 
 inciter aux pratiques de sport et de détente 
 inciter à une alimentation saine 
 favoriser l’accessibilité aux services et équipements 
 assurer les conditions d’attractivité du territoire 
 construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation thermique et acoustique, 

matériaux sains...) 
 aménager des espaces urbains de qualité (mobilier urbain, formes urbaines, ambiances 

urbaines, offre en espaces verts...) 
 préserver la biodiversité et le paysage existant  
 améliorer la qualité de l’air extérieur  
 améliorer la qualité et la gestion des eaux  
 inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, ménagers, industriels, de soins, de 

chantiers,...) 
 améliorer la qualité et la gestion des sols  
 améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les risques liés aux champs 

électromagnétiques 
La recommandation [R54] évoque les principes d’habitat favorable à la santé. 
D’autres points liés à un urbanisme favorable à la santé sont repris dans : 

 le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Niort Agglo arrêté le 8 juillet 2019 
 le Contrat Local de Santé (CLS) signé le lundi 3 décembre 2018 pour la période 2019-2023, par 

Niort Agglo et ses partenaires : l’État, l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine (ARS), 
le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) et 
le Centre Hospitalier de Niort 

Concernant la prise en compte de l’aggravation du risque inondable en lien avec le changement 
climatique, cette thématique est évoquée dans la recommandation [R4] ainsi que dans la prescription 
[P113]. 
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Concernant l’usage des pesticides, la recommandation (R71) évoque cette thématique. Il est décidé 
de ne pas plus loin pour les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28].Concernant l’usage des 
pesticides, la recommandation (R71) évoque cette thématique. Il est décidé de ne pas plus loin pour 
les raisons suivantes : 

 un SCoT ne peut gérer guère plus l’usage du sol 
 le législateur s’est prononcé dans la loi EGALIM (loi pour l'équilibre des relations 

commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous) promulguée le 30 octobre 2019 

Concernant l’éloignement de tout nouvel équipement présentant un impact néfaste sur la santé des 
populations, cette thématique est évoquée par les prescriptions [P26 et P28]. 

Culture Le SCoT prévoit d’accompagner le développement de l’habitat par la création d’équipements culturels 
[P59]. De plus, le SCoT souhaite accompagner le projet Séchoir 3.0, projet culturel touchant 
l’ensemble du territoire. 

 
Registre Beauvoir-sur-Niort 

Jean-Claude 
Bambaud 

20/11 Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

 
Registre Bessines 

Edith Giraud 25/11 Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

 
Registre La Foye-Montjaut 

Simone Voyer 11/11 Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

 
Registre Saint-Georges de Rex 

François 
ROBILLARD 

? Répartition du 
développement 

Le SCoT permet aussi le développement des communes de proximité à travers l’organisation 
territoriale qui permettra de mieux répartir l’offre de services publics au sein du territoire. 
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La répartition du développement programmé dans l’organisation territoriale est fidèle à la répartition 
actuelle de la population pour Niort et les communes du cœur d’agglomération (le projet renforce le 
poids des communes d’équilibre en dehors du cœur d’agglomération). 

Transports collectifs pour les 
communes d’équilibre et de 
proximité 

Le DOO, dans sa P87, indique que « Il conviendra de définir un cadre de mobilité (adaptation de l'offre 
et offre différenciée) maillant principalement le cœur d'agglomération et les communes d'équilibre. 
La relation des communes de proximité vers les communes d'équilibre ou le cœur d'agglomération, 
sera étudiée pour identifier les réponses offrant le meilleur rapport efficacité / public touché / enjeu 
"bas carbone" / coût. ». De plus, la [R39] complète cette prescription. L’ambition est de fournir à 
chaque commune la possibilité de se déplacer en transports collectifs. Toutefois, la nature et le niveau 
qualitatif du service de transports collectifs (transport régulier ou à la demande, en heure de pointe 
ou en heures creuses, en lien avec le cœur d’agglomération et / ou les communes d’équilibre...) seront 
définis via le POA du PLUi-D. Cette réflexion intégrera également l’apport que peut constituer 
l’organisation du covoiturage classique ou dynamique en complément de l’offre de transports. 

Traitement des eaux usées L’analyse conduite dans le cadre du SCoT conclut à la suffisance des capacités d’épuration à l’échelle 
de Niort Agglo (voir le rapport d’évaluation environnementale sur l’analyse des incidences sur la 
ressource en eau). Le PLUi-D devra préciser à la commune les secteurs potentiellement en limite de 
capacité pour le traitement des eaux usées et identifier les solutions à mettre en œuvre. 

 
Registre Saint-Maxire 

Indivision 
ROSSARD 

02/12/2
019 

Droit des sols Le SCoT n’est pas le document d’urbanisme qui régit le droit des sols.  
Cette demande sera examinée dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D de Niort Agglo. 

 
Registre Villiers en Plaine 

Sylvie BEAUSSE 04/12 Répartition du 
développement 

Le SCoT permet aussi le développement des communes de proximité à travers l’organisation 
territoriale qui permettra de mieux répartir l’offre de services publics au sein du territoire. 
La répartition du développement programmé dans l’organisation territoriale est fidèle à la répartition 
actuelle de la population pour Niort et les communes du cœur d’agglomération (le projet renforce le 
poids des communes d’équilibre en dehors du cœur d’agglomération). 

Transports collectifs vers les 
communes de proximité 

Le DOO, dans sa [P87], indique que « Il conviendra de définir un cadre de mobilité (adaptation de 
l'offre et offre différenciée) maillant principalement le cœur d'agglomération et les communes 
d'équilibre. La relation des communes de proximité vers les communes d'équilibre ou le cœur 
d'agglomération, sera étudiée pour identifier les réponses offrant le meilleur rapport efficacité / 
public touché / enjeu "bas carbone" / coût. ». De plus, la [R39] complète cette prescription. L’ambition 
est de fournir à chaque commune la possibilité de se déplacer en transports collectifs. Toutefois, la 
nature et le niveau qualitatif du service de transports collectifs (transport régulier ou à la demande, 
en heure de pointe ou en heures creuses, en lien avec le cœur d’agglomération et / ou les communes 
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d’équilibre...) seront définis via le POA du PLUi-D. Cette réflexion intégrera également l’apport que 
peut constituer l’organisation du covoiturage classique ou dynamique en complément de l’offre de 
transports. 
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Réponse à l’avis de la Mission Régionale 
de l’Autorité environnementale 

 

 
 

NIORT AGGLO 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) 
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2 SCoT Niort Agglo 

 

Page 3 : Remarques générales 

 

 Résumé non technique :  

Le résumé technique sera complété, notamment en insérant des 
cartographies. Nous veillerons néanmoins à ce qu’il reste synthétique 
et appréhendable par le plus grand nombre. 

 Actualiser le rapport de présentation en intégrant les fusions des 

communes :  

Le rapport de présentation sera harmonisé, pour n’avoir plus qu’une 
seule référence en nombre de communes : 40 communes.  

 Actualisation des données statistiques :  

Des données plus récentes sont parfois disponibles : par exemple les 
dernières données disponibles pour l’INSEE sont 2011-2016. Nous 
insérons dans le diagnostic des encadrés avec des données 
actualisées lorsque cela sera nécessaire et possible (donnée 
existante). 

 Indicateurs de suivi :  

Un tableau de suivi global permettant d’apprécier l’envergure et la 
complexité du système d’indicateurs proposé sera réalisé dans 
l’Evaluation Environnementale.  

 Structuration du rapport de présentation :  

Dès le départ, il a été fait le choix de faire un document par une entrée 
problématisée et non par une entrée thématique. Cette entrée 
problématisée a également été reprise dans le PADD et le DOO. 

Il nous semble préjudiciable pour le document de le transformer avec 
une entrée thématique, d’autant que ce document a été présenté aux 
élus et à la population avec ce format. 

 

Page 4 : Diagnostic socio-économique et analyse 
de la consommation d’espace 
 

 Démographie et logement :  

Comme évoqué précédemment, le dossier sera actualisé avec les 
dernières données disponibles. 

La méthodologie exposée dans le diagnostic diffère de celle utilisée 
pour le calcul en besoin de logements. 

Nous harmoniserons logiquement les deux en prenant comme base 
celle expliquée dans les justificatifs.  

 

Le calcul est le suivant :  

(population des ménages en 2010 / taille moyenne des ménages 
2015) - nombre de résidences principales de 2015 

Le besoin en desserrement est 774 logements (calcul effectué sur la 
base des données 2010-2015). 

 

Le diagnostic sera également complété avec des éléments sur le 
vieillissement de la population à partir des données du recensement 
de la population. 
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Page 5 : Equipements 
 

 Equipements : 

Une carte sur les équipements scolaires, montrant leur concentration 
sur la ville de Niort, sera ajoutée au rapport de présentation ainsi 
qu’une analyse de celle-ci.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page 5 : Activités et emploi 
 

 Somme des surfaces à vocation économique : 

Les incohérences seront corrigées. Le chiffre à retenir est celui de la 
page 127 : 1 220 ha. 

 

 Friches 

Les friches n’ont pas été quantifiées de façon précise, il s’agit d’une 
évaluation à ce stade. C’est pourquoi le SCoT demande au PLUi-D de 
faire ce travail de quantification et de qualification des friches afin de 
garantir la tenue de ce recensement et donc leur gestion dans le PLUi-
D. 

Ce travail sera donc fait dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D. 
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Page 6, 7, 8 : Etat Initial de l’Environnement 
 

 Zonages de protection 

Il est proposé d’annexer deux cartes dissociant les zones de protection 
contractuelle et les zones réglementaires avec ajout du nom des sites 
pour plus de lisibilité. 

 

 Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

Nous intégrerons au rapport de présentation, un format 
cartographique plus adapté à la lecture de la TVB (format A3 ou sur 
plusieurs planches de format A4…) 

 

 Eau potable 

Les éléments explicitant la gestion de l'irrigation sont détaillés au 
Chapitre B4 p 323-326. 

La structuration spécifique du rapport avec un focus dissocié sur la 
gestion de la ressource en eau notamment explique cela. Nous 
proposons d’insérer en partie A4 un renvoi détaillé au chapitre B4. 

 

 Assainissement 

Une cartographie des 22 stations et de leur capacité est présentée 
dans le diagnostic au chapitre 9.10. 

L'analyse des capacités d'assainissement à l'échelle du SCoT est 
conduite à l'échelle intercommunale et sera affinée par station lors de 
l'évaluation environnementale du PLUI à venir, afin de révéler 
d'éventuelles insuffisances territoriales. 

 

L'information sur le taux de conformité est donnée dans le diagnostic 
au chapitre 9.10.  

La donnée datant de 2015 sera réactualisée.  

L'analyse du DOO sur le SPANC est faite dans la partie "risques et 
nuisances - pollutions des eaux ; elle peut être soit répliquée dans la 
partie "analyse des réseaux", soit en effectuant un renvoi vers le volet 
"risques et nuisances". 

 

 Analyse de la consommation d’espaces 

La partie sur l’analyse de la consommation sera étayée en fournissant 
des données sur la consommation par grands postes : habitat, 
économie et équipements. 

Une autre analyse complémentaire permettra de quantifier le taux 
d’artificialisation des espaces déjà urbanisés. 

 

Nous ajouterons également des cartographies permettant de localiser 
cette consommation d’espaces. 

 

A contrario, nous ne pourrons pas fournir de données plus proches, 
en effet la méthode choisie (explicitée dans les justificatifs) ne permet 
pas de disposer de données plus récentes. 
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Page 8, 9 : Explications des choix retenus 
 

Les « dispositions essentielles », telles qu’évoquées par la MRAe en 
bas de page 8 seront intégrées directement dans les prescriptions. 

 

 Présentation des alternatives étudiées 

Nous proposons d’inverser les parties 2 et 3 du rapport de 
présentation : les justifications des choix retenus seront en partie 2 et 
l’évaluation environnementale en partie 3. 

En outre, nous proposons de compléter cette partie en intégrant des 
explications argumentées et détaillées sur les choix alternatifs pour 
l’organisation territoriale (niveaux de polarité) et le projet 
démographique. 

 

 Organisation territoriale 

Le choix de définir le cœur d’agglomération repose sur la 
reconnaissance d’un ensemble cohérent et dynamique de communes 
au plus près des grands équipements et des services. La définition de 
ce périmètre relève de choix objectivés et traduisent une organisation 
non pas actuelle mais projetée à 20 ans.  

Pour plus de clarté des prescriptions, nous détaillerons dans les 
prescriptions « Niort et les communes du cœur d’agglomération » 
lorsque cela est le cas. 

 

 

 

 

 

Par exemple pour la P2, elle sera réécrite de la sorte : 

« Les projets d’équipements structurants (enseignement, culture, 
santé, sports et loisirs…) viseront une gestion économe de l’espace, 
de l’énergie et le respect des principes suivants (sauf justification, 
comme incompatibilité entre site et vocation) : - privilégier 
l’implantation dans les enveloppes urbaines de Niort, des communes 
du cœur d’agglomération et des communes d'équilibre - rechercher 
une meilleure accessibilité aux services et aux équipements pour tous 
les publics - promouvoir un aménagement du territoire visant 
l’optimisation du foncier, la mutualisation des espaces extérieurs 
(dont l’offre de stationnement), la qualité architecturale, l’intégration 
paysagère et l’offre énergétique durable des bâtiments (bâtiments à 
faible consommation et / ou producteurs d’énergie renouvelable) et 
la présence du végétal Pour des projets d’équipements de proximité 
et quelle que soit leur nature, il s’agira de privilégier une localisation 
dans les cœurs de bourg - centre-ville, le principe d’extension urbaine 
devant se justifier. » 

 

 Projet démographique 

Le taux de vacance actuel n’est pas élevé (Filocom 2015 : 7,85 % sur 
le parc de logements total de la CAN). L’ensemble des programmes 
communautaires visent à réduire cette vacance (PLH, OPAH et OPAH 
RU, Programme ACT’e…). 

 

Dans les hypothèses de développement, il n’a pas été souhaité de 
prendre comme hypothèse une vacance nulle (cela n’est pas réaliste). 
Il a été décidé de partir sur un objectif de réduire de moitié le nombre 
de logements vacants produits par rapport à la période actuelle. En 
effet, pour cela, il faut que les politiques publiques portées par le SCoT 
aient le temps de se mettre en œuvre et produisent des effets positifs. 
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Concernant les résidences secondaires, il ne nous semble pas 
opportun de faire une prescription spécifique.  

 

Le calcul en besoin de logement est détaillé précisément en page 500 
du rapport de présentation. 

La méthodologie est éprouvée (méthode du « point mort ») et a été 
coconstruite avec le bureau d’études en charge de l’évaluation du 
PLH. 

 

Concernant la prise en compte du SRADDET, nous rappelons que nous 
avons élaboré ce document en prenant en compte tous les éléments 
dont nous disposions sur le SRADDET. 

De plus, il s’agit d’une mise en comptabilité et non d’une mise en 
conformité avec les règles du futur SRADDET. Ces éléments sont 
renseignés aux pages 35 et suivantes du rapport de présentation du 
projet de SCoT. 

 

Le travail de quantification de la ressource foncière à l’intérieur des 
enveloppes est un travail que devra faire le PLUi-D. Ce travail est en 
cours. Le choix a été fait de ne pas tenir compte des documents 
d’urbanisme existants et de partir de la morphologie du tissu urbain, 
de l’usage du sol et non de sa destination actuelle dans les POS/PLU. 

Enfin, nous attirons votre attention sur le fait que le projet prend 
en compte la totalité des espaces consommés y compris le foncier 
à l’intérieur des enveloppes urbaines dans le calcul de la 
consommation d’espaces à venir ; et non pas seulement les 
espaces en extension comme de nombreux autres documents en 
France peuvent le faire. Ce point est à mettre au crédit de l’éthique 
du document. 

 

 

 

 Zones artisanales :  

Au vu de la confusion sur le foncier dédié aux activités économiques 
y compris artisanales, une réécriture de la prescription 62 pourrait 
prendre cette forme : 

 

P62 : Les documents d’urbanisme donneront la priorité à l’utilisation 
du foncier disponible dans les ZAE, soit 45 hectares (donnée 
actualisée au mois de mai 2019). Ils limiteront l’ouverture de nouvelles 
zones dédiées aux activités économiques, le commerce étant exclu. 
Le besoin foncier global pour l’économie est estimé à 160* hectares 
(soit en moyenne 8 ha par an) pour la période du SCoT, soit 20 ans. 
Ce besoin tient compte des possibilités de la densification et de 
l’extension des zones existantes. 

*140 ha pour l’économie + 20 ha pour l’artisanat 

A contrario, il ne nous parait pas utile de modifier la P63.  
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Page 10 : Evaluation des incidences du DOO sur 
l’environnement 

 

 Cohérence entre le projet démographique et les capacités du 

territoire en matière d’eau potable et d’assainissement sont 

insuffisantes 

Les captages AEP sont cartographiés dans l'EIE (p327). 

L'analyse de la suffisance de la ressource en eau potable est appréciée 
à l'échelle intercommunale pour le SCoT ; l’analyse des capacités par 
syndicat (communes) sera proposée lors de l'évaluation 
environnementale du PLUI à venir, afin de révéler d'éventuelles 
insuffisances territoriales, il en va de même pour l'assainissement 

 

 Ressource en eau 

Le SCoT ne peut réguler ou prescrire des pratiques agricoles 
particulières mais peut proposer des recommandations d'application 
de bonnes pratiques et de précautions particulières selon les secteurs 
(exemple : périmètre de captage…) 

 

Nous proposons d’ajouter une recommandation :  

«  Le SCoT encourage la mise en place de charte de bonnes pratiques 
pour la protection de la ressource en eau (aspect quantitatif et 
qualitatif), entre les acteurs de la filière agricole (chambre 
d'agriculture, groupement agricole, coopératives, etc.), syndicat de 
gestion des eaux et collectivités. » 

 

 

 

 Trame Verte et Bleue 

Les prescriptions concernant la TVB pourraient faire l'objet d'un renvoi 
à la note méthodologique TVB annexée.  

 

En outre, nous proposerons de réécrire la prescription 6 comme suit :  

P6 - Les documents d’urbanisme pourront prévoir au sein des espaces 
agricoles classés en réservoirs de biodiversité, des zones Agricoles 
non constructibles lorsque la protection de la fonctionnalité 
écologique le nécessitera. 

Concernant le PNR, le DOO du SCoT détaille l’articulation du SCoT 
avec la charte du parc dans les prescriptions P13 à P18. 

Il ne nous semble pas nécessaire d’aller plus loin au risque de répéter 
le contenu de la charte. 

 

 

  Prescription zones humides 

Nous ne voyons pas d’inconvénients à changer l’emplacement de la 
prescription p14 et de la recommandation R6. 

Elles pourraient être insérées après la P12 et la R3. 

Nous proposerons cette adaptation. 
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PRESCRIPTION DU SCoT 16 mars 2015 

ARRÊT DU SCoT 8 juillet 2019 

APPROBATION DU SCoT 10 février 2020 

 

Enquête publique 

Observations du public 

NIORT AGGLO 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) 

Par délégation le Vice-Président en charge de l’Aménagement 

du Territoire - Jacques BILLY 
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SCoT Niort Agglo 

ENQUETE PUBLIQUE  

Agrégation des courriels reçus entre le lundi 4 novembre 2019 à 9h00 au 

vendredi 6 décembre 2019 à 17h00 

Courriel n°1 – Courriel de Vincent Guérin-Rousteau reçu le lundi 18 novembre 2019 à 16h59 
 
Courriel n°2 – Courriel de Christophe HUCHEDE reçu le mardi 26 novembre 2019 à 11h43 
 
Courriel n°3 – Courriel de François GIBERT reçu le mercredi 4 décembre 2019 à 18h42  
Pour « Marche pour le climat – Niort » 

4 annexes 

 
Courriel n°4 – Courriel de Ariane Zelinsky reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 0h49 
 
Courriel n°5 – Courriel de Loïc Michaud reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 20h55 
 
Courriel n°6 – Courriel de 123Soleil reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 21h11  
1 annexe 

 
Courriel n°7 – Courriel de François Gibert reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 11h23 
Pour « Marche pour le climat – Niort » 

1 annexe 

 
Courriel n°8 – Courriel de Monique Johnson reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 13h11  
1 annexe 

 
Courriel n°9 – Courriel de William Berthelot reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 14h43  
Pour « Espace Mendes France Niort Chauray » 

1 annexe 

Agrégation des courriels reçus après la fin de l’enquête publique prévue le 

vendredi 6 décembre 2019 à 17h00 

Courriel n°10 – Courriel de Gérard Jolly reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 17h16  

Courriel n°11 – Courriel de Jacques Goyer reçu le dimanche 8 décembre 2019 à 16h21 
 

Demande de rencontre 

Courriel n°12 - Courriel de François Gibert reçu le jeudi 28 novembre 2019 à 16h47 
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Courriels reçus  

Entre le lundi 4 novembre 

2019 à 9h00 au vendredi 6 

décembre 2019 à 17h00 
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Courriel n°1 – Courriel de Vincent Guérin-Rousteau reçu le lundi 18 novembre 2019 à 16h59 
sur l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : Remarques et questions 

Bonjour, 
Vous trouverez ci dessous les questions et remarques qui me viennent à la lecture du PADD. 

Pilier 1 - orientation B : l'ajout d'un point sur la nécessité de proposer du stationnement vélo sécurisé 
en box ou parking fermé près de la gare permettrait de renforcer la dimension multimodale de la gare. 
Il est impossible de quitter la gare en bus un dimanche. Avoir une alternative à la voiture dans ce cas 
est une nécessité pour limiter la saturation des stationnements automobiles dans ce secteur. 

Pillier 1 - Orientation H : requalification des entrées de ville. Le document ne fait pas mention de la 
nécessité de rendre accessibles ces espaces d'entrée de ville autrement qu'en voiture. A ce jour, les 
avenues de paris, la Rochelle, Saint-Jean, Nantes, Parthenay sont peu ou pas accessibles à pied ou à 
vélo. 

pilier 2- orientation B : les liaisons piétons- vélos doivent êtres pensées dès la phase de réflexion lors 
des aménagements et travaux de voirie, sans se limiter aux endroits où il est facile de les intégrer. Sans 
plan vélo cohérent à l'échelle du territoire, de simples liaisons seront inutilisables faute de traiter les 
points noirs. 

Pilier 2 - orientation F : aucune mention ne semble faite de la volontée de limiter le développement de 
nouvelles zones commerciales périphériques dédiées exclusivement aux automobiles. (Ex: Terre de 
Sport). Est-ce un oubli ou une volonté de continuer à grignoter des terres agricoles à l'avenir ? 

Bien à vous 
 
Vincent Guérin 
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Courriel n°2 – Courriel de Christophe Huchede reçu le mardi 26 novembre 2019 à 11h43 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : Enquête publique / SCoT de la Communauté d’Agglomération du Niortais, à l’attention de 
Monsieur le Commissaire enquêteur 
 
Bonjour, 
Je vous prie de trouver mes remarques sur le projet de SCOT soumis à enquête publique. 
 
Remarques sur le RAPPORT DE PRESENTATION Il existe bien un Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement relatif aux voiries communautaires supportant un trafic de plus de 3 Millions 
véhicules/an établi en août 2016. 
Dans un document communautaire, on ne peut pas faire l'impasse sur le Plan de prévention du bruit 
dans l’environnement pour la voirie communale de la Ville de Niort supportant plus de 3 millions de 
véhicules/an établi en mai 2016. 
Comme on ne peut faire l'impasse sur l’arrêté préfectoral du 6/02/2015 portant approbation du 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres sur le territoire communal de Niort avec 
une liste de 94 tronçons de voies classées. 
Ces 3 documents sont malheureusement omis dans le diagnostic, ils ont pourtant leur importance et 
confirment les nuisances subies par les riverains de ces axes mais aussi pour les usagers des modes 
doux qui subissent le bruit directement. 
 
Il y a une erreur en page 275 du rapport de présentation. La ligne 1 structurante est cadencée à 20 
minutes (le cadencement à 15 minutes qui a existé à partir du 8 juillet 2017 a été supprimé à partir du 
8 janvier 2018 pour rhabiller les autres lignes déshabillées avec la mise en place de la gratuité). 
L'"irrégularité péjorant à l’attractivité du réseau, avec des retards de l’ordre de 10 minutes en moyenne 
sur certains services" est toujours bien présente sur le nouveau réseau avec des retards dépassant les 
30 minutes sur certains services et notamment sur la ligne structurante (vécu le 5/11 ; un retard à plus 
de 20 minutes n'étant pas rare, vécu le 14/11). Ce qui fait que le bus n'est pas pertinent en 
intermodalité avec un autre bus ou le train. 
 
Page 384, la région n'a communiqué aucun chiffre permettant de prouver l'utilisation insuffisante du 
service Regionlib sur Niort. 
Au demeurant le kilométrage au bout d'un an lors de leur revente des 2 Zoé en service sur Niort (plus 
de 17 000 km chacune) ne plaide pas en ce sens. 
Ce même kilométrage bat en brèche cet argument du fonctionnement en boucle contraignant. 
Par contre, la durée de fonctionnement a été insuffisamment longue d'autant plus avec des voitures 
électriques pour que le service atteigne sa pleine puissance. 
Le fonctionnement en boucle est le seul qui permet de réduire l'usage de la voiture, celui en free-
floating ne le réduit aucunement, pire on assiste à des usages opportunistes qui dans les faits 
augmentent l'usage de la voiture. 
 
 
Remarque sur le DOO 
Prescription 139 page 106 : un drive dans le coeur de ville alimenté depuis des entrepôts de stockage 
en périphérie est pertinent pour ne pas obérer la surface disponible pour les autres usages (logements 
et bureaux par exemple) et pour réduire l'usage de la voiture, les encombrements, le bruit, la pollution 
et les émissions de GES. Cependant l'imposition d'adossement d'un drive alimentaire ou à dominante 
alimentaire à un magasin propre anéantit la possibilité de les voir se développer. 
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Remarques générales 
Le SCOT prévoit la rénovation thermique performante des logements existants. Cependant 
transformer un logement existant en BBC revient à en faire une bouteille thermos avec des problèmes 
de confort d'été qu'il n'est absolument pas pertinent de gérer avec des climatisations (ce serait aller à 
l'encontre de la baisse de consommation d'énergie souhaitée). La seule solution acceptable est donc 
le rafraîchissement nocturne par ouverture des fenêtres. Mais dans un environnement bruyant (voir 
classement acoustique des voies rappelé au-dessus), c'est quasi impossible. 
 
Je ne peux donc que me réjouir de l'encouragement aux recours aux alternatives à la voiture 
individuelle, mais c'est un traitement de choc qu'il va falloir appliquer, avec : 
1- mise en accessibilité de toutes les rues, 
2- développement des transports en commun très cadencés et plus rapides que la voiture, 
3- sécurisation des cheminements vélos (et assimilés donc aussi micro-mobilité), 
4- mise en place d'intermodalités efficaces. 
 
Sur ce point, le SCOT reste trop évasif en ne fixant aucun objectif sur les points listés précédemment. 
 
Cordialement 
 
Christophe HUCHEDE 
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Courriel n°3 – Courriel de François GIBERT reçu le mercredi 4 décembre 2019 à 18h42 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : TR:  demande de rencontre  enquête publique SCOT 
 
A l’attention de M  Prince,  
Commissaire enquêteur du SCOT,  
  
Suite de notre rencontre  du 2 décembre, dont nous vous remercions, et qui nous a permis  de mieux 
comprendre votre rôle, nous vous joignons notre  remarques complémentaire  ci joint. « ENQUETE 
PUBLIQUE SCOT 2 décembre 2019 » 
(ci joint  également en format numérique les 2 documents déjà transmis en avril et mai 2019 lors de la 

consultation, et déposés sous forme papier  chez vous à Echiré ce 2 décembre .  Nous y avons rajouté 

la lettre adressée aux élus communautaires qui  accompagnait le document «  propositions » , et  qui 

n’ a malheureusement pas fait l’objet d’un  retour) 
  
En espérant  que tout ce travail collectif  fera l’objet, cette fois ci, d’un retour circonstancié des 
instances de l’agglomération. 
  
  Bien cordialement 
  François GIBERT  
  MARCHE POUR LE CLIMAT   NIORT 
 
  
+ 4 annexes ci-après 
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CL3 - ANNEXE 1 – F.GIBERT 
SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE  
 ENQUETE PUBLIQUE SCOT de la CAN.                                                                 Le 3  décembre 2019 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 
En complément des deux documents * remis ce jour à votre permanence d’ECHIRE par notre collectif 
Marche pour le climat, nous vous demandons d’inscrire les dernières remarques ci-dessous dans 
l’enquête publique.  
En effet malgré nos participations assidues au processus de consultation et nos questions nous 
n’avons reçu à ce jour ni chiffres, ni réponses argumentées. 
 

 

1   Densité urbaine et consommation de terres agricoles 890 ha sur 20ans.  Cette 

consommation est justifiée selon le tableau p497 pour 700 ha par 2 facteurs :  la nécessité de construire 13 000 

logements pour 16 000 nouveaux arrivants, et la densité de logement retenue limité à 23 lgts à l’ha sur NIORT 

et cœur d’agglo et à 20 sur l’ensemble de la CAN.  

 Dans son commentaire p 505 le rapport souhaite même remettre en cause certains objectifs de l’ancien PLU   

qui prévoyait du 30 à 40 lgts/ha pour 4 opérations : « vallée Guyot/route de limoges/ Levée de Sevreau / chant 

des alouettes » et les ramener à 25 ! Le rapport semble associer logement social et forte densité. En faisant le 

choix de baisser largement la densité des logements à l'ha, n'est-ce pas une diminution de l'habitat social qui 

est visé, contrairement à ce que le DOO prétend dans les prescriptions 115, 116, 117 p.80 et 81 ?" 

Pour notre collectif, ces choix de faible densité sont totalement en contradiction avec les impératifs 
climatiques : La densité a des effets majeurs sur la conso d’énergie et l’émission de GES : et à 
plusieurs niveaux :  Moins c’est dense, plus on consomme de chauffage par habitant, et plus on doit 
utiliser sa voiture pour se déplacer. Par ailleurs l’étalement urbain est un facteur d’appauvrissement 
de l’animation des centres villes ou centre bourgs. L’enjeu d’une mobilité plus douce et partagée (bus 
efficaces/ vélo) est partout étroitement lié à la densité choisie (ce qui n’empêche pas des 
végétalisations).  Il faut se référer à ce qui existe déjà dans d’autres régions où des habitats urbains 
de haute qualité type semi -collectifs   dépassent largement les 40 logts à l’ha. On peut  ajouter aussi 
que l’hypothèse de la baisse du ratio d’habitant par logt (ici 1,25) justifie de plus petits logements et 
moins de surface autour. 
  La volonté  de renforcer les communes d’équilibre (p.499)  est intéressante si elle permet d’y 
recréer des services et emplois qui évitent les déplacements vers le cœur de l’Agglo, mais en 
favorisant l’étalement de ces communes avec ces  densités de logement faibles, l’espace inter-
communes va vite s’amenuiser et on arrivera très vite aux effets de conurbation contraires à 
l’objectif de garder l’identité des territoires (p.502). 
Rechercher de la cohérence n’est-il pas au cœur de la démarche et de l’exercice d’écriture d’un 
SCOT ?  
 
 

2 Déchets  
 page 364. Y figure une évolution croissante du volume de déchets jusqu’en 2016, et une remarque 
selon laquelle la CAN a été sélectionnée et subventionnée en 2015 pour une opération TER 
(Territoire économe en ressources) destinée à diminuer d’ici 2020 de 10% le volume de déchets 
totaux et d ‘en valoriser 55%. Curieusement le document ne livre aucun chiffre 2016 pour analyser la 
réalisation totale ou partielle de cet objectif.  Demande de chiffres et d‘évaluation 
 Demande de chiffres par catégorie de déchets pour les années 2017/ 2019 et l’analyse détaillée 
des réussites   et des échecs de l’opération TER. 
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3 Eau  
Constat : p325.  Aquifères fragiles et pas protégés par une couche imperméable donc très sensible à 
la pollution nitrate et pesticides. La consommation d’eau pour l’irrigation a fortement augmenté 
dans les années   1980 et particulièrement entre 1988 et 1998 (évolution du type de l’agriculture) 
pour atteindre 5 millions de m3 irrigués, à dominante l’été (dont maïs).  Nombreuses rivières et 
ruisseaux à sec les étés depuis cette époque. 
Les besoins sont en 2014 de 36% pour l’irrigation et de 62% pour l’eau potable.  Sur quels volumes 
respectifs.  Nécessité de communiquer à la fois les volumes d’irrigation (la loi oblige à déclarer tous 
les forages) et ceux de la consommation d’eau potable, et voir leur évolution par destination de 
2014 à 2018. 
 La charge nitrate et pesticide des sources est au-delà des normes ; l’origine principale fléchée est 
l’agriculture. Pour satisfaire la norme de 50 mg/ l de nitrates la source du Vivier utilise des 
traitements coûteux en énergie (ozonisation). Quel est le bilan ? Il est écrit que   l’eau brute entrante 
est moins polluée ces dernières années. Chiffres demandés : qualité eau : nitrate pesticides ; 
comparaison entrant/sortant (après traitement), année par année.  
 Le programme R sources a été lancé pour inciter l’agriculture à améliorer ses pratiques. Bilan 
chiffré ?  
Le Scot lui-même souligne que la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action 
Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (loi MAPTAM) rend obligatoire la compétence 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) pour les communes et 
agglo ! merci de ne pas oublier le premier terme de cette compétence. 
 

4 Energie 
P 330 et suivantes ; Cette analyse de la consommation d’énergie est issue du PCAET, réunions 
auxquelles le groupe MPC a participé aussi activement. En revanche il n’est pas mentionné l’objectif 
de baisse pour 2030 de ces consommations et de leur effet sur les GES (gaz à effet de serre).   
 L’objectif global cité est une baisse de la conso d’énergie de 10% d’ici 2024 et de 20 % d’ici 2030. La 
référence semble être 2015. Le bureau d’étude Aqua joule s’est penché sur la question dans le cadre 
du PCAET et a listé un certain nombre de mesures permettant d’atteindre cet objectif. Quelles sont-
elles ? quel est leur poids respectif ? 
 Le SCOT préfigure un schéma d’action sur plusieurs années et doit donc impérativement nous 
indiquer ces éléments.  Merci de nous communiquer ceci : -actions envisagées chiffrées avec leur 
impact individuel et consolidé sur la baisse de la consommation d’énergie de la CAN. 
 
 Avec nos sentiments constructifs  
Marche pour le climat NIORT  3  déc. 2019 
 
*Document 1 daté du 27 avril 2019 :  Guide d’analyse par les citoyens aux diverses réunions publiques sur le SCOT    21 avril BIODIVERSITE/ 

EAU /DECHETS/ MOBILITE/MAITRISE du foncier / ENERGIE. ; Ces éléments ont été aussi portés dans les 4 réunions publiques organisés par la 

CAN les 20 21 et 22 mai. 

*Document 2 :  Lettre envoyé à monsieur le président de la CA et à tous les maires le 15 mai 2019 avec nos propositions. : « L’aménagement 

de notre agglomération niortaise. Propositions de marche pour le climat » 
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CL3 - ANNEXE 2 – F.GIBERT 
 
MARCHE POUR LE CLIMAT                                                                                           le 15 mai 2019        
                                                                   
OBJET/   REUNION PUBLIQUE SCOT les 20 21 et 22 mai 
Monsieur le président, Mesdames, Messieurs les élus communautaires de la CAN,    
   Comme vous le savez, après les réunions faites avec des groupes de travail institutionnels 
(entreprises, établissements publics, associations et vous maires de la communauté), le temps est venu 
de la consultation publique sur ce projet important du SCOT.  Ce projet vise à construire le territoire 
de demain pour tous mais surtout pour les générations à venir.  
Des réunions publiques vont se tenir la semaine prochaine sur Sainte MAXIRE, NIORT, PRAHECQ et 
EPANNES afin que les citoyens puissent découvrir et débattre du futur de nos territoires.  
   Lors des réunions de travail de janvier et d’avril 2019, vous avez pu rencontrer quelques 
représentants de notre collectif MARCHE POUR LE CLIMAT. Qui sommes-nous ?  Des citoyens de plus 
en plus nombreux (1500 pers lors de la dernière marche en mars à NIORT), qui se sont organisés pour 
contribuer à relever notre défi climatique et écologique. Depuis janvier plus de 100 citoyens se sont 
réunis régulièrement par thèmes (voir ci-dessous) et ont produit un ensemble de propositions dont 
nous joignons la synthèse à ce courrier. Nous serons présents lors des diverses réunions publiques et 
sommes à votre disposition pour échanger avec vous sur ces documents. 
     En souhaitant que cette participation citoyenne regroupée autour des MARCHES POUR LE CLIMAT 
rejoigne votre souhait d’associer vos concitoyens à l’élaboration de ce plan qui dessine notre futur. 
Bonne lecture et à bientôt. 
 
Signé :  marchepourleclimatniort@gmail.com 
 
PJ :  SCOT DOO : propositions de « marche pour le climat » 
 
Nota :  le « référent » pour le dialogue avec la CAN est François GIBERT : 06 82 59 06 76. Pour chacun 
des thèmes traités :  mobilité, énergie, biodiversité, eau, éducation, agriculture alimentation, il y a un 
groupe de travail MPC et un référent.  Vous pouvez les contacter via à l’adresse mail ci-dessus qui 
transmettra. 
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CL3 - ANNEXE 3 – F.GIBERT 
 

L’aménagement de notre agglomération niortaise : 
Propositions de MARCHE pour LE CLIMAT ! 

Les 20 21 et 22 mai auront ont lieu quatre réunions publiques concernant le SCOT schéma de 
cohérence territoriale.  La loi française prévoit que ce document important et structurant pour notre 
agglo de la CAN fasse l’objet d’un débat public.   De quoi s’agit-il ?  De plusieurs documents 
d’orientation précis et déterminants pour notre avenir : 
- le DOO, document d’orientation qui va être voté à la CAN le 8 juillet 2019 et prévoit un schéma 
directeur sur les évolutions de population, les constructions de logements, les infrastructures, la 
consommation de terres agricoles, l’approvisionnement en eau, les déplacements, la gestion des 
déchets, ou l’implantation des zones commerciales ou industrielles, sans oublier les bilans 
l’énergétiques, en association au Plan Climat Air Energie Territoriale (PCAET). 
-  le DACC, document qui régit les zones commerciales et en particulier le choix d’implantation en 
centre-ville ou périphérie. 
-  le PLUi –D, le document central d’urbanisme (ex plan d’occupation des sols) auquel l’Etat a adjoint 
le D des « Déplacements » à l’intérieur de l’espace commun, qui doit faire l’objet d’une étude 
particulière. 
 Donc des décisions pour notre avenir qui n’ont rien d’anodines !                                                                                                                                                                                               

MARCHE POUR LE CLIMAT NIORT propose les grandes lignes d’un schéma DOO qui serait en 
cohérence avec les enjeux écologiques qui sont devant nous. Il s’articule autour de 4 axes : 
1) MAITRISE du FONCIER  

Le pré-rapport de la CAN souligne que la consommation de terres agricoles a été excessive sur le 
territoire : 1600 ha en 10 ans. Et pourtant ce projet affiche néanmoins l’objectif d’en consommer 
encore 900 ha sur les années à venir.  Or la lutte contre l’étalement urbain est au cœur du problème 
climatique ; elle permet tout à la fois de préserver des zones susceptibles de capter du C02, de 
préserver de l’usage agricole de proximité, de réduire la consommation énergétique des bâtiments, 
et de limiter les déplacements motorisés quotidiens. 
Nous pensons que le développement futur de la CAN peut se faire sans empiéter sur le foncier agricole, 
et nous voulons étudier un scénario proche de zéro consommation. Cet objectif semble possible en 
prévoyant les aménagements commerciaux exclusivement sur le centre-ville de NIORT et dans les 
centres Bourg des diverses communes de la CAN, en utilisant les dents creuses et les friches, et en 
densifiant l’habitat au-delà des 20 logements/ha proposé. MARCHE POUR LE CLIMAT demande  un 
débat approfondi sur ce sujet, ainsi qu’une étude détaillée et différenciée par type de commune.   
  
2) LA BIODIVERSITE 

La destruction des zones boisées et des haies fait partie du problème climatique :  La surface 
boisée a été réduite à 7% du territoire au fur et à mesure des défrichements.  La dernière synthèse du 
DOO présenté le 2 avril 2019 se limite aux zones « trame bleues et vertes », alors que dans le 
diagnostic territorial SCOT et Plui-d du 27 nov 2017, des pistes plus ambitieuses à décliner « commune 
par commune» semblent possibles. MARCHE pour LE CLIMAT demande un schéma directeur 
généralisé de reboisement et de reconstruction des haies, à élaborer en concertation avec les élus et 
les agriculteurs.   

 
3) L’EAU 

Nous avons deux problèmes sur l’agglo :  un captage des eaux potables qui a de plus en plus de 
mal à respecter les concentrations maximums en pesticides et nitrates, et un problème général de 
ressources, car les sécheresses périodiques et répétitives doivent nous amener à revoir notre 
consommation d’eau. Rien ne figure dans le DOO sur cette nécessaire sobriété tant au niveau de 
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consommation individuelle que sur l’irrigation agricole. Le DOO doit faire figurer dans ces objectifs la 
synthèse de nos besoins (agricoles, domestiques, industriels), nos objectifs de sobriété et la façon 
dont ils seront couverts avec des données précises sur les pompages autorisés dans les nappes 
phréatiques.   A ceci nous proposons d’ajouter un plan local de régression de l’usage des pesticides 
et nitrates. 
4) MOBILITE DEPLACEMENT 

 Le principal émetteur de gaz à effet de serre et de pollution de l’air est le transport motorisé.  Une 
partie concerne l’autoroute qui nous traverse ; mais une grosse partie est liée aux déplacements 
quotidiens des véhicules particuliers. MPC est en phase avec le projet de développement multimodal 
de la zone de la gare SNCF, mais si nous devons répondre à l’urgence environnementale, nous devons 
détailler les moyens pour réduire fortement le déplacement motorisé individuel. Chacun le sait :  La 
solution est autant technique (aménagement des outils de transport) que comportementale 
(modification des habitudes). Seule une co-construction patiente et participative avec tous les citoyens 
concernés (par zone de travail ou d’accès à l’école), pourra nous conduire au changement. Il nous faut 
bâtir un véritable schéma directeur de la MOBILITE au niveau de la CAN.    
   
 En complément du DOO nous aurons aussi à traiter deux autres thèmes essentiels :  

-  Celui de la consommation d’énergie et des émissions de GES. Ceux-ci feront l’objet d’autres 

propositions dans le cadre du PCAET (plan climat air énergie territorial) auquel le collectif participe.  

- Celui du plan alimentaire territorial (PAT) qui doit renforcer agriculture de proximité et autonomie 

alimentaire. Des réunions sont prévus ainsi qu’un appel à projet.  Le collectif MPC demande à être 

représenté dans ce travail en commission. 

 

L’Etat au travers « sa charte de participation du public » ou encore ACCLIMATERRA au travers 

recommandations, insistent sur la nécessité d’instaurer une démocratie participative, soit une véritable 

concertation des citoyens sur tous ces domaines environnementaux. Mieux, ils encouragent les élus à faire 

évoluer les consultations vers une concertation et mieux vers une co-construction.  Tous soulignent que 

l’intelligence collective est essentielle dans ces domaines où le progrès viendra de la bonne adéquation entre les 

modifications de comportements individuels et les changements structurels d’aménagement du territoire  

 Pour ceci on a besoin de transparence.  En particulier il est nécessaire que les documents de travail et 

chiffres présentés au public dans les présentations vidéos soient disponibles en l’état pour le public. Il est aussi 

important que les remarques et questions soulevées dans ces débats fassent l’objet d’une synthèse écrite pour 

ceux qui n’ont pas pu y assister.  

         Avec de nouvelles méthodes de travail plus participatives, nous espérons compter sur vous pour 
rendre ce DOO constructif et ambitieux. 
marchepourleclimatniort@gmail.com 
nota :  le « référent » pour le  dialogue CAN et élus  est François GIBERT :06 82 59 06 76 
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CL3 - ANNEXE 4 – F.GIBERT 
 
Le DOO CAN (document réglementaire partie du SCOT) 
 

1 - PRESERVER BIODIVERSITE, LES BOIES ET LES HAIES (DEFI B2 et B3) : 

 La CAN se doit d’élaborer un schéma directeur de reconstitution des haies et de reboisement, et pas 
seulement autour des bassins de retenues d’eau. (Rappel le territoire ne dépasse pas 7 % en surface 
boisée). Ce boisement et ces haies sont un élément important pour la biodiversité et limiter les pointes 
de chaleur et participer au captage du CO2 émis. Ce document doit figurer dans le DOO. 
 

2- ZONES HUMIDES ET RESSOURCES EN EAU (DEFI B7 et B8) :   

Il y a urgence à établir un plan de protection des ressources en eau potable sources Vivier et Souché.  
(Nota : on n’est au norme sur les « nitrates » qu’en coupant l’eau du Vivier avec la ressources de la 

Touche Poupard, et on est en dehors des normes   en « pesticides ». Il faudrait interdire strictement les 
engrais et pesticides dans le rayon des sources (à 90% de la terre agricole- distance à examiner-voir 
directives préfectorales), puis mesurer les progressions. La transparence des données est nécessaire.  
Plus généralement au niveau français comme local (CAN), nous sommes en retard par rapport à tous 
les objectifs nationaux et européens, sur ces 2 points (nitrates et pesticides). Nous demandons un plan 
global de réduction des pesticides et des engrais sur l’ensemble du territoire CAN avec le 
remplacement progressif de cultures céréalières par du maraichage et des prairies. (À lier avec le 
plan alimentaire du territoire) 
Plan trame verte et bleue. Il nous faut reconstituer une ceinture périurbaine en bio maraichage / 
Prairies naturelles/ agro foret. Modalités (Incitations, préemption, …) 
Un gros travail est aussi nécessaire sur la filtration des eaux de pluie et de ruissellement avant rejet. 
  

3 -DECHETS (DEFI B10) 

Dans le cadre du travail en cours sur les déchets, se donner des objectifs chiffrés et bien séparer les 
actions qui ne font pas appel aux mêmes leviers :  

A pour la réduction des déchets -Poubelle rouge tout venant. (Ceux-ci sont enfouis sur le 

territoire de la CAN).  Information permanente auprès des citoyens en particulier sur la pratique du tri.   
Demande de généralisation du tri sélectif sur toute la CAN* 

  B pour la réduction des déchets plastiques et emballages (envoyés à POITIERS) ; action en 
amont avec les citoyens et la grande distribution.     
 

4-MOBILITE DEPLACEMENT  

DEPLACEMENT  interurbain PARIS BORDEAUX NANTES  pilier 1 B1 B2 
 Intermodalité du pole  GARE SNCF.  Travail particulier à faire sur la liaison bus et vélo piste cyclable. 
Concertation citoyenne demandée.  
DEPLACEMENT INTERNE à la CAN pilier 2 (A1, A2, B2, B3) cad le trajet domicile travail et entre les 7 
Pôles d’équilibre : FRONTENAY R/R, MAUZE, ST HILAIRE, MAGNE, ECHIRE, PRAHECQ, BEAUVOIR + LA 
CRECHE  
On a besoin d’un schéma directeur global des mobilités (voir loi nationale) comprenant une carte 
actuelle et prévisionnelle des zones de ces déplacements : y faire figurer les zones de dépose/repose, 
les parkings de covoiturage axée sur le trajet « domicile travail », les relais de transport doux (bus et 
pistes cyclables continues au-delà des pistes actuelles en parties discontinues)  
Il parait utile de remobiliser les acteurs-employeurs des 6/7 principales zones d’emploi de la CAN :  
NORON / Centre-ville / Gare Hôpital/ Mendes / zone MUDE et ZI / AIFFRES…sur ce sujet transports : 
covoiturage domicile travail/ usage et du site www.covoiturage-tanlib.fr 
NIORT à l’heure actuelle présente une mauvaise qualité de l’air : on est dans le rouge 22 j par an selon 
les normes européennes. 
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5-MAITRISE DU FONCIER agricole/ construction résidentielle/pôles commerciaux Pilier 2 objectif : 
C1, C2, F1 et F3 

L’objectif affiché de ne consommer que 500 ha de terres (45,5 ha par an sur 11 ans) sur la période 
2019 2030 n’est pas ambitieux, même si c’est inférieur aux 1600 ha consommés sur la période 
2010/2018).  Nécessité de différencier et analyser selon la destination de ces terres. 
 A Zone commerciales.  La CAN possède deux caractéristiques : un nombre de dents creuses important 
auquel s’ajoutent des friches de plus de 100 ha, ET une implantation de zone commerciale par habitant 
parmi les plus élevées de France à taille comparable.    Si on veut de la cohérence, Il faut prendre des 
options plus radicales : aucun aménagement de zone commerciale périphérique : seuls le centre-ville 
Niort et les centre bourg des 7 pôles d’équilibre doivent être éligibles  
Activité artisanale et économique :  il est aisé de privilégier les dents creuses et friches actuelles, tant 
en périphérie de NIORT que dans les pôles d’équilibre. En effet on consomme moins de 6 ha par an et 
que l’on possède 100ha de friches : « a priori » besoin d’aucune terre agricole, hors éventuel projet 
économiquement structurant.   On peut donc viser un objectif de zéro consommation de terres 
agricoles pour ces deux activités commerciales et économiques.  
 B Sur la construction résidentielle :  Centre-ville et chacun des 7 pôles d’équilibre et communes 
correspondantes. Les objectifs de consommation de terres agricoles doivent être réduits, en précisant 
les priorités : 

- Les 7 pôles d’équilibre :  L’objectif global est de construire dans l’enveloppe urbaine de chaque du 

centre bourg, donc sans extension des zones pavillonnaires ; ce qui n’exclut pas l’habitat individuel mais 

avec une plus grande densité. Donc l’objectif de densité de lgts à l’ha dans le PLUID doit être renforcé 

(plus élevé) et déterminé par pôle et pour chaque commune. Ceci doit faire l’objet d’une concertation. 

- Commune de NIORT (centre-ville et cœur d’agglomération) : l’objectif de ne construire strictement 

aucune zone pavillonnaire est clair et réaliste. Cela se traduit par un objectif de densité des nouveaux 

logements doit être bien supérieur à l’objectif affiché (en effet le 20 lot à le ha affiché correspond à une 

zone pavillonnaire). L’objectif de densité à l’ha des nouvelles constructions doit être recherché à un 

niveau « très élevé » en privilégiant les friches industrielles, les dents creuses et sans toucher aux 

enclaves maraichères existantes.  Par ailleurs il semble judicieux de se donner un objectif de logements 

sociaux élevés et centrés sur le cœur de ville (par ex 2000 sur les 10 000 lits estimés ? –ceci n’a pas été 

précisé dans le DOO) : ;  

 

A-t-on vraiment besoin de plus d’ha agricoles pour une telle politique résidentielle ? Probablement 

pas :  seul une étude géographique peut le déterminer ; en privilégiant les centres bourgs des pôles 

d’équilibre et en travaillant sur des densités élevées, on doit satisfaire le besoin sans consommer 

d’hectares supplémentaires par rapport à la situation actuelle. 

C Pour les équipements collectifs et les infrastructures structurantes (parking relais de périphérie par 
ex), il sera peut-être nécessaire de consommer quelques terres en dehors des fiches d’entrée de ville, 
mais ce sera de toute façon très limitée. (Sans doute moins d’un ha total pour la CAN). 
 

6 – Consommation ENERGIE GES et Enr (DEFI B5 B6 cons) 

 Ce dossier est à traiter avec le bâti existant. 
 Voir objectifs chiffrés dans le PCAET 
  
 
Marche pour le climat NIORT, groupe CAN. 27 avril 2019 
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Courriel n°4 – Courriel de Ariane Zelinsky reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 0h49 sur l’adresse 
enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : Re: [MPC Référents] TR:  demande de rencontre  enquête publique SCOT 
 
Bonsoir, 
 
Je ne réussis malheureusement pas à lire le doc complet du SCOT sur le site niortagglo car mon 
ordinateur rame énormément. 
Je me suis arrêtée à la page 20 et j'ai lu les propositions de MPC 
 
J'avais relevé à la page 16  du doument du SCOT 
 : « reconstituer des lisières agro-urbaines aux limites des villes et villages en favorisant le 
développement de vergers et jardins notamment, pour créer des coupures vertes et transitions 
paysagères » :  
Mon commentaire: Trop flou  
  
Proposition ACABA:  
Création d’une véritable ceinture verte composée  
-          de zones de maraichage bio permettant d’approvisionner toutes les restaurations collectives 
de la ville en circuits courts 
-          de zones de haie denses protégeant les zones maraichères bio des zones agricoles qui 
utiliseraient des intrants incompatibles avec le bio 
 
Par ailleurs: au chapitre "biodiversité " de notre doc de réponse MPC: inclure des propositions plus 
fortes: 
En zone urbaine: 
Végétaliser les places et rues qui ne comportent pas d'arbres: plantations d'arbres qui apportent 
biodiversité et fraicheur dans les villes 
Remplacer les parkings bétonnés par des parkings perméables végétalisés (lutte contre ilôts de 
chaleur; réduction des inondations, réapprovisionnement des nappes phréatiques etc) 
 
Merci de rajouter ces contributions, 
 
Ariane 
-  
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Courriel n°5 – Courriel de Loïc Michaud reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 20h55 sur l’adresse 
enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : SCOTT 
 
Bonsoir,  
 
Je vous prie de bien vouloir prendre en compte mes remarques ci dessous dans le cadre de l enquête 
public du Scott.  
 
1/ Absence d'évaluation des deux SCOTT des deux territoires de la CAN et Plaine de Courance avant 
leur fusion en vue d'élaborer un nouveau SCOTT. Concernant le précédent SCOTT de la CAN, celui-ci 
n'a pas fait l'objet d'une évaluation suffisante sur les déplacements urbains (PDU), des actions 
environnementales ou encore de l'activité des zones artisanales. 

2/ Consommation d'espaces agricoles : la consommation de terres agricoles a été excessive sur le 
territoire : 1600 ha en 10 ans soit l'échelle d'un département et ce projet de SCOT affiche  l’objectif 
d’en consommer encore 900 ha dans les années à venir. Cette artificialisation des sols ne peut que 
contribuer au réchauffement climatique, à l'érosion de la biodiversité,  à la difficulté d’accès au 
foncier agricole pour de nouveaux agriculteurs, maraîchers etc... De plus, le Scott ne prend pas en 
compte le nombre de d hectares nécessaires à la construction des éventuelles réserves de 
substitution portees par la coopérative de l eau.  

3/ Aménagement des centre-bourgs ruraux :   le développement / maintien des commerces dans les 
communes rurales n'est pas abordé.  Les villages ruraux ont besoin  d'une politique forte de maintien 
de leurs derniers commerces pour disposer d'une activité économique suffisante et continuer 
d'attirer de nouveaux habitants. Le SCOTT n'est pas assez ambitieux sur cette politique pour les 
villages ruraux en intégrant cette dynamique nationale des nouveaux lieux innovants mêlant des 
activités privées et publics ( cafés associatifs et culturels proposant toutes formes de services, 
supermarchés coopératifs   )  
 
4 / Nouvelles formes de travail : alors que les problématiques de déplacement sont croissantes pour 
les salariés, le SCOTT ne prend pas en compte les nouvelles formes de travail pour les habitants 
extérieurs à Niort. Si cette dynamique de crs nouvelles de formes de travail est impulsée sur le centre 
ville de Niort principalement avec des premiers espaces créés sur Niort , elle est inexistante pour les 
communes périphériques. Le SCOTT doit établir clairement un maillage équilibré de ces nouveaux 
espaces pour répondre aux besoins de l'ensemble des habitants de la CAN : espace de coworking, 
tiers-lieux hybrides, ateliers partagés... 
 
5/   Densification de l’habitat : La sous-densification de la ville centre n’est absolument pas cohérente 
avec l’objectif de limiter la consommation des espaces. La densité de 25 logements à l’hectare est 
insuffisante. Construire la ville sur la ville ne semble plus d’actualité. Rien sur l’habitat 
intergénérationnel, les maisons relais, l’habitat partagé qui permettent la lutte contre l’isolement des 
personnes isolées ou âgées en favorisant le lien entre les habitants.  
 
6 / Biodiversité : La destruction des zones boisées et des haies fait partie du problème climatique. La 
surface boisée a été réduite de 7% sur le territoire au fur et à mesure des défrichements. La 
biodiversité ne doit pas s’arrêter aux seules zones de Trames Bleues et Vertes ou au périmètre des 
bassins de retenue d’eau mais concerner tous les territoires. La Trame Bleue et Verte proposée par le 
SCOT n’est que la reproduction du Schéma Régional de Cohérence Écologique. On ne peut que 
regretter que le SCOT ne soit pas plus précis dans sa définition de la TBV sur le territoire de la CAN. Le 
Scott devrait prévoir une cohérence de cette TVB sur l'ensemble des communes ( corridors Accusé de réception en préfecture
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écologiques, maillage des haies,...) . Le SCOTT n'aborde pas non plus le classement des haies sur le 
domaine public et agricole afin de les protéger.  
 
7/ Agriculture : Le SCOT affirme vouloir « Conforter la place de l’agriculture et accompagner ses 
mutations ». Malheureusement, le diagnostic agricole est minimaliste et rien ne traduit un projet de 
maintien et de développement de l’agriculture. Les recommandations 33 et 34 qui pourraient être 
une réelle stratégie foncière en soutien à l’agriculture et un accompagnement fort aux mutations 
agricoles (développement de l’agriculture biologique, agroforesterie, le maraîchage, le Plan 
Alimentaire Territorial...) ne sont pas opposables. Comment dans ces conditions pouvoir construire 
un Plan Alimentaire de territoire (PAT) qui propose une alimentation saine et locale aux habitants de 
la CAN ? Par exemple, ne serait-il pas pertinent de créer un zonage de protection des espaces 
maraîchers existant dans les documents d’urbanisme locaux ?  
 
8 /Mobilité  : le principal émetteur de gaz à effet de serre et de pollution de l’air est le transport 
motorisé, notamment dus aux véhicules particuliers. Il n’y a aucune ambition réelle sur ce point 
malgré les enjeux. Le SCOT ne définit pas une véritable politique de mobilité pour les années futures. 
Il se contente dans les grandes lignes d’être en cohérence avec la Délégation de Service Public en 
cours.Quelle offre de mobilité est proposée pour les personnes handicapées ? Dans la prescription 
60, il est dit que les documents d’urbanisme devront favoriser le développement de l’aérodrome de 
Niort alors que ce point n’est pas dans le SCOT. Le développement du transport aérien est en 
contradiction avec des objectifs de réduction de GES. 
 
9/ Santé : L’accès aux soins sur le territoire de la CAN va se dégrader avec le départ en retraite de 
médecins généralistes. La CAN doit mettre en œuvre une politique ambitieuse d’accès aux soins pour 
tous et d'attractivité de professionnels de santé. Le Contrat Local de Santé n’est identifié qu’à travers 
de simples recommandations (recommandation 26) et non des prescriptions qui sont opposables. 
Avec une prévision de 16 000 nouveaux habitants d’ici 2040, le SCOT devrait indiquer l’implantation 
sur le territoire de la CAN de structures et maison de santé regroupant médecins, infirmières, 
kinésithérapeutes, orthophonistes. Le SCOTT ne prend pas en compte l'évolution de la E-Santé et de 
ses pratiques ( téléconsultation, télé-expertise..) alors qu'il devrait se doter d'une véritable politique 
dans ce sens pour pallier au manque de médecins ou spécialistes.  
Quelle politique d’attractivité des communes sera mise en place pour favoriser l’installation 
de  professionnels de santé (le haut débit notamment) ?  

10 / Culture : Le SCOTT ne prévoit pas de mise en place d'équipements culturels en milieu rural alors 
que la demande est forte : les habitants des communes environnantes doivent se rendre sur Niort 
pour profiter de spectacles, théâtre, concerts..Un établissement  secondaire en périphérie 
permettrait de démocratiser l’accès à la culture pour tous et de ne pas concentrer l'accés à la culture 
sur la ville centre. 
 
Au vu de ces remarques, je donne un avis défavorable au projet de Scott présente.  
 
Je vous remercie de bien vouloir m adresser un accusé de réception.  
 
Loic Michaud  
7 impasse ancienne laiterie 
78 210 Amuré  
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Courriel n°6 – Courriel de 123Soleil reçu le jeudi 5 décembre 2019 à 21h11 sur l’adresse 
enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : avis scot 
 
Monsieur le commissaire enquêteur 
 
Veuillez trouver ci-joint un courrier d'avis sur le projet de SCOT. 
 
Sincères salutations 
 
Florence Gaboriau pour l'association 123Soleil! 
 
+ 1 annexe 
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CL6 - ANNEXE 1 – 123 Soleil 
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Courriel n°7 – Courriel de François Gibert reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 11h23 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : TR: demande de rencontre  enquête publique SCOT 
 
A l’attention de M  Prince,  
Commissaire enquêteur du SCOT,  
 
En complément des 4 documents précédents , veuillez trouver ci-joint un complément de la part de 
notre  sous-groupe de travail : alimentation biodiversité  ; merci de l’ajouter à votre enquête. 
Bien cordialement 
   
François GIBERT  
  MARCHE POUR LE CLIMAT   NIORT 
  francois.gibert5@wanadoo.fr  
  marchepourleclimatniort@gmail.com      
  ( 06 82 59 06 76              
 
 

CL7 - ANNEXE 1 – F.GIBERT 

A l’attention du commissaire enquêteur    6 décembre 2019 
 
Proposition du sous groupe ACABA (alimentation biodiversité agriculture) de « Marche pour le 
climat » 
 
1 aménagement de l’espace : Création d’une véritable ceinture verte composée  
-          de zones de maraichage bio permettant d’approvisionner toutes les restaurations collectives 
de la ville en circuits courts 
-          de zones de haie denses protégeant les zones maraichères bio des zones agricoles qui 
utiliseraient des intrants incompatibles avec le bio 
 
2  chapitre "biodiversité "  
En zone urbaine: 
Végétaliser les places et rues qui ne comportent pas d'arbres: plantations d'arbres qui apportent 
biodiversité et fraicheur dans les villes 
Remplacer les parkings bétonnés par des parkings perméables végétalisés (effets : lutte contre ilots 
de chaleur ; réduction des inondations, réapprovisionnement des nappes phréatiques par 
infiltration lente) 
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Courriel n°8 – Courriel de Monique Johnson reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 13h11 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : Déposition enquête publique SCoT CAN 
 
Bonjour   
Ci-joint ma déposition relatif au projet de SCot de la CAN. 
 
Bien cordialement 
M JOHNSON 
18 rue du Moulin d'Ane 
79000 Niort 
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CL8 - ANNEXE 1 – M. Johnson 
 

Décembre 2019 
 
 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)  
de la Communauté d’Agglomération du Niortais 

 
Déposition à l’enquête publique Monique JOHNSON 

monique79.johnson@gmial.com 
 
 

1. Maîtrise du foncier :  

• Mitage Le pré-rapport de la CAN souligne que la consommation de terres agricoles a été excessive 
sur le territoire :1600 ha en 10 ans, mais ce projet de SCOT affiche néanmoins l’objectif d’en 
consommer encore 900 ha dans les années à venir. L’étalement urbain et l’artificialisation des sols 
réduisent les possibilités de lutte contre le changement climatique, implique souvent une 
dégradation du cadre de vie par un éloignement des emplois et des services publics ainsi qu’un 
faible accès aux transports en commun. Il implique des coûts de déplacements en voiture 
individuelle importants (voir point 5). Ainsi, les aménagements commerciaux doivent être centrés 
exclusivement sur le centre-ville de Niort et dans les centres bourgs des autres communes de la 
CAN. Actuellement, il existe 100 ha de friches industrielles, il n’y a donc pas de nécessité de prévoir 
la consommation de nouvelles terres agricoles ou naturelles.  

La prescription 77 impose le principe « éviter, réduire, compenser » à toute extension 
urbaine mais uniquement lorsque les projets d’urbanisation impacteront fortement les 
exploitations agricoles sans malheureusement définir les critères qui « impacteront 
fortement ».  
Je rappelle que le plan biodiversité national présenté le 4 juillet 2018 a annoncé des actions 
structurantes pour limiter la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers, 
lutter contre l’étalement urbain et participer à la mise en œuvre de l'objectif « zéro 
artificialisation nette ». 
 

 
• Densification de l’habitat : La sous-densification de la ville centre n’est absolument pas cohérente 

avec l’objectif de limiter la consommation des espaces. La densité de 25 logements à l’hectare est 
insuffisante. Construire la ville sur la ville, tout en promouvant des formes d’habitat novatrices, est 
essentiel. 

 
 

• Important : la surface des bassines n’est pas comptabilisée. Le contournement Nord figure dans le 
SCOT mais les emprises foncières afférentes ne sont pas comptabilisées. 

 
 

2. Biodiversité  

La destruction des zones boisées et des haies fait partie du problème climatique. La surface 
boisée a été réduite de 7% du territoire au fur et à mesure des défrichements. La biodiversité 
ne doit pas s’arrêter aux seules zones de Trames Bleues et Vertes ou au périmètre des bassins 
de retenue d’eau mais concerner tous les territoires. La Trame Bleue et Verte proposée par le 
SCOT n’est que la reproduction du Schéma Régional de Cohérence Ecologique. On ne peut que 
regretter que le SCOT ne soit pas plus précis dans sa définition de la TBV sur le territoire de la 
CAN.  
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3. Eau  

Plusieurs problèmes sur notre territoire : concentration en pesticides et nitrates dans l’eau des 
captages d’eau potable, périodes de sécheresse de plus ne plus fréquentes qui menacent 
l’approvisionnement de la population. Rien dans le DOO (Document d’Orientation et 
d’Objectifs) sur la nécessité de promouvoir la sobriété tant au niveau de la consommation 
individuelle que de la consommation agricole.  

 
4. Agriculture  

Le SCOT affirme vouloir « Conforter la place de l’agriculture et accompagner ses mutations ». 
Malheureusement, le diagnostic agricole est minimaliste et rien ne traduit un projet de 
maintien et de développement de l’agriculture. Les recommandations 33 et 34 qui pourraient 
être une réelle stratégie foncière en soutien à l’agriculture et un accompagnement fort aux 
mutations agricoles (développement de l’agriculture biologique, agroforesterie, le 
maraîchage, le Plan Alimentaire Territorial...) ne sont pas opposables. 

 
5. Mobilité  

Le principal émetteur de gaz à effet de serre et de pollution de l’air est le transport motorisé, 
notamment dus aux véhicules particuliers. Il n’y a aucune ambition réelle sur ce point malgré 
les enjeux. Le SCOT ne définit pas une véritable politique de mobilité pour les années futures. 
Il se contente dans les grandes lignes d’être en cohérence avec la Délégation de Service Public 
en cours.  
 

            Dans la prescription 60, il est dit que les documents d’urbanisme devront favoriser le 
développement  
            de l’aérodrome de Niort alors que ce point n’est pas dans le SCOT. Le développement du 
transport  
            aérien est en contradiction avec des objectifs de réduction de GES et risque d’augmenter le 
niveau  
            d’exposition aux nuisances sonores. 
 

6. Santé 

L’accès aux soins sur le territoire de la CAN va se dégrader avec le départ en retraite de 
médecins généralistes. La CAN doit mettre en œuvre une politique ambitieuse d’accès aux 
soins pour tous. Le Contrat Local de Santé n’est identifié qu’à travers de simples 
recommandations (recommandation 26) et non des prescriptions qui sont opposables.  

 
 
Le SCOT de la Communauté d’Agglomération du Niortais n’a pas d’objectifs chiffrés et ambitieux en 
faisant ainsi un document peu prescriptif. Le lecteur est constamment renvoyé au futur PLUiD, 
document dans lequel, soi-disant, les décisions seront prises. Ce SCOT n’est ainsi pas acceptable en 
l’état. Nous demandons une réunion publique pour clarification des différents points développés ci-
dessus.  
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Courriel n°9 – Courriel de William Berthelot reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 14h43 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : EMF ESPACE MENDES FRANCE : RECOMMANDATIONS POUR LE PROCHAIN SCOTT 

 
Bonjour 

 
Veuillez trouver ci-joint nos recommandations pour le projet SCOTT avant vote. 
Merci de revenir vers nous pour la suite à donner ou pour s’entretenir à ce sujet pour 
concertation. 
 
Cordialement 
 
William BERTHELOT 
PRESIDENT ESPACE MENDES FRANCE NIORT CHAURAY 
 
 
 
 
William BERTHELOT 
Directeur de site 

 
NAUDON PENOT devient NP Agencement 

 
+ 1 annexe 
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CL9 - ANNEXE 1 – W. Berthelot 

Communauté d’Agglomération du Niortais 
140 rue des Equarts 
79000 Niort 
 
 

Niort le 06/12/19 
 
A L’attention de Guillaume CASSE / Kevin GUILLEMET 
 
 
 
Messieurs, 
 
A la lecture du DOO (Document d’orientation et d’objectifs) du Scot de Niort Agglo, et comme 
le prévoit le règlement, je souhaite en tant que président de l’association Mendes France Niort 
Chauray (EMF) que les mentions suivantes soient modifiées ou rajoutées aux prescriptions 
129, 131 et 139 : 
 

- Prescription 129 (modification) : “L’évolution des surfaces de vente dédiées à 
l’alimentaire dans les polarités périphériques majeures et d’entrée de ville est 
plafonnée à 5% des surfaces existantes sur une période de 6 ans à compter de la date 
d’approbation du DAAC. Elles peuvent également faire l’objet de réorganisation au 
sein de chaque polarité mais pas hors zone” 

 
- Prescription 131 (rajout) : “Les transferts de surfaces de vente non alimentaires entre 

locaux sont possibles uniquement au sein d’une même zone” 
 

- Prescription 139 (rajout) : “Les transferts de drives déportés (non attenant à un 
magasin propre) dédiés à l’alimentaire ou à dominante alimentaire sont possibles au 
sein ou entre plusieurs polarités commerciales périphériques et centralités 
intermédiaires” 
 

 
Vous remerciant par avance pour la prise en compte de ces remarques lors de vos travaux à 
venir sur le DOO, 
 
Je vous prie de bien vouloir agréer, messieurs, mes salutations les meilleures. 
 
 
William BERTHELOT 
Président EMF 
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Courriels reçus  

Après la fin de l’enquête 

publique prévue le vendredi 

6 décembre 2019 à 17h00 
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Courriel n°10 – Courriel de Gérard Jolly reçu le vendredi 6 décembre 2019 à 17h16 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : SCOT 

Le Scot du pays niortais est axé presque exclusivement sur l'aspect développement 
économique et commercial des 20 prochaines années. 
Or, pour la garantie d'un monde pérenne où les hommes pourront continuer à s'épanouir, il 
faut absolument réfléchir autrement ! 
- Arrêter toutes constructions en dehors de l'existant et des réhabilitations. 
- Réfléchir sur tous nouveaux projets, non dans une perspective économique, mais dans un 
soucis de durabilité de l'environnement (par exemple ; interdire l'implantation de piscines 
privées e pour leurs côtés destructifs des ressources foncières et aquatiques) 
- réhabiliter les paysages par le reboisement intensif et la replantation de haies. 
- Faciliter le covoiturage, le ferroutage et les voies piétonnes. Faire en sorte que la voiture 
soit tolérée sur les routes et non plus la reine. 
- Beaucoup d'autres points restent à aborder pour, non pas axer ce Scot sur des vues 
purement mercantiles, mais sur la valeur du bonheur ajouté... 
Merci surtout d'orienter, au maximum, vos réflexions sur la facette écologique, amélioration 
des paysages et conservation de toutes les formes d'espèces vivantes dont nous sommes 
tributaires pour vivre sans toutefois en être toujours pleinement conscients ! 
Gérard JOLLY 
15 rue de la Corderie 
79000 Niort 
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Courriel n°11 – Courriel de Jacques Goyer reçu le dimanche 8 décembre 2019 à 16h21 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 

Objet : Mr GOYER JACQUES 1 L.D "Croizette" 79410 St Maxire  79410    

Monsieur l' enquêteur, 

 

                                Permettez moi, de prendre en compte ma demande car nous avons appris 
que l' enquête était en cours depuis le 1er Novembre. 

                                 Hors mis les personnes se rendant à la mairie, c' était la méconnaissance 
totale.Nous avons reçu le petit journal local fin Novembre                                                 où rien 
n' est mentionné concernant l' enquête.Renseignements pris à la CAN, l'enquête a 
été décidé officiellement depuis Septembre. 

                                 Je suis parti jeudi et vendredi et en aucun cas je ne pouvais me retourner 
vers le registre. Je me permettrai de vous transmettre un 
courrier                                      durant cette semaine.car nombreuses sont les remarques me 
concernant. 

 

                                    Monsieur l' enquêteur,je vous remercie et recevez en l'attente de mon 
courrier complet ,mes sentiments distingués. 

 

 

                                                                                 -Mr Jacques Goyer- 
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Courriel reçu 

Demande de rencontre 
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Courriel n°12 - Courriel de François Gibert reçu le jeudi 28 novembre 2019 à 16h47 sur 
l’adresse enquete-scot@agglo-niort.fr 
 
Objet : demande de rencontre enquête publique SCOT 

  
  
A l’attention du commissaire  enquêteur.  
 Monsieur le commissaire, 
nous voudrions vous rencontrer en tant que collectif marche pour le climat  dans le cadre de 
votre enquête publique sur le SCOT. 
Notre collectif  qui  s’est rassemblé autour des préoccupations écologiques  a en effet travaillé 
durant l’année 2019 sur ces documents avec des questions et des suggestions.  
 Nous souhaitons vous les transmettre par oral aussi, pour mieux comprendre le rôle de cette 
enquête publique dans les prises de décision à venir  de nos élus. 
  
Nous avons  envisagé de  nous  présenter à Echiré  lors de votre permanence publique du 
lundi 2 décembre  à 14h  (et peut être aussi le 6  à la CAN à 14h si nous n’avons pu faire le tour 

ensemble). 

Nous risquons d’être un peu plus long qu’un citoyen isolé,  d’où ce courrier à l’avance pour 
que vous ne soyez pas surpris . Si vous le souhaitez,  vous pouvez nous proposer 
éventuellement un  horaire  autre que 14h  où vous pensez être plus disponible . 
Dans l’attente de notre rencontre et éventuel retour , veuillez croire à nos sentiments les 
meilleurs. 
Nous serions deux à trois personnes  à ce rendez-vous.  
 
  François GIBERT  
  MARCHE POUR LE CLIMAT   NIORT 
  francois.gibert5@wanadoo.fr  
  marchepourleclimatniort@gmail.com      
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PRESCRIPTION DU SCoT 16 mars 2015 

ARRÊT DU SCoT 8 juillet 2019 

APPROBATION DU SCoT 10 février 2020 

 

Enquête publique 

Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur 

 

NIORT AGGLO 

Le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) 

Par délégation le Vice-Président en charge de l’Aménagement 

du Territoire - Jacques BILLY 
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